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Le marche et l'organlsatlon du travail 

1965-1995 

et 

le monde de demaln* 

par 

Robert Lacroix .. 

A company's success depends on its manpower and 
organization. We thank Professor Robert Lacroix for authorizing 
us to print the speech he presented on October 5th at a seminar 
entitled "At the dawn of the 21st century" which was jointly 
organized by Cirano and MLH + A inc. 

The author reviews the '60s, the glorious years, and the 
major changes that have affected the job market and work 
organization. In his conclusion, he ponders the future in the 
context of the global economy and touches on some key 
questions: the permanence of work, ongoing training, methods of 
compensation and employee benefits. 

II y a presentement deux discours qui se tiennent 
parallelement sur les ressources humaines et qui, � certains 
egards, semblent contradictoires. 

On affirme frequemment que la capacite concurrentielle des 
entreprises comme des pays depend de plus en plus de la qualite 
des travailleurs et de l'organisation du travail. En effet, on cite 
les cas du Japon, de Singapour, de la Core du Sud, de TaYwan, ... 

• Conf6rcnce prononc6e le 5 octobre 1995 lors du mini•colloquc « A l'aube du 
xx.re si�le ,. organise conjointcmcnt par le CIRANO et MLH+A inc. 

•• Professeur, univcrsit6 de Montr6al ct pr6sidcnt.<firccteur g6n6ral du CIRANO. 

513 



514 

Janvier 1996 ASSURANCES 

etc. a l'appui de cette these. Voila des pays demunis de 
ressources naturelles - au depart peu innovateurs et consacrant 
initialement peu de ressource a la R&D - qui arriverent 
pourtant rapidement a s'imposer sur les marches intemationaux 
par la qualite et le prix de leurs produits. On impute une large 
partie de ces succes a la qualite des ressources humaines et aussi 
et peut etre surtout au mode d'organisation de travail prevalant 
dans ces pays. De livres a succes en livres a succes, de missions 
au Japon en missions au Japon, la these s'est accreditee que le 
succes d'une entreprise comme celui d'un pays passe par sa 
main-d'oeuvre et son organisation. 

Par ailleurs, a lire les nouvelles de mises a pied massives 
annoncees par toutes les grandes entreprises des pays 
industrialises de meme que des livres comme "The End of Work" 
de Jeremy Rifkin, on a !'impression que les entreprises ont de 
moins en moins besoin de main-d'oeuvre pour realiser leurs 
objectif s de production, de vente et de distribution et cela semble 
s'appliquer a toutes les categories de main-d'oeuvre. Le 
phenomene a pris une ampleur telle qu' on se demande, dans 
certains milieux, si on ne vivra pas un taux de ch6mage croissant 
dO a une baisse importante et reguliere des emplois disponibles. 
Dans plusieurs pays industrialises et au Quebec en particulier, on 
se pose la question de savoir si l'on ne doit pas en venir a 
partager l'emploi pour absorber la main-d'oeuvre et reduire le 
cMmage. Message un peu contradictoire au premier. En effet, on 
semble avoir de moins en moins besoin de la ressource qui 
supposemeot est a la base de la competitivite des eotreprises et 
des pays. 

Nous allons situer ce paradoxe dans le contexte des trente 
dernieres annees et nous tenterons, par la suite, d'imaginer un 
peu ce que l' aveoir nous reserve. Ou etioos-nous il y a 30 ans, 
done au milieu des annees 60 ? Ou en sommes-nous maintenant 
et qu'est-ce qui a engendre la situation actuelle? Enfin, ou 
allons-nous ? Voila les trois questions auxquelles nous voudrioos 
apporter des elements de reponse. 

Le 
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1965: au coeur des annees glorleuses 

La periode de 1945 au milieu des annees 1970 est qualifiee 
par plusieurs « D'ANNEES GLORIEUSES » du point de vue 
economique. Au cours de cette periode, la croissance 
economique reelle fut regulierement forte entramant, entre 
autres, une creation d'emplois importante, des taux de chomage 
faibles, des augmentations remarquables des salaires reels, des 
avantages sociaux, des revenus et des depenses publiques. 

En 1965, ii y a  exactement trente ans, nous avions connu un 
taux de croissance reel de l'economie canadienne de pr� de 7 %, 515 

le taux de chOmage etait de 3,4 %, 7,2 millions de personnes 
avaient un emploi au Canada et le taux de participation A la main 
d'oeuvre se situait A 57 %. Cette meme annee, les depenses 
publiques de l 'ensemble des administrations depassaient 
legerement les 30 % du PIB et le deficit budgetaire total de ces 
memes administrations etait tout simplement egal A 0. Cette 
situation n 'etait pas particuliere au Canada et on avail meme 
dans les pays industrialises d'Europe de.s taux de chOmage qui 
oscillaient autour de 1 %-1,5 %. Le grand probleme des 
entreprises etait alors de produire assez pour satisfaire une 
demande en perpetuelle croissance et non pas de defendre une 
part de marcbe continuellement menacee. 

Ce climat de croissance stable et elevee a eu ses 
repercussions sur le marche et l 'organisation du travail. D 'abord 
relativement assures de l'avenir, les employeurs optaient sans 
difficulte pour des contrats de travail offrant aux employes une 
grande securite d'emploi apr� une periode de probation courte. 
Les augmentations de salaire reel et la bonification des regimes 
d'avantages sociaux allaient aussi de soi dans ce partage des 
fruits d'une croissance soutenue et forte. Les jeunes s'inseraient 
rapidement sur le marcbe du travail et leur taux de chOmage 
oscillait entre 4 % et 6 %. De plus, ii faut nous en souvenir, les 
entreprises et les gouvemements s'arracbaient litteralement les 
dipl6mes universitaires. Les grands employeurs etaient tres actifs 
sur les differents campus universitaires et ii n'etait pas rare qu'un 
finissant doive choisir entre 3 ou 4 offres d'emploi toutes aussi 
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interessantes les unes que les autres. La progression de ces 
jeunes dans des entreprises et des administrations publiques en 
pleine croissance etait, dans bien des cas, fulgurante. Cette 
mobilite occupationnelle, gratifiante pour ces travailleurs, faisait 
en quelque sorte partie des conditions de travail du moment. En 
general, on s'attendait a cette epoque non seulement a la stabilite 
du lien d'emploi et a une croissance reguliere du revenu 
d'emploi, mais aussi a une ascension rapide dans la hierarchie 
des occupations. 

Les grands changements 

Depuis la fin des « ANNEES GLORIEUSES », des 
perturbations majeures se sont produites autant dans le monde 
economique que dans le monde politique, les unes n' et ant pas 
sans lien avec les autres. Quatre de ces cbangements nous 
paraissent avoir ete cruciaux dans l 'evolution des marches et de 
!'organisation du travail. 

1) L'affaissement du rythme de la croissance economique
dans les anciens pays industrialises a ete marque et
generalise. Si I' on prend le Canada comme exemple, sa
croissance economique moyenne fut de 5,2 % de 1961 a
1971, de 3,7 % de 1972 a 1982 et de seulement 2,8 % de
1983 a 1993. Si nous avions connu entre 1972 et 1993 la
croissance economique vecue entre 1961 et 1971, a savoir
5,2 % en moyenne, nous ne nous demanderions
certainement pas s' ii nous faut partager I' emploi mais
plutOt comment limiter la surchauffe incessante du marcbe
du travail.

2) La montee des nouveaux pays industrialises est un autre
evenement majeur des deux dernieres decennies. Alors que
le J apon a semble pendant longtemps etre la seule menace
credible a l'begemonie des pays deja industrialises, est
apparue au cours des vingt dernieres annees, une serie de
pays suivant les traces du Japon et s'imposant sur les
marches intemationaux dans des creneaux de plus en plus
nombreux. Cette vague, qui a debute en Asie de l 'Est,



!S. La progression de ces
!ministrations publiques en
:1es cas, fulgurante. Cette
JOur ces travailleurs, faisait
s de travail du moment. En
non seulement a la stabilite
mce reguliere du revenu
n rapide dans la hierarchie

�ES GLORIEUSES », des 
uites autant dans le monde 
itique, les unes n' etant pas 
de ces changements nous 
�volution des marches et de 

la croissance economique 
trialises a ete marque et 
anada comme exemple, sa 
ne fut de 5,2 % de 1961 a 
2 et de seulement 2,8 % de 
onnu entre 1972 et 1993 la 
mtre 1961 et 1971, a savoir 
ne nous demanderions 

1ut partager l' emploi mais 
iauff e incessante du marche 

; industrialises est un autre 
:nieres decennies. Alors que 
�temps etre la seule menace 
ays deja industrialises, est 
rnieres annees, une serie de 
1pon et s'imposant sur les 
es creneaux de plus en plus 
a debute en Asie de l 'Est, 

Le marche et !'organisation du travail: 1965-1995 Robert Lacroix 

s'etend maintenant a d'autres regions du monde sortant du 
sous-developpement. Ces nouveaux pays industrialises ou 
en instance de le devenir connaissent eux des taux de 
croissance reels egalant et depassant ceux que nous avons 
connus dans les annees 1960. La croissance economique 
forte n'est done pas morte, elle s'est deplacee 
geographiquement. On commence seulement a s'interroger 
sur les causes de ce deplacement marque des lieux de 
croissance economique. 

3) Des annees 1960 jusqu 'a tout recemment, les 517
gouvemements des pays industrialises ont joue -autant
par la taxation et leurs depenses que par leurs interventions
reglementaires - un rOle croissant dans leur economie
respective. Le Canada peut encore une fois nous servir
d'illustration a cet egard. Ainsi, alors que les depenses de
I' ensemble des administrations publiques canadiennes
constituaient 30 % du PIB en 1960, elles comptent
maintenant pour plus de 50 %. Les revenus des
administrations publiques n'ayant pas crO au meme rythme,
les deficits sont apparus et la dette publique a pris les
proportions que I' on connait tous.

4) Le commerce et les echanges intemationaux ne datent pas
d'hier mais -au cours des trente demieres annees-on a
assiste a des transformations majeures a cet egard. II y eut
d'abord des efforts concertes des pays pour abaisser, dans
des sous-regions du monde et de fa�on generale, les
obstacles aux echanges de biens et de services de meme
qu'a la mobilite des capitaux et des travailleurs. Ces
developpements ont favorise les echanges mais ont aussi
elargi la gamme des choix de localisation de production des
multinationales pour des biens, des composantes de biens et
des services.

Meme si les obstacles aux echanges diminuaient, les
distances demeuraient. Et, c'est Ia, qu'entre en scene la 
revolution de I 'information qui a permis de reduire et meme 
.d'annuler - dans certains cas - les coots de l'eloignement 
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gtfographique. 11 devenait alors possible, a partir d'un lieu 
pratiquement virtue!, de coordonner la conception, la production 
et la distribution de biens et de services. On ne s'etonne plus 
d'apprendre que la gestion comptable de grandes multinationales 
se fait en Inde et que les ailes de certains avions soot produites 
en Irlande. En somme, la globalisation a pour consequence la 
quasi-disparition de la double protection [celle des barrieres 
douanieres et celle resultant de la distance] qu'avaient les 
6conomies nationales. 

518 1995 : oil en sommes-nous? 

Apres avoir passe par des ann6es tres difficiles, nous nous 
retrouvons en 1995. Au cours des quinze demieres ann6es, le 
taux de croissance reel de I' economie canadienne a ete en 
moyenne de 2,5 %. Alors qu'entre 1965 et 1980, ii s'etait cree au 
Canada pres de 4 millions d'emplois nets, 2,5 millions ont ete 
crees au cours des quinze demieres annees. Soit une difference 
de 1,5 millions d'emplois. C'est a peu de chose pres le nombre 
de chOmeurs que nous avons presentement au Canada. 

En 1995, nous avons un taux de chOmage de 11,3 % au 
Quebec et de 9 ,6 % au Canada. Dans certaines regions du 
Canada et sous-regions du Quebec, les taux de chOmage 
approchent les 20 %. Chez les jeunes de 15 a 24 ans, le taux de 
chOmage est de 15,2 % . Cette situation n'est pas propre au 
Canada puisqu'on la retrouve dans la majorite des pays 
industrialises d 'Europe. Par ailleurs, compte tenu des deficits 
courants des gouvemements et de I' ampleur de la dette publique, 
ces demiers ont non seulement perdu la marge de manoeuvre que 
Ieur a deja permis de stimuler l'economie mais leur 
desengagement force a des repercussions a court-terme sur le 
marche du travail. 

Du cOte des entreprises, la situation est bien differente de 
celle qui prevalait ii y a  trente ans. Com.me nous l'avons souligne 
precedemment, le probleme majeur des entreprises a I' epoque 
etait d'arriver a satisfaire une demande toujours croissante plus 
ou moins a l'abri d'une vive concurrence intemationale et 
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souvent protegee par une reglementation accommodante. Ce 
n' est plus le cas. Non seulement la croissance economique s 'est 
ralentie faisant que le gateau a se partager grossit tres peu, mais 
encore la reglementation disparail ou se transforme et ii y a de 
plus en plus de joueurs nouveaux dans 1' arene internationale. La 
relative stabilite du passe a done fait place a une mouvance 
continuelle dans laquelle l 'entreprise doit defendre sa part de 
marche en jouant sur les prix et done sur ses coots, sur la qualite 
et la fiabilite de son produit, sur l' amelioration continuelle et la 
nouveaute reguliere. Pour pouvoir survivre et si possible se 
developper dans ces environnements nouveaux, la tendance que 
l'on observe aupres d'un nombre croissant d'entreprises est la 
focalisalion sur les competences-cles et la recherche d'une 
jlexibilite accrue. En d'autres mots, on se concentre sur ce qu'on 
sait le mieux faire et on se donne la capacite de reagir 
rapidement aux changements d'un environnement economique 
fortement concurrentiel. 

Que nous reserve l'avenlr? 

De fa�on generale, on doit reconnaitre !'evidence: le statut 
particulier des travailleurs des anciens pays industrialises sera de 
plus en plus remis en cause par la concurrence internationale et 
conteste a l'interieur meme de ces pays. 

D'abord, la globalisation des economies a Ieve beaucoup de 
contraintes au choix des lieux de production pour les biens et, de 
plus en plus, pour certains types de services. De ce fait, la 
tendance qui se manifeste depuis un certain nombre d 'annees -
de localiser geographiquement la production de certains biens ou 
composantes de biens en fonction de la qualite et du coot relatif 
de la main-d'oeuvre - ne peut que s'intensifier et couvrir un 
nombre croissant de secteurs economiques et de categories 
occupationnelles. On a cru pendant longtemps que seuls des 
emplois bas de gamme, sans plus d'interet pour les travailleurs 
des anciens pays industrialises, seraient menaces par cette 
ten dance. On realise main tenant que Ia menace s 'est generalisee 
non seulement a !'ensemble des secteurs de la production 
manufacturiere mais s'etend aussi a un nombre croissant de 
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services. Cette tendance risque de s'accelerer encore davantage 
avec la disponibilite pour realiser des mandats intemationaux 
qu'annoncent, par l'intermediaire des entreprises et institutions 
qui les regroupent, les techniciens, les professionnels et les 
scientifiques des pays de I 'Europe de I 'Est. En somme, on 
assiste, avec la globalisation des economies, a I'intensification de 
!'internationalisation du marche du travail avec comme 
consequence ineluctable que les ecarts de conditions de travail 
reelles non imputables a des cliff erences de productivite auront 
une duree de vie de plus en plus courte. C' est une realite difficile 
a accepter pour les travailleurs des anciens pays industrialises 
mais malheureusement incontoumable. 

Lorsque, dans une economie globalisee, d'autres peuvent 
faire aussi bien que nous a des coOts moindres, nous devons 
choisir entre trois possibilites ayant des consequences a court et a 
long terme fort differentes. La premiere possibilite est la 
resistance aux modifications des conditions de travail tant 
financieres qu'organisationnelles. A court terme, les gens ont 
!'impression de sauver les acquis mais le coOt a moyen et long 
terme apparait en perte d'emplois entrainant une exclusion 
croissante du marche du travail d'abord d'une proportion 
importante des jeunes et, par la suite, d'autres categories d'ftge. 
Cette situation risque de creer dans l 'avenir des tensions 
intergenerations importantes. On les voit deja poindre ici dans la 
remise en cause assez systematique que font les jeunes, au sein 
des organisations etudiantes et des partis politiques, des acquis 
des plus vieux. A titre d'exemple, clans la Presse du samedi 16 
septembre 1995, une etudiante, candidate au doctoral en science 
politique, s'exprimait ainsi sur le sujet: « Pendant que tout un 
ensemble de travailleurs est trop protege par des conventions, 
rendant certaines entreprises ingerables et peu productives, un 
autre groupe, de plus en plus nombreux et fortement constitue de 
jeunes, besogne dans la precarite la plus absolue. On ne pourra 
pas tolerer encore longtemps que le petit employe de Van Routte 
paie le gros prix pour un ticket d' autobus pour assurer les 
conditions avantageuses des employes de la compagnie de 
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transport». C'est un peu caricatural mais �a reflete ce que les 
jeunes pensent de plus en plus. 

La deuxieme possibilite est d' accepter des baisses de 
niveau de vie permettant la competitivite de nos coots. Cette 
solution peut sauver des emplois a court terme mais entrainera de 
nouvelles baisses du niveau de vie si des mesures ne sont pas 
prises pour accroitre la productivite de nos entreprises. 

La troisieme possibilite est celle de la reorganisation de 
travail, de la modernisation des techniques et de la rationalisation 
des processus permettant les gains de productivite requis pour le 521 

maintien et meme !'amelioration du revenu reel des travailleurs . 
Cette approche est tres exigeante a court terme parce qu 'elle 
occasionne generalement des changements majeurs dans 
!'organisation du travail, des mises a pied et souvent une 
intensification des efforts exiges des travailleurs. C'est toutefois, 
a notre avis, la seule fa�on de sauver definitivement des emplois 
de qualite et de positionner les entreprises pour eventuellement 
accroitre leur part de marche et l 'emploi. 

Regardons maintenant quelques consequences sur les 
conditions et I' organisation du travail de l 'adaptation des 
entreprises a l 'economie globalisee et fortement concurrentielle 
et a un environnement economique moins stable. 

Comme nous l 'avons dit precedemment, la focalisation est 
une premiere mesure generalement adoptee par les entreprises. 
Ce qui entrame la vente par une entreprise d 'une partie de ses 
activites parce qu' ell es ne sont pas reliees a ses competences-des 
et !'acquisition d'activites eminemment reliees a ses 
competences-des. Par ailleurs, des secteurs complets peuvent 
etre impartis pour les memes raisons. Ces decisions impliquent 
des reorganisations majeures avec des modifications importantes 
de culture d 'entreprise ayant des consequences sou vent sous
estimees sur la loyaute des travailleurs, leur motivation, le niveau 
de stress qu'ils vivent, bref sur la qualite de l'environnement de 
travail et ultimement sur leur performance. On commence a 
realiser qu'une gestion eclairee de la transition dans toute 
reorganisation est cruciale pour le succes de cette derniere. 
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L'autre caracteristique que les entreprises cherchent a
developper pour survivre et eventuellement se developper - dans 
ce nouvel environnement economique - c'est la flexibilite. 
Autrefois, la flexibilite recherchee etait davantage liee au 
caract�re plus ou moins cyclique de l 'industrie dans laquelle 
evoluait une entreprise. De nos jours, toutes les entreprises sont a
la recherche de flexibilite pour pouvoir repondre rapidement aux 
modifications dans la composition meme de la demande en terme 
de produits et de services. Cette recherche de flexibilite a eu, 
bien sOr, une incidence considerable sur le type de machinerie et 
d'equipements utilises dans le secteur manufacturier. A ce 
niveau, on a trouve des moyens de satisfaire, a faibles coots, des 
marches restreints et de repondre rapidement awe exigences 
changeantes de la client�le et/ou awe menaces des concurrents. 
Dans cette meme industrie et dans tout le secteur des services, on 
cherche aussi a accrottre la flexibilite par le contenu des contrats 
de travail des employes au coeur de I' entreprise, par le recours 
au travail a temps partiel, par la sous-traitance et par 
l 'impartition. Sans entrer dans le detail de chacune de ces 
modalites, qu' ii nous suffise de souligner a quel point la 
flexibilite des heures travaillees par periode de temps devient de 
plus en plus presente dans les contrats de travail de plusieurs 
pays industrialises. L' Allemagne a ouvert depuis longtemps la 
voie a cet egard en liant la baisse des heures travaillees a
l'augmentation de la flexibilite des horaires qui s'adaptent de 
plus en plus a la variabilite des besoins de production et des 
temps de fourniture des services. Au Canada, une etude recente 
montrait qu'« entre 1981 et 1993, la proportion d'hommes ayant 
une semaine normale de travail [i.e. entre 35 et 40 heures par 
semaine] a chute de 77 % a 69 % alors que la proportion 
correspondante pour les femmes s'est repliee de 68 % a 61 %.

Alors que ce recul est associe en partie a l 'augmentation des 
emplois a temps partiel, ii docoule egalement de l' accroissement 
de la proportion de personnes travaillant de« longues heures ». 
Au cours de cette periode, la proportion des hommes travaillant 
50 heures ou plus par semaine est passee de 9 % a 13 % et celle 
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des femmes de 2 % a 4 % » 1• Cette operation est, toutefois, loin 
d'!tre simple et exige souvent, comme le demontrent plusieurs 
experiences europeennes, des transformations radicales de 
l' organisation du travail avec tous les compromis et la 
collaboration qu' elles requi�rent autant des travailleurs que des 
employeurs. 

En somme, ii faut nous attendre a ce qu'une partie 
croissante de l'incertitude vecue par les entreprises soit reportee 
sur les travailleurs. D'abord, la notion de la permanence 
d'emploi - au sens traditionnel du terme - est en voie de 523
disparition pour une proportion croissante de travailleurs et sera 
remplacee par le maintien de l'employabilite du travailleur. Entre 
1979 et 1993, la moitie des emplois crees etaient des emplois a
temps partiel. Si bien qu'en 1993, 23 % des emplois etaient a
temps partiel. Le nombre d'emplois a temps partiel auraient 
pratiquement double au cours des vingt demi�res annees. De 
m@me, on embaucbe un nombre croissant de gens dans des 
emplois temporaires d'une duree determinee2• Selon Statistique 
Canada, en 1994, environ la moitie des travaiJleurs ages de 15 a
24 ans occupaient un poste a temps partiel ou travaillaient a titre 
temporaire ou a contrat; 55 % des travailleuses de cette tranche 
d'age occupaient un poste non normalise3

• Le maintien de 
l' employabilite imposera des exigences et a l 'employeur et aux 
travailleurs. La premi�re de ces exigences portera sur la necessite 
d'une formation continue autant en terme de qualifications 
generiques que de qualifications specifiques. Tout le monde le 
dit. Le probl�me arrive lorsque l'on tente de preciser le contenu 
de cette formation continue, les modalites de son acquisition et 
les sources de son financement. On a souvent constate que lors 
de transformations majeures des modes de production d'une 
entreprise, le probl�me n'etait pas la formation specifique que 
l 'on devait donner aux travailleurs mais les defaillances de la 

1 "Hcurcs de travail bcbdomadai.rc au Canada : Lc
[°

int sur la situation• 
Re� Morisscl ct Deborah Sunier, Statistiquc Canad:t, Juillct 199 

2 Rapport du gro11pe Consultatif sur le temps de travail et la repartition du 
travai� �vcloppcmcnt des rcssourccs bumaincs Canada, �c. 1994, pp. 33-36. 

3 L'cmploi ct le rcvcnu en perspective, automnc 1995, p. 46., Statistiquc 
Canada, CaL 75-00IF.
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formation generale de ces derniers qui en rendait plusieurs 
inaptes a acquerir cette nouvelle formation specifique. A titre 
d'exemple, dans une etude recente de Statistique Canada, on 
trouve qu'en 1994, 48 % des travailleurs canadiens utilisaient un 
ordinateur au travail comparativement a 35 % en 19894

• Plus 
concretement, on apprenait recemment par les journaux que la 
fonction traditionnelle de caissier a la Banque de Montreal 
disparattrait d' ici 1996. On ferait main tenant affaire a des 
agents-services financiers plus. Les caissiers et les caissieres 
sont actuellement en formation mais il y a evidemment des gens 
qui ne veulent ou qui ne peuvent passer par ce processus de 
recyclage a cause d'une formation generale insuffisante. Cette 
redefinition des taches resulte evidemment de l'automatisation 
croissante des services bancaires traditionnels et se produit 
sOrement dans l' ensemble du secteur bancaire. II ne faut done 
pas etre grand devin pour imaginer ce que nous reserve l'avenir a 
cet egard et les habilites et la formation generale qui seront 
requises de la majorite des travailleurs. Sachant que la frequence 
d'acquisition de nouvelles formations specifiques s'accrottra 
dans l'avenir, on doit absolument se soucier de l'entretien et du 
developpement de la formation generale des travailleurs. C'est 
un prealable au maintien de leur employabilite. 

Les modes de remuneration et les regimes d'avantages 
sociaux sont deja et seront de plus en plus aff ectes par ce 
nouveau contexte dans lequel evoluent les entreprises. Les 
employeurs voudront de plus en plus relier une partie croissante 
de la remuneration a la performance de l'individu et de 
!'organisation. En contrepartie, il faut s'attendre a ce que 
l 'imputabilite de la direction quant a la performance de 
l'organisation depasse le conseil d'administration et les 
actionnaires. On minimise souvent les problemes que pose la 
remuneration partiellement variable reliee a un indicateur 
quelconque de performance. Quel est le principe de cette 
remuneration ? On rend d' abord incertain une partie du revenu 
du travail de l' individu en la liant a une evaluation personnelle, 

4 Sutistique Canada, op. cit. 
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d'equipe ou A la performance globale de l'entreprise. On fait 
alors l 'hypothese que pour etre mieux evalue ou pour accroitre la 
performance de !'organisation, l'individu accroitra sa propre 
performance. Cette hypothese est raisonnable sauf que son 
operationalisation pose des problemes souvent negliges. 
D'abord, il faut savoir que les individus ne reagissent pas tous de 
la meme fa9on A I 'incertitude. Des lors, si le lien entre plus 
grande incertitude sur le revenu et augmentation de la 
performance peut etre verifie en moyenne, ii pourra etre tres 
variable d'un individu A l'autre. De plus, ii n'est pas exclu , si le 
processus est pousse trop loin, que la relation devienne negative. 525 

Par ailleurs, s'il advient qu'une proportion importante des 
employes considerent que !'evolution de l'indicateur de 
performance sur lequel repose la partie variable de leur 
remuneration depend peu d'eux et beaucoup des autres, le 
systeme de remuneration variable risque d'etre rapidement remis 
en cause. En eff et, tant et aussi longtemps que la performance de 
l'entreprise s'ameliore et que les employes en beneficient, tout 
ira bien. Mais lorsque le retournement se fera et que les 
employes verront diminuer ou disparattre la partie variable de 
leur revenu, les tensions apparaitront et les blfunes seront jetes. 
Le systeme pourra alors avoir un eff et demobilisant et reduire la 
performance des employes. Tout cela pour dire que dans un 
monde ou les modes de production de biens et de services sont 
de plus en plus complexes et ou !'impact direct du travail de 
chacun sur la performance d'une organisation est de plus en plus 
difficile A mesurer, ii faut se mefier des systemes de 
remuneration variable trop simples et trop prometteurs. Enfin, on 
doit toujours retenir que la remuneration n 'est qu 'une 
composante de l'environnement de travail et qu'il n'y a pas 
necessairement de substitution possible entre cette composante et 
Jes autres. II est done essentiel de situer la remuneration et Jes 
avantages sociaux dans !'ensemble de l'environnement de 
travail. 

Du c6te des avantages sociaux, on peut s'attendre a ce 
qu'ils soient de plus en plus personnalises et que leur caractere 
de transferabilite augmente. 
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Conclusion 

Que retenir de ce rapide voyage dans le temps ? 

D'abord, que le probleme majeur que nous avons vecu au 
cours de la demiere decennie en est un de croissance 
economique. Passer d'une croissance reelle moyenne superieure 
a 5 % a une croissance inferieure a 3 % n'est pas sans 
consequences sur I' emploi, le ch6mage, I' evolution des revenus 
des individus et des gouvemements, etc. On affirme souvent que 
de nos jours la croissance se fait sans creation d'emplois. Non. 
Le vrai probleme, c'est que nous avons une croissance plus 
faible. Je le repete, imaginer ce que serait le marche du travail 
avec les taux de croissance des annees 1960. 

Ceci dit, dans le nouveau contexte economique 
international dans lequel nous vivons et avec la decroissance 
ineluctable de la part des gouvemements dans l'activite 
economique, la relance de la croissance economique forte dans 
un pays comme le nOtre va exiger des modifications majeures 
dans nos modes d'organisation et de fonctionnement. Si difficile 
soit-elle, cette voie est la seule possible si l'on ne veut pas se 
repartager dans un climat de conflits sociaux croissants un gateau 
de plus en plus petit. 
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The Canadian Payments Association and Its 

Mandate: Is Canada Lagging Behind 

by 

Ani M. Abdalyan• 

Nous remercions Mme Abdalyan, juriste specialisee en 
droit bancaire, pour son aimab/e autorisation de publier son 
etude portant sur I' etendue du mandat confie, en 1983, a 
I' Association canadienne des paiements en vertu de la Loi sur 
l 'Association canadienne des paiements. Apres avoir rappele /es 
lignes directrices du mandat confie a /'Association, a savoir sa 
mission d' etablir et de mettre en oeuvre un systeme national de 
compensation et de reglement mais encore de planifier le 
developpement du systeme national de paiement, I' auteure 
examine comment /'Association s' est acquittee de son double 
mandat, depuis quinze ans, dans un contexte economique en 
constante evolution. 

Introduction 

The purpose of this paper is to study how the Canadian 
Payments Association ("CPA") has met its mandate since 
assuming the operation of the payments system on February 1, 
1983. The CPA was established on December 1, 1980, with a 
two-fold mandate, by the Canadian Payments Association Act 
("CPA Act"): 1 "to establish and operate a national clearings and 
settlements system and to plan the evolution of the national 

• Ms. Ani M. Abdalyan is a consultant at Cassels Brock & Blackwell. She wishes 
to express dwtks to Oaude Gingras, Department of Finance for his helpful commentary. 

1 The Canadian Payments Association Act ("CPA Act") was part IV (sections 54 
to 89) of the Banks and Banking Law Revision Act, 1980, S.C. 1980-81, c.4. 
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payments system".2 These have come to be known as the "first 
mandate" and "second mandate" of the CPA. For the purpose of 
carrying out its objects, the CPA has natural person powers. 3 

Canada, as a member of the Group of Ten ("G-1 O") 
Countries, has the reputation of having one of the finest 
payments systems in the world. There may be ways, however, to 
further improve Canada's payments system. Issues which are 
fundamental in the current debate regarding the payments system 
relate to (i) risk containment and risk allocation and (ii) access 

528 and control. These issues tie in with broader policy questions of
systemic risk,4 i.e. ensuring that the failure of a financial 
institution does not cause the failure of another financial 
institution, as well as competitiveness and the future of Canada's 
financial services industry. It appears that the focus of the CPA 
has been on the minimization of risk in clearing and settlement 
systems so as to preserve the soundness and integrity of the 
payments system. Such initiatives led to the neglect of the 
second mandate i.e. planning the evolution of the national 
payments system. The CPA, since its inception, appears to have 
exercised limited power to plan or appears to have planned only 
part of the evolution of the payments system. The thesis of this 
paper is that the supervision of the development of the payments 
system in Canada should be implemented in a different fashion 
so as to provide equitable access to the system. 

Canada's financial institutions legislation was overhauled in 
1992 so as to dismantle the traditional four pillars. The driving 
force behind the federal government's reform package was the 
hope that the ensuing competition among financial institutions 
would lead to broader choice, improved service and lower prices 
for consumers. It bas been stated, however, that the oligopolostic 
structure of the payments system, in fact, prevents Canada's 

2 CPA Act, R.S.C. 1985, c.21, s.5.
3 Ibid., s.6(2). 
4 M. Andrews & J. McGinn, Curren! Issues in Payment, Clearing and Sett.lcmcnl 

Sysicms, Conference Board of Canada, January 3, 1993, 5-6, (hereinafter "Current 
Issues"). The esscnoc of sysicmic risk is 1hc "domino effect". 
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financial institutions from competing on a level playing field.s 
Such allegations have been made by both members and non
members of the CPA. While the federal government's financial 
sector reform of 1992 attempted to "remove barriers to 
competition in the financial services marketplace, new barriers to 
competition are being erected by private interests through their 
growing control of the nation's payment and settlement 
systems". 6 Payments systems are the lifeblood of an economy 
and efficient, low cost payments systems contribute to the 
efficiency of the Canadian economy. 7 It is my view that as a 
result of the lack of competition in the payment transactions 529 

business, economic efficiency may be threatened. 

During the past number of years, we have seen the 
development of various private sector satellites of the national 
payments system. As has been pointed out by the Trust 
Companies Association of Canada ("TCAC"), "the design of 
these satellites will have, at the very least, an impact on the core 
activities of the CPA, yet they are being developed without CPA 
involvement or input".8 

The current debate over development projects in the 
context of payments, clearing and settlement in Canada has 
focused on (i) Large Value Transfer System (''L VTS"), (ii) the 
Canadian Depository for Securities ("CDS") and (iii) Interac 
Association ("lnterac"). This paper will deal with the regulatory 
issues of these development projects. 

The delineation of which type of financial institution, i.e. 
banks and other deposit-taking institutions, sometimes referred 

S "Pushing for Reform of lhc Canadian Payments System" [CLHIA] Impact 
(1994), 3 ,  (hereinafter "Pushing for Reform"). Banlc.s, trust and Joan companies, 
insurance companies and securities dealers arc the traditional four piUars. 

6 Trust Companies Association of Canada Position Paper on Access to the 
Canadian Payments System, November I, 1991, (hereinafter "TCAC Position Paper on 
Access"). 

7 N. Le Pan, "Technology and Teamwork in Canada's Payments System: A View
from Ottawa" (Paper presented to the Canadian Payments Association Conference, April 
27, 1993) 2. 

8 Letter of D.E. Burt, RG. Gassicn and R.C. Hodges to S. Vachon (November I,
1991), (hereinafter "Letter of Burt to Vachon"). 
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to as near-banks, may participate in the clearing and settlement 
system inherently characterizes the nature of competition in the 
financial services sector.9 While the CPA was established to 
accept near-bank DT1s as participants in the payments system, 
Schedule I banks remain the key players in the Association and 
the satellite networks. 

Yet, equitable access to the payments system, for the trust 
and loan industry, is said to be "the critical key to survival in the 
provision of retail or commercial banking services". 10 If a 

530 financial institution is "precluded from having access to the
payments system on the same terms and with the same costs as 
(its) competitors, then (the) chances of being successful in the 
most basic of banking services are remote" .11 

Under the Insurance Companies Act which became 
effective July 1, 1992, insurance companies were given new 
corporate powers. Insurance companies are now allowed to 
provide "payment, credit and charge cards", to provide money 
and portfolio management services and to issue travellers 
cheques. Life insurance companies may also provide consumer 
loans but they do not have the right accept deposits, not to 
mention cbequable deposits. Without direct access to the 
payments system, however, insurance companies must depend 
on CPA members for clearing and settlement purposes. As a 
result, from the perspective of the life and health insurance 
industry, the new corporate powers of insurance companies are 
illusory. Not only are the intentions of the Insurance Companies 
Act frustrated but also the consumer is denied potential benefits 
from the provision of competitive services. 12 

9 "Current Issues", supra note 4 at 5.

10 R. W. Fleming, "The Issues Surrounding Equitable Access to the Payment 
System" (Address to the Canadian Payments Association Conference, April 27, 1993) I,
(hereinafter "Issues Surrounding Equitable Access"). 

I I Ibid. at 2. 
12 "Pushing for Reform", supra note 9 at 6. 
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The establlshment of the Canadian Payments Association -
Background 

The Report of the Royal Commission on Banking and 
Finance ("The Porter Commission"), released in 1964, contained 
the following recommendation regarding Canada's payments 
system: 

the clauses of the Canadian Bankers' Association Act which 
gave the Association the right of operating the cheque
clearing system be repealed and an association of all 
clearing institutions be formed to manage the system and 
allocate costs equitably among all members in relation to 
the wolk: done by each. 13 

In 1975, the federal government released the Blue Book 
entitled "Towards an Electronic Payments System: An 
Elaboration of Government Policy". The "common user 
communication network" contemplated consisted in payments 
network with the following characteristics: 

(i) nationwide in extent,

(ii) publicly accessible, with no artificial barriers placed on its
use by qualified users,

(iii) a shared facility, the user paying only for his actual use of
the facility,

(iv) easy to plug into, regardless of the brand of computer
equipment owned by the financial institution and the
specifications of how to build compatible computer
equipment should be public and easily available to
hardware companies,

(v) the common network would not preclude the development
of private networks, but the private networks would not be
permitted to carry payment messages. 14 

13 The Order in Council, P.C. 1962-1484, Royal Commission on Banking and 
Finance ( 1964) Report (Ottawa: Queen's Printer), 382. 

14 Le Pan, supra notc 7 at 6. 
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The policy paper further commented as follows: 

The movement away from a paper-based system of 
payments will result in the eventual linking of a variety of 
institutions, financial, retail and government, and ultimately 
affect the day-to-day transactions of the individual 
customer. It is important that this evolution be such as to 
protect the rights of individual Canadians to enhance the 
competitive environment for deposit-taking institutions and 
the computer/communications service industry, and to 

532 ensure the development of an efficient and equitable 
payments system.15 

A federal government policy paper, released in 1976, 
provided as follows: 

In the evolution of the payments system of today into the 
payments system of tomorrow, the economic interests of 
Canada will be served best by a national clearing system in 
which all the institutions directly involved may participate 
and share the requisite rights and obligations in an equitable 
manner.16 

It is my view that the payments system has not developed 
in the manner envisaged by these policy papers of the federal 
government. 

It is beyond the scope of this paper to give a detailed 
account of the historical developments leading to the creation of 
the CPA in 1980. In 1983, the CPA took over from the Canadian 
Bankers Association ("CBA") the administration and operation 
of the Canadian clearing and settlement system. 17 With the 
decennial review of the Bank Act in 1980, the establishment of 

15 Aeming, supra note 10 at 5. 
l6 Government of Canada. Minister of Finance, White Paper on the Revision of 

Canadian Banking Legislation, (August, 1976), 18. 
17 An Act to Incorporate the Canadian Bankers Association Act, S.C. 1900, 63-

64 VicL, c. 93 gave the Canadian Bankers Association the permissive power to "establish 
in any place in Canada a clearing house for banks, and make rules and regulations for the 
operations thereof" subject to the approval of the Treasury Board. The objects and 
general powers of the CBA is to "promote generally the interests and efficiency of 
banks". (See section 5 of the CBA Act). 
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the CPA enabled near-bank DTis to participate in the clearing 
system.18 With the growing role of near-banks in the fmancial
services marketplace, it was felt by policymakers that it was 
desirable that such institutions be given direct access to the 
payments system. 

The CPA was established "to give the non-banks an equal 
voice in the planning, control and development of the national 
payments system, and to ensure that the public interest was 
represented and protected".19 The CPA now has four classes of
member institutions consisting of banks, credit unions centrals 533 
and federations, trust and loan companies and other deposit-
taking institutions. The lack of membership in the CPA by 
insurance companies is a major concern from the perspective of 
the insurance industry, especially in view of the new payment 
powers that such institutions were given in 1992. 

The CPA Act and the "Second Mandate" 

An analysis of the phrase which has come to be known as 
the "second mandate" of the CPA, (" ... to plan the evolution of 
the national payments system"), reveals ambiguity in language. 
In fact, it has been suggested that it is an oxymoron·20 In the
context of financial policy, "evolution" appears to imply leaving 
everything to the market. "Planning the evolution" appears to 
imply guiding "market forces so that competition among 
competing suppliers results in the widest array of payments 
services at the best price, subject of course to necessary measures 
to protect the integrity of the system".21 

The debate, over the years, has revolved around (i) the 
scope of authority conferred by the mandate "to plan", (ii) the 
extent of the CP A's responsibility to ensure "equitable access" to 
the payments system, and (iii) the exclusivity of jurisdiction of 

IS C. Gingras, "Collection of Cheques - Issues in the Processing and Clearing 
Systems" (1986) Current Issues in Canadian Business Law, 472, Carswell, 1986. 

19TCAC Position Paper on Access, supra note 6 at 2.
20 Le Pan, supra note 7 at 9. 
21 Ibid. at 10.
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the CPA as a result of the use of the term "the national payments 
system".22

While it has been suggested that the ambiguity in the 
statutory language of section 5 of the CPA Act "may have been a 
deliberate and reasoned attempt to avoid any premature 
constraints on the Association" ,23 the Legal Department of the
CPA has recommended that the CPA Act be amended to set out 
in a much more concise fashion the policy objectives and powers 
entailed in the mandate of the CPA. 24

The Activities of the CPA 

The payments system is in a constant state of modification 
and refinement. In recent years, the concern over the level of risk 
in Canada's payments and settlement system has heightened as a 
result of deregulation, securitization, internationalization and 
advances in computing and communication technologies. The 
payments system in Canada is in the process of gradually 
evolving from almost exclusive reliance upon cash and paper
based transactions toward the use of electronic forms of 
payments and data exchanges. 

With the developments, testing and innovation in 
information processing and telecommunications technologies, 
we have witnessed the emergence of third party suppliers of non
financial services with expertise in technology. These third 
parties carry messages to financial institutions but " the actual 
exchange of payments and final settlement are performed 
entirely within the core of the financial system".25

As has been pointed out in the CPA Legal Department 
submission to the Department of Finance, the CPA, between 

22 CPA Legal Department, "CPA Payments System Development Planning: A
Review of Legislative Impediments and Issues" (Consultative Committee Meeting with 
Department of Finance, May 13, 1993), 5-6. 

23 Ibid at 6. 
24ibid 
25 Department of Finance, "Third Party Processing in the Production of Financial

Services", November, 1993. (i). 
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1983 and 1985 fulfilled many of the responsibilities entailed in 
its first mandate. It carried out projects pertaining to the transfer, 
integration and automation of the clearings and settlement 
system, the revision of rules governing this system and address 
matters pertaining to the administration and organization of the 
CPA. In 1983, the CPA established and continues to administer 
the Automated Clearing and Settlement System ("ACSS") for 
processing cheques. The CPA developed and maintains the rules, 
standards and guidelines for the exchange of payment 
instruments. It established standards for new electronic payments 
systems including automatic banking machines ("ABM") 
transactions, Consumer Pre-Authorized Debit Plans and 
Electronic Funds Transfer at the Point of Sale ("EFT POS").26 

The distinctive feature of the ACSS rests in the fact that 
virtually all items in Canada's paper-based payments system, i.e. 
cheques, are cleared on the day they are presented. Settlement 
occurs the following day on a back-dated basis on the books of 
the Bank of Canada.21

The inherent drawback of overnight settlement is that there 
is a short period of exposure between clearing and settlement. 
The postponement of settlement until the following day creates 
the concern that a financial institution may possibly be creating 
additional payment obligations with an institution whose 
payments from the previous day will not be settled. If a financial 
institution fails in the interim period, transactions with the failed 
institution are subject to being rewound".28 Such lack of finality 
of payment of a cheque remains an unresolved issue in Canada. 
It is well recognized that if cheques are to be commercially 
acceptable in lieu of money, the principle of finality of payment 
is as important as the very negotiability of the cheque. 

26 "Current Issues", supra note 4 at 2. 
27 Ibid. at 7. 
28 Ibid. 
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Large Value Transfer System 

In Canada, as in the United States and Italy, cash and 
cheques predominate as methods of payments. In contrast, 
Germany and Switzerland have electronic methods of payment 
while Japan and the Netherlands are somewhere in the middle. 29 

Smart cards, as a means of payment, are commonplace in Europe 
and Japan while merely in infancy stage in Canada. Only 
recently, debit cards came into general usage in Canada. Canada 
is the last of the G-10 countries to develop an L VTS.30

536 In 1992, large-value transfers in Canada, i.e. all payments 
of $50,000 and above, averaged $68.1 billion per day, 
representing 93.4% of the value of transactions flowing through 
the ACSS.31 It is possible to characterize large-value payments 
in three broad categories: (i) international payments, (ii) 
payments representing transactions in the Canadian securities 
markets and (iii) commercial and governmental payments. 32 

International payments are processed, on a net basis, 
through the International Interbank Payments System ("IIPS") 
which was begun in October 1976. IIPS is "a system for sending 
Canadian dollar credit transfer messages", and the operating 
procedures, management of IIPS and access criteria are 
determined by a committee of the CBA.33 The IIPS also 
facilitates correspondent banking transactions, third party 
domestic payments of large-value and the settlement of 
transactions in the domestic interbank deposit market.34 Paper
based transactions as well as electronic transactions flow through 

29 Supra note 7 at 4. 
3o Ibid. at 5.

31 Bank for International Settlements, "Payment Systems in the Group of Ten 
Countries", Basie, December, 1993, 62, (hereinafter "BIS"). 

32 Ibid.
33 TCAC Position Paper on Access, supra note 6 at 7. In 1991, there were 23

direct participants in IIPS consisting of the Bank of Canada, 20 banks, Royal Trust and 
the Caisse Centrale Desjardins du Quebec. 47 other financial institutions consisting 
mainly of foreign banks and including two trust companies were indirect participants 
using direct participants as agents. 

34 "BIS", supra note 31 at 62.
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the UPS. The Society for Worldwide Interbank Financial 
Telecommunications ("SWIFT") is used as a service provider, to 
carry payment messages in the form of credit transfers. 

The UPS lacks finality of payment because paper inter
member debit vouchers are used for settlement which depends on 
clearing the debit voucher.35 As a result, there is the risk that if 
the participating institution fails, the transactions with these 
inter-member debit vouchers will be rewound.36 Currently, "a 
default situation might force the unwinding of transactions that 
had taken place ... possibly leaving the receiving institution, and 537 
the recipient of the funds, in financial difficulty". 37 

The CPA has carried out extensive activity with regard to 
the L VTS. It is intended that the L VTS will replace TIPS in 1996. 
The objectives of the proposed L VTS consist of the mitigation of 
risk associated with payments, providing finality of payments 
and ensuring certainty of settlement on the same day. 38 The 
reduction of risk and the ability to off er certainty of payment will 
enhance Canada's payment system in the international 
marketplace. 

In order to qualify as a settling participant in the L VTS, a 
financial institution must be "a CPA member, have a reasonable 
level of participation in the system as measured by modest daily 
value and volume criteria, be a user of SWIFT in Canada and 
demonstrate technical competence". 39 Financial institutions that 
do not meet the foregoing criteria will be able to participate in 

35 "Current Issues", supra note 4 at 16. 
36 Ibid. 
37 "CPA Twelfth Plenary Meeting Generates Lively Discussion" [CPA] Forum 

(December, 1994) I, (hereinafter "CPA Meeting"). 
38 Ibid. 
39 "Chairman Focuses on Progress in the Development of a Canadian L VTS"' 

[CPA] Fo,:um (J_une, 1993)
_ 
l, (hereinafter "Canadian LVTS"). Apparently, as a result of 

ongoing d1scuss1ons, there 1s no longer to be value and volume criteria 10 be imposed on 
settling participants in the LVTS. 



538 

Janvier 1996 ASSURANCES 

the LVTS through agency arrangements with settling 
participants.40 

Although the L VTS has been under discussion since 1985, 
"its development has not been addressed in conjunction with the 
development of other satellites".41 The lack of involvement by 
the CPA in coordinating the development of the various parts of 
the payments system is perhaps a result of the uncertainty as to 
where the mandate of the CPA begins and ends. 

The insurance industry would likely benefit from 
implementation of the LVTS. Life and health insurance 
companies conduct a significant number of large securities and 
foreign exchange transactions and would likely use the L VTS to 
a great extent. 

Reduction of Systemic Risk In Clearing and Settlement 
Systems 

In a policy paper, released by the Department of Finance in 
February 1995, entitled ''Enhancing the Safety and Soundness of 
the Canadian Financial System" ("White Paper"), the federal 
government proposed that "federal legislation be developed to 
give Bank of Canada a more explicit role in the oversight of 
clearing settlement systems from a point of view of controlling 
systemic risk".42 

The White Paper also provided as follows: 

With respect to the L VTS, for which financial institutions 
themselves will be posting sufficient collateral to cover the 
single largest possible default, the Bank of Canada would 
have the power to guarantee settlement of transactions on 
the system in the extremely unlikely event that the 
collateral posted by the institutions is insufficient to cover 

40 S. Vachon, "Opening Remarks" (Canadian Payments Association Conference,
April 27. 1993), 3. 

41 "Letter of Burt to Vachon", supra note 8 at 2.
42 Ibid. at 19. 
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the losses arising from multiple participant failure at the 

same time.43 

As a result of the implementation of the proposals in the 
�ite Paper, participants in the clearing and settlement systems 
will be able to offer intra-day finality of payment to customers. It 
is believed that this will substantially reduce the level of risk in 
the Canadian clearing and settlement system. 

The White Paper also suggested that Canada's payments 
system be harmonized with current internationally agreed-upon 
standards for risk containment 44 

539 

Canadian Depository for Securities 

CDS, a private company created in 1970, is owned by the 
members of the Toronto Stock Exchange, the Montreal Stock 
Exchange, the Investment Dealers Association, six banks and 
�ve tru�t and loan companies. It provides processing services, 
1.e. trading and lending of securities transactions for clients. To 
do so

'. 
!t operat�s _a book-entry clearing and settlement system for

secunties. Specifically, the key role of CDS is "to immobilize or 
dematerialize security transactions by substituting electronic 
book entries and electronic funds transfer payments to security 
certificates and cheque payments". 45 

The activities of CDS have been described as follows: 

CDS receives and processes information on debt and equity 

transactions using a batch-based computer system and 

sends reports to participants on their delivery and payment 

organizations, as calculated by CDS. Each participant 

makes a net payment to, or receives a net payment from, 

CDS in each of the two daily settlement cycles. 

Participants can make book-entry deliveries without the 

physical movement of certificates, which reduces the need 

43 Ibid. 
44 Ibid. 
45 "'Current Issues", supra note 4 at 13. 
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for participants to maintain a physical stock of securities 
certificates, and therefore cuts the costs of safe-keeping and 
record-keeping, and eliminates the messenger and banking 
costs of certificated deliveries.46 

The current CDS system, however, in unable to realize 
intra-day settlement of money market transactions. As a result, 
CDS bas been active in the development of the new Debt 
Clearing· Service ("DCS"). DCS, when implemented, will 
"replace paper handling and delivery of money-market and 

540 longer-term debt securities with an automated book-entry
system" .47 

Collateralization will be used as a risk-containment 
mecbanism.48 At the outset, Government of Canada bonds will 
be the only securities eligible for DCS, with the intention that the 
service will be extended to other money market instruments 
including treasury bills, bankers' acceptances, bearer deposit 
notes, commercial paper, provincial and municipal bonds and 
notes, corporate bonds, term deposits and guaranteed investment 
certificates.49 

Ultimately, CDS is intended to be a satellite of the LVTS. 
Accordingly, uncertainties about the LVTS have resulted in 
difficulties in "finalizing the risk proofing mechanism for 
DCS".50 

The membership of the CPA has not been invited nor was 
involved in the design of the DCS for CDS. It has been 
suggested that the design of the CDS system is properly within 
the CPA's mandate of planning the evolution of the national 
payments system.51 As a result, this provides an example of 
where the CPA failed to meet its second mandate. 

46 "BIS", supra note 31 at 69. 
47 "Current Issues". supra note 4 at 13. 
48 "BIS", supra note 31 at 69. 
49 

Ibid. 

50 "Letter of Burt to Vachon", supra note 8 at 3. 
S 1 "TCAC Position Paper on Access", supra note 6 at 11. 

The 

lnte 

distJ 
Onl) 
of I 
netv 
serv 

sbar 
tran; 
sysk 
16,0 
fund 
cardl 

awar 
of ac 
deba· 
been 
Depc 
bank 
instil 
1992 
and D 

tbrou 
Spon 
passi, 

matters 

opcrativ 



sical stock of securities 
osts of safe-keeping and 
messenger and banking 

,ever, in unable to realize 
!t transactions. As a result,
lopment of the new De�t 
when implemented, wlll 

ery of money-market and 
an automated book-entry 

�d as a risk-containment 
ment of Canada bonds will 
S, with the intention that the 
noney market instruments 
cceptances, bearer deposit 
l and municipal bonds and 
. and guaranteed investment 

be a satellite of the LVTS. 
tie L VTS have resulted in 
proofing mechanism for 

as not been invited nor was 
:s for CDS. It has been 
S system is properly within 
! evolution of the national
is provides an example of
md mandate.

at 3. 

a note 6 at 11. 

1be Canadian Payments Association Ani M. Adalyan 

lnterac Association 

Similarly, lnterac, a major electronic payment and credit 
distribution system, set up in the spring of 1985, developed with 
only marginal involvement by the CPA. 52 Specifically, the role 
of lnterac is to be a facilitator in the development of shared 
networks and services in support of banking and payment 
services to its members.53 

Since the creation of Interac in 1985, a privately-owned 
shared cash dispensing service, i.e. a "service to exchange 
transactions originating from shared automated banking 541 

systems",54 has been implemented. The network includes over 
16,000 ABMs in Canada. Through lnterac, a shared electronic 
funds transfer at point of sale (EFT POS) for members' debit 
cardholders and retail customers has also been developed.55 

Since 1989, coincidentally when American Express was 
awarded a banking licence in Canada, the tenns and conditions 
of access and control of Interac have been the subject of public 
debate. In fact, since 1991, the Bureau of Competition Policy has 
been investigating lnterac for anti-competitive behavior. 
Deposit-taking institutions which are members of CPA i.e., 
banks, trust and loan companies and co-operative credit 
institutions, can become members of Interac. As of the end of 
1992, Interac's membership consisted of nine charter members56 

and nineteen sponsored member financial institutions. ST 

It is possible to obtain access to Interac services only 
through sponsorship by one of the nine charter members. 
Sponsored members are able to receive service and have a 
passive role in the operation of the system. 

52 "Current Issues", supra note 4 at 16. CPA is involved in standard scuing 
maUcrs of lntcrac, i.e. cards, messages. 

53 "BIS", supra note 31 at 49. 
54Ibid 

5S "Current Issues", supra note 4 at 19. 
56 lnterac's charter members arc the six major banks, Canada Trusi, Canadian Co

operative Credit Society and Confederation Desjardins. 
57 "BIS", supra note 31 at 49. Amex Bank of Canada is also a member. 
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Charter members of Interac have borne the costs and risks 
of establishing the shared networks. They therefore assert that 
"they have the right to control the activities of Interac and that in 
pricing access by non-members, they are entitled to a reasonable 
return on their investment".58 However, institutions interested in 
joining the network do not want to pay more than reasonable 
entrance and user fees. 

Toe TCAC which, in 1991, represented approximately 60 
trust companies in Canada, stated that the development of a 

542 payment satellite such as Interac outside the CPA leads to 
concerns that "equitable access to the national payments system 
is in jeopardy and the maintenance of competition in the 
transactions business is critically threatened".59 

Until 1989, to become a sponsored member of Interac, a 
reasonable fee was required. A number of non-bank deposit
taking institutions became sponsored members and hoped that 
"they would be able to convert to charter membership at a later 
date, upon payment of an equity share". 60 

However, the class of charter membership in CPA was 
closed to its existing members at the end of 1988 and the 
entrance fee for sponsored members was increased to the greater 
of $100,000 or $7.00 per card.6' 

With the introduction of EFT POS, access to the new 
structure was given a separate price. Sponsored members must 
now pay a new fee for the EFT POS network which is "the 
greater of $100,000 or $5.74 per card based on the estimated 
number of cards the sponsored member will have issued three 
years after joining the service. "62

It has been suggested that the price of access to EFI' POS is 
inappropriate primarily because of the valuation method which is 

58 "Current Issues" supra note 4 at 19. 
59 ''TCAC Position Paper on Access", supra note 6 at I. 
60 Ibid. at 3. 
61 Ibid. 
62 Ibid. at 4. 
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"an investment cost approach".63 The investment cost approach 
is used to value common stock rather than to a pay fee for 
service. The access fee to EFr POS, does not result in "an

ownership share of the network , nor any of the benefits of 
ownership". 64 

Just as financial institutions offered access to ABMs in 
order to remain competitive in the retail deposit business, the 
"major non-Interac financial institutions must be able to offer 
electronic point of sale payment to their clients if they are to 
retain their transactions business over the long run". 65 While the 543 
entrance fees to the EFr POS system work as a major barrier to 
access, sponsored members also face uncertainty about 
additional costs which will be charged to admitted sponsored 
members. 

From the perspective of the life and health insurance 
industry, Interac is of special interest because of its role in the 
context of the debit card system as well as the ABM network. 
Specifically, in the context of insurance retailing, if the banks are 
allowed to sell insurance through ABMs, the inability of 
insurance companies to be members of Interac will create 
competitive disadvantages. In addition, without access to Interac, 
the new powers in respect of payment, credit and charge cards 
given to life insurance companies given in 1992 remain useless. 

Why Access to the Payments System Is Important 

In November 1990, John Crow in a speech to a Treasury 
Management Association of Canada conference set out four

desirable features of clearing and settlement projects: 

(z) the minimization of systemic risk,

(ii) the appropriate distribution of risk,

(iii) the maintenance of equitable access to these systems,

63 "LcUcr of Burt to Vachon", supra note 8 at 3. 
64 Ibid. 
6S "TCAC Position Paper on Access" supr a note 6 al 6. 
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(iv) effective supervisory oversight of the systems.66 

As Michael Porter of the Harvard Business School has
pointed out, "domestic rivalry is critical to innovation and 
development of competitive advantage. Vigorous domestic 
rivalry encourages international success".67 

With the 1992 reform package of financial institutions 
legislation, the Canadian landscape for the financial services 
industry changed fundamentally as the traditional four pillars 
crumbled. From the perspective of non-deposit-taking financial 
institutions, for the best interests of the consumer and sound 
public policy, the ability to compete with the banks and other 
deposit-taking institutions on a fair and equitable basis is vital to 
the continuing evolution of the financial services industry. 
Currently, life and health insurance companies cannot be 
members of CPA and as a result are barred from joining Interac. 

Although life and health insurance companies are 
prohibited under the Insurance Companies Act from accepting 
deposits, many life insurance products in fact share the key 
attributes of deposits held by deposit-taking institutions. This is 
the case, for instance, in respect of annuity products during their 
accumulation period. It has been asserted that lack of access to 
the CPA by the life and health insurance industry has three key 
consequences: 

(i) it eliminates a powerful source of competition to the
existing payments system providers,

(ii) it denies the customers of life and health insurers the
definite advantage of being able to access their funds on
account with an insurance company whenever they need to,
and

(iii) it prevents life and health insurers from exercising all their
corporate powers.6s

66 "lssucs Surrounding Equitable Access". supra note 9 at 9. 
67 Ibid. at 11. 
68 "Pushing for Reform", supra note 5 at 4. 
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It bas been stated by the Canadian Life and Health 
Insurance Association ("CLHIA") that the inability of life and 
health insurance companies to have direct access to the CPA bas 
competitive implications and prevents life and health insurance 
companies from building on established relationships69 with their 
present clients, an important strategy in the context of intense 
competition and shrinking profit margins. 

As an example, when a life insurance policyholder dies, the 
beneficiary will be paid the proceed which will be deposited in 
an account at a bank, trust company or credit union. As a result, 545 
the existing relationship is abruptly halted and insurance 
companies lose customers to banks because they are unable to 
provide the full range of services required by the customer, 
including convenient access to funds for payment purposes. 

If a new class of membership, i.e. non-deposit-taking 
financial institutions were implemented within the CPA, then a 
life and health insurance company would be able to offer a much 
broader range of services to a beneficiary. As a result of 
membership in CPA, a life and health insurance company "could 
hold the funds for the beneficiary in a money market account ... 
at competitive interest rates and provide a chequebook and 
plastic payment card acceptable at ABMs and debit terminals".70

The exclusion of life and health insurance companies from 
CPA also brings about the awkward scenario that where a life 
and health insurance company develops an innovative new 
product that includes a new payment method, the company must 
provide full product details to its payments system sponsor, e.g., 
a bank for approval, before being able to market the new 
product. This is particularly troublesome because the sponsor is 
likely also a competitor of the life and health company, and the 
information being processed may in fact be more valuable than 
the processing itself. 

69 Ibid. 
70 "Need for Payment System Reform in Canada: The Perspective of Life and 

Healh Insurers", CLHIA, (submitted 10 the Dcprutmcnt of Finance, Ottawa) 6. 
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From the perspective of the life and health insurance 
industry, membership in the CPA would preserve the life and 
health insurance industry as a powerful source of competition to 
the deposit-taking institutions, ultimately leading to more 
innovation in the payments system. The life and health insurance 
industry wants "an open system, with full disclosure and full 
participation in setting and amending rules governing the 
payments system."71 

In Japan, the Nippon Life Insurance Company enhanced 

546 the features of the Nissay Card in 1990. Policyholders who have
the Nissay Card can now take out loans and withdraw 
accumulated dividend receipts by using ABMs throughout 
Japan.72 If a life and health insurance company in Canada wants 
to develop a card with equivalent features, it would likely face 
competitive disadvantages because of lack of membership in the 
CPA and restricted access to the Interac network. 

Conclusion 

This paper has attempted to examine the extent to which 
the CPA has fulfilled, since its establishment in 1980, the 
original Parliamentary intent, i.e., that the "non-bank deposit
taking institutions be brought in as partners with the banks in the 
management, administration and development of the payments 
system".73 It is questionable, however, the extent to which the 
partnership has been a reality. The paper has also discussed the 
need to open up membership in the CPA. 

It has been suggested that because of lack of agreement on 
the interpretation of the CP A's second mandate, the banks by 
default have imposed their own, almost exclusive, interpretation 
of how the payments system in Canada must evolve. 

As a result of technological and regulatory changes, CPA is 
now operating in a changing environment. It has been 

71 "Pushing for Reform" supra note 5 at 4. 
72 Nippon Life wurancc Company, Annual Report, 1991, 13. 
73 Letter of J.L. Evans to S. Vachon, (August 16, 1991) at 2. 
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recommended that CPA develop a Strategic Plan, focusing on 
the future rather than on the past.74 The recommendation 
provides as follows: 

(CPA) must clearly identify the factors and forces that are 
driving change in the sector and assess how these will 
likely shape the payments system of the future. The 
Association must outline what the fully electronic payments 
system should be by the year 2001, describe all its 
components, and strategically plan, in stages, how it will 
aaive at its objectives. 75 547 

Strategic Planning Guidelines76 have been drafted for the 
CPA and include the following items: mandate, mission, issues, 
objectives, strategies, actions, etc. The mission could address a 
number of issues including minimization of systemic risk, 
appropriate distribution of risk, equitable access for all CPA 
members, effective supervisory oversight of the systems, 
integrity and professionalism, protection of the rights of the 
consumers and other users of the clearing systems and promotion 
of the efficiency of clearing systems. 77 

The CPA is subject to statutory regulation or supervision. 
The Superintendent of Financial Institutions reports annually to 
the Minister of Finance whether or not the CPA is operating in 
conformity with the CPA Act and the by-laws. 

It is my view that the activities of privately-owned groups 
discussed in this paper as well of those of the CPA must be 
examined and implemented bearing in mind the Parliamentary 
intent in the establishment of the CPA. Indicators of progress of 
a payments system include speed of settlement, cost
effectiveness, security and acceptability to all stakeholders. The 
CPA "must play the strong role it was intended to play in 
maintaining healthy competition among its many member 

74 Ibid.
75 Ibid.

76 Ibid. 

77 Ibid. at 6 . 
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institutions by keeping the payments highway open for all those 
who qualify to use it".78 

Fifteen years after its enactment, the CPA Act is in dire 
need of in-depth review in my opinion if the legitimate goals set 
above are to be achieved. Without such a review, the financial 
institution legislative reform of 1992, which gave each of the 
classes of institutions the general right to provide all financial 
services, will remain incomplete to the disadvantage of Canadian 
consumers of financial services. 

78 Trust Companies Association of Canada, "Position Paper on Equitable Access 
to the Canadian Payments Systems" submitted to the Board of Directors of the Canadian 
Payments Associatton, February 3, 1992, 9. 
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L'assurance dans la tourmente· 

par 

Robert Parizeau .. 

At the 35th annual meeting of the Association des 
intermediaires en assurance de personnes du Quebec, held last 
November, Mr. Robert Parizeau gave a general overview of the 
profound changes that have been affecting the insurance 549 
industry since 1980. The first part of his speech focused on 
government reforms, the global market and the emergence of 
new conglomerates. In the second part, the author looks at the 
immediate future: the arrival of banks in the insurance industry 
and the new challenges for intermediaries, such as direct 
marketing, new technology, employee training, target market 
strategies and new methods of distributing products and 
services. Mr. Parizeau states that the near future will not only 
bring much change for insurance intermediaries, but also new 
opportunities. 

Depuis 1980, le portrait de }'assurance au Canada a bien 
change. Entre 1980 et 1995, 104 compagnies d'assurances 
generales ont cesse Ieurs activites, dont 53 depuis 1990. En 
assurance-vie, le nombre d'assureurs a chute depuis 1980, de 170 
a 148 en 1993. 

En septembre dernier, au Canada seulement, deux fusions 
d'importance ont eu lieu. En assurance de personnes, ManuVie 
et la Nord-Americaine creent la Financiere ManuVie avec un 
actif de 47 milliards de dollars. En assurance de dommages, ING 
Canada, qui possede notamment le Groupe Commerce, acquiert 

• Texte d'unc allocution prononc& a l'occasion du 35e Congres des 
Intcrmediaircs en =urancc de pcrsonncs du Quebec. 

•• President de Sodarcan inc. 
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la Wellington et devient ainsi le deuxieme assureur en 
importance au Canada. 

Nous ne sommes pas le seul secteur economique a etre 
touche par la vague de fusions et le mouvement de concentration. 
Au troisieme trimestre 1995, 260 transactions, representant un 
montant record de 18 milliards de dollars, ont ete enregistrees au 
Canada, soit une augmentation de 46 % par rapport a la meme 
periode l'an dernier. 

Le mouvement s'accelere, dans la foulee de la globalisation 
des marches et de la formation de groupes fortement capitalises. 

Les mutations soot done profondes. A quoi peut-on les 
attribuer? 

Il ya d'abord la volonte gouvernementale de decloisonner 
et de liberaliser le secteur financier. Le gouvemement du Quebec 
amorce le mouvement par la refonte de la Loi sur /es assurances 
du Quebec, en 1984, un decloisonnement axe sur un 
elargissement des pouvoirs des assureurs. Du cOte federal, le 
livre bleu du ministre Thomas Hockin, intitule Le secreur 
financier : nouvelles directions, fixe le cadre de la reforme. En 
1992, les demieres legislations federales entrent en vigueur; de 
leur cOte, les provinces, particulierement le Quebec et !'Ontario, 
s'barmonisent avec le nouveau cadre federal. 

Par cette demarcbe, les gouvemements veulent favoriser la 
formation de grands groupes financiers capables d'affronter la 
globalisation des marches. Les quatre piliers traditionnels du 
secteur financier (banques, fiducies, courtage en valeurs 
mobilieres et assurances) peuvent dorenavant s'integrer et unir
leurs forces, et ainsi concurrencer les grands groupes europeens, 
japonais et americains, fortement capitalises. 

Politiquement et economiquement, la tendance est aussi a
la formation de grands ensembles dans le monde entier. En 
Amerique du Nord, I' Accord de libre-ecbange nord-americain, 
l'ALENA, est signe le 17 decembre 1992 entre le Canada, les 
Etats-Unis et le Mexique. De l'autre cOte de l'Atlantique, la 
Communaute europeenne et l' Association europeenne de libre-
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ochange concluent une entente, signee le 14 fevrier 1992, qui 
institue l'Espace oconomique europeen, une vaste zone de libre
echange de 380 millions d'habitants. En Amerique du Sud, 
plusieurs pays ont des accords de libre-echange, tels le Bresil, 
I' Argentine et !'Uruguay, ou encore le Chili et le Mexique qui se 
sont lies en 1990. Meme phenomene en Asie ou s'est creee une 
zone de libre-echange, I' Association des nations du Sud-est 
asiatique. Si les negociations sont parfois difficiles, nous 
assistons a un mouvement de fonds qui modifie en profondeur 
I' oconomie mondiale. 

Dans le meme temps, la revolution technologique impose 
son rythme au milieu financier. Globalisation des marches est 
aussi synonyme de rapidite et de fiabilite des transferts 
electroniques de fonds et d'information. CoOteuse a implanter et 
a maintenir, la technologie permet par la suite de reduire 
considerablement les coOts de transaction. La progression des 
transactions electroniques est pbenomenale: a titre d'exemple, le 
nombre de transactions par paiement direct sur le systeme lnterac 
a quintuple entre aoOt 1994 et septembre 1995, passant de 7 
millions a 35 millions de transactions. Quant aux banques, elles 
enregistrent deux fois plus de transactions electroniques qu'il y a  
trois ans. 

Ces vagues de fond ont eu des consequences importantes 
dans le secteur de !'assurance en accelerant la concentration des 
entreprises. Rappelons-nous quelques exemples 

En assurance-vie 

Pensons a la fusion de I' Alliance et de l 'Industrielle. 
Pensons aussi a La Sauvegarde, I' Assurance-vie Desjardins, La 
Laurentienne et I 'Imperial Life, ou encore a la fusion toute 
recente de la Manufacturers Life et de la Nord-Americaine. 

En assurance autre que Vie 

Mentionnons le Groupe AXA qui regroupe Provinces
Unies, Gibraltar, Anglo-Canada, Home of New York et, tout 
rocemment, Boreal (l'ex-Laurentienne Generale), qui etait elle-
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meme la fusion d'au moins sept compagnies d'assurance. 
Rappelons-nous aussi de la fusion des operations canadiennes, de 
Zurich et de Travelers, sans oublier celle de General Accident et 
de la Prudentielle de Londres. 

Concentration des entreprises, certes, mais aussi 
diversification en dehors des activites de base. Grace aux 
nouveaux pouvoirs donnes par le legislateur, les assureurs-vie 
decident, vers 1985, d'entrer massivement dans le secteur des 
fiducies. Dans notre milieu, pensons a I 'acquisition du Trust 

552 General par l'Industrielle-Alliance. La crise immobiliere et la 
demiere recession ont ebranle dans Ieurs fondements la plupart 
des fiducies; que l'on pense au Royal Trust, au Guarantee Trust 
et au Montreal Trust. Les assureurs-vie qui ont achete ou cree 
des fiducies ont pour la plupart subi de tres lourdes pertes a un 
moment ou la rentabilite de leur produit de base etait en chute 
libre. 

De nombreux assureurs-vie ont dO rapidement trouver une 
fa�on de se recapitaliser. Dans certains cas, le trou etait trop 
important ; pensons a la faillite des Cooperants ou de La 
Confederation Life. D'autres ont fait des mariages de raison: 
ManuVie et Nord-Americaine, a titre d'exemple. 

Comme toujours dans ces grands chambardements, les 
groupes les mieux capitalises et les plus rentables ont pu en 
profiter pour acquerir les portef euilles d' assurance des 
compagnies en difficulte (Maritime Life, Sun Life ou Manu Vie 
au niveau de La Confederation). D'autres institutions en ont 
profile pour entrer dans un secteur complementaire a leurs 
activites. C'est ce qu'ont fait les banques canadiennes qui ont 
ramasse en quelques annees plus de 65 % de l'actif des societes 
de fiducie au Canada. Demiere en date, la Banque Laurentienne 
qui vient d'acquerir la Fiducie Nord-Americaine, ajoutant 
quelque 2,5 milliards a son actif. C'est pour les banques un 
remarquable coup de filet apres avoir acquis, au milieu des 
annees 80, la majeure partie des activites de courtage en valeurs 
mobilieres. 
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Depuis la derniere revision de la Loi des banques en 1992, 
le secteur bancaire s'interesse maintenant de pres aux assurances. 
II n 'y a eu a ce jour que de petites transactions : a titre 
d'exemples, la Banque Royale a acquis la compagnie 
d'assurance Voyageur, la CIBC a achete La Personnelle et la 
Banque Nationale, Canassurance-vie. Pour le moment, a

l'exception de C.I.B.C., elles semblent generalement vouloir 
davantage s'interesser a la distribution de produits bien cibles, 
complementaires a leurs produits financiers, et ceci en 
collabo,ration avec des assureurs. Ceci leur permet de se 
familiariser graduellement avec la culture des assurances, qui est 
totalement differente de la leur. Bien entendu, j'exclus ici le 
Mouvement Desjardins qui oeuvre, avec un succes remarquable, 
dans I'assurance depuis 50 ans. 

Si le legislateur a decloisonne le secteur financier, ii n'a pas 
allege les mecanismes de surveillance. Bien au contraire. Les 
autorites de contr<>le ont pose des exigences accrues, contribuant, 
par le fait meme, au regroupement des entreprises. De nombreux 
assureurs etrangers, par exemple, se sont retires du marche 
canadien. Certes, ils procedaient eux-memes a leur 
rationalisation, mais ii faut bien constater que Ia lourdeur de Ia 
reglementation canadienne augmente Ies cofits d'operation et 
rend le marche canadien moins attirant pour des etrangers qui 
n'ont pas I'intention d'avoir des operations importantes au 
Canada. En plus de favoriser Ies regroupements de societes, Ia 
mise en place de plusieurs nouvelles exigences par le legislateur, 
telle Ia certification des reserves en assurances I.A.R.D., a 
contribue a assainir bien des politiques du marche. 

Les agences de credit ont aussi joue Ieur rOie dans 
l'assainissement du marche en for�ant des recapitalisations ou 
des fusions. La cotation du credit n'est pas un phenomene 
nouveau en soi: Moody's a publie son premier guide en 1859 et 
Standard & Poors a ete cree en 1941. La dette de nos 
gouvemements et les f aillites de grandes corporations ont mis en 
valeur le rOle de ces agences. Si certains, comme A.M. Best, 
estiment que l 'industrie de l 'assurance canadienne est 
financierement tres saine, d'autres pensent que certaines societes 
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pourraient encore subir une decote. Cette fragilite relative de 
certains membres de notre industrie beneficie au secteur 
bancaire. 

La concentration des entreprises a egalement atteint le 
secteur de la reassurance ou l' on a assiste a des transformations 
considerables depuis une dizaine d'annees. Selon Standard & 
Poor's, 16 reassureurs professionnels americains et quelque 100 
compagnies de reassurance pour le reste du monde ont disparu 
du marche depuis 1990. Alors que durant la decade 1983-1992, 

554 The Reinsurance Association of America rapportait les resultats 
de 129 reassureurs, le nombre chutait a 52 en 1994. Parmi les 
grandes fusions recentes, mentionnons l' acquisition par la 
General Re de Cologne Re et l'achat par Employers Re de la 
Frankona. Tout recemment, AXA a fait l'acquisition de Abeille 
Reassurances. 

Les operations de reassurance sont de plus en plus 
eff ectuees par des groupes financiers qui sont independants des 
compagnies d'assurance; elles doivent done avoir une plus forte 
capitalisation et, surtout, un taux de rentabilite suffisant pour 
attirer des capitaux et satisfaire les agences de cotation. 

Dans ce monde qui est devenu un grand village, les 
institutions financieres ont d'enormes besoins de capitaux. 
D' abord, pour supporter les operations courantes ; ensuite, pour 
realiser des acquisitions qui leur permettront d'atteindre une 
taille qui permette d' investir massivement dans le 
developpement technologique et le developpement de reseaux de 
distribution electronique, un imperatif de gestion et de service a 
la clientele qui conditionne aujourd'hui notre existence. Les 
banques, notamment, investissent des sommes tres importantes a 
ce poste. Les assureurs, s'ils veulent rester concurrentiels, 
devront faire de meme. Deja, des produits differents, 
innovateurs, soot mis sur le marche. La technologie, qui modifie 
les reseaux de distribution, influence maintenant la conception 
d'un oombre accru de produits d'assurance dont l'eventail 
s'etend du plus simple au plus complexe. 
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Ceci m'amene a parler des changements qui touchent notre 
clientele. Ils soot tout aussi importants. 

En assurance de dommages et responsabilite, le contexte 
juridique americain a destabilise l 'industrie de l 'assurance et de 
la reassurance. Les reclamations de plusieurs milliards de dollars 
ne nous etonnent plus. De nouveaux risques, nes des entreprises 
de haute technoiogie, soot apparus ; d'autres sont devenus plus 
complexes : l 'amiantose, les risques environnementaux, Ia 
responsabilite de produits et la responsabilite professionnelle. 

A titre d' exempie, rappelons qu 'en septem bre 1994 un 555 

recours collectif intente contre un fabricant americain de 
protheses mammaires a mene a une entente de plus de 4 milliards 
de dollars americains. On estime par ailleurs a 61 milliards de 
dollars le montant des poursuites qui pesent contre les cabinets 
d'experts-comptables a travers le monde. Au Quebec seulement, 
les poursuites contre !es cabinets s'elevaient, en 1994, a quelque 
200 millions de dollars. 

La reassurance est frappee de plein fouet par des sinistres 
individuels qui atteignent un niveau rarement egale dans son 
histoire, mais aussi par le montant des dommages consecutifs 
aux catastrophes naturelles. A titre d'exemples : le cyclone 
Andrew du 23 aot1t 1992 arrive en tete de Iiste pour le montant 
des dommages, soit plus de 15 milliards de dollars ; quant aux 
dommages causes par le tremblement de terre de Los Angeles en 
janvier 1994, ils soot evalues a pres de 12 milliards de dollars, et 
ce n 'est pas termine. 

En assurance-vie, plusieurs vagues de fond sont a modeler 
la societe de demain. Elles se repercuteront sur notre industrie. 

D'ici I' an 2031, le pourcentage de personnes agees pourrait 
s'elever a 22% de Ia population, soit 7,5 millions de Canadiens et 
de Canadiennes comparativement a 12 % environ en 1994. 

L'esperance de vie atteint aujourd'hui 80 ans pour !es 
femmes et 73 ans pour les hommes. Le vieillissement de Ia 
population se reflete notamment dans Ia repartition des revenus 
des compagnies d'assurance de persormes. En 1970, 23 % des 



Janvier 1996 ASSURANCES 

revenus provenaient des rentes. En 1990, la proportion est de 
64 %, un renversement complet de situation. La convergence 
entre produits d'assurance et produits financiers ne peut done 
que s'amplifier. 

En meme temps, l'Etat doit comprimer ses depenses. Ainsi, 
en sante, le budget au Quebec doit etre maintenu constant au 
cours des trois prochaines annees. En clair, cela signifie reduire 
les depenses et se desengager d'un certain nombre de services de 
sante: c'est le mot d'ordre. Le virage ambulatoire est amorce. 

556 Des Mpitaux ont ete fermes en Alberta ; des projets precis sont 
en cours en Ontario et, au Quebec, le reseau de la sante est en 
reorganisation. 

Le citoyen comptera done de plus en plus sur le secteur 
prive pour completer ses besoins d'assurance. S'il travaille dans 
une entreprise qui offre une assurance collective, il demandera a 
son employeur un elargissement de couverture. S'il est 
travailleur autonome, ii demandera des produits concurrentiels et 
a bon prix. Pensons aussi a l'apparition de nouveaux produits en 
assurance sante pour les soins de longue duree, qui couvrent les 
mensualites dans un centre d'hebergement ou le coftt des soins a 
domicile. Ces concepts sont nouveaux mais prometteurs. 

Que nous reserve un futur rapproche ? 

En bref, la concentration des entreprises s'accelere cbez les 
assureurs et de nouveaux joueurs feront leur entree. En Europe, 
selon une etude de la firme McKinsey, sur plus de 2 000 
compagnies d'assurance recensees actuellement, seule la moitie 
devrait s'en sortir. Au Canada, tous les observateurs s'entendent 
sur une accentuation de la concentration doot j 'ai deja fait etat. 

L'element le plus determinant a court terme est I'arrivee 
des banques qui seront des joueurs majeurs dans notre industrie 
sur certains produits. 

En decembre 1993, l'actif des banques au Canada totalise 
quelque 730 milliards de dollars; en comparaison, l'actif des 
compagnies d'assurance-vie s'eleve a environ 160 milliards et 
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celui des societes d'assurance de dommages, a quelque 
30 milliards de dollars. 

En Europe, les banques ont reussi des percees importantes 
en assurance-vie: 40 % des primes en France, dO en bonne partie 
a une fiscalite incitative, 20 % en Allemagne et 15 % aux Pays
Bas selon des chiffres de 1992. Par contre, en assurance de 
dommages, elles n'ont accapare qu'une tres faible part des 
ventes : en France et en Allemagne, celles-ci ne representaient, 
en 1993, que 2 % et 5 % respectivement du marche; les Pays-
Bas font exception avec un taux de penetration de 13 %. 557 

Dans l 'ensemble, les banques europeennes affichent un 
taux de croissance en assurance-vie deux fois superieur a celui 
que connait le marche. Plus encore, elles affichent une structure 
de coOts en assurance-vie q_ui represente quelque 70 % de celle 
d'un assureur traditionnel. A noter que la vente d'assurance de 
dommages par I' entremise de succursales bancaires en Europe ne 
presente, actuellement, aucun avantage pour le consommateur 
quant au prix. Par contre, la technologie peut changer ce portrait. 
Pour le moment, cependant, on peut dire qu'il y a peu de 
synergie entre produits financiers et produits d'assurance de 
dommages. 

La revision de la Loi des banques au Canada en 1997 est 
cruciale pour notre industrie et pour le developpement des 
banques en assurance. La vente en succursale et l'utilisation de 
leurs banques de donnees pour fins d' assurance sont au centre 
des discussions. 

Par ailleurs, d'autres reseaux de distribution se profilent 
aussi a }'horizon: les magasins de detail d'envergure 
intemationale com.me Wal-Mart, par exemple. Cette entreprise a 
connu une croissance annuelle de 27 % en moyenne au cours des 
dix dernieres annees; son chiffre d'affaires atteint 67 milliards 
de dollars US. Avec plus de 2 300 magasins en Amerique du 
Nord, Wal-Mart rivalise avec n 'importe quel reseau de 
succursales bancaires. En Grande-Bretagne, Marks & Spencer 
procure deja a ses clients des prets personnels, des fonds 
mutuels, des polices d'assurance-vie et meme des regimes de 
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retraite. 11 est clair que les entreprises qui disposent d'un reseau 
de distribution etendu vont vouloir en maximiser l'efficacite et la 
rentabilite. 

Dans un tel environnement, quel est notre defi, a nous, 
intermediaires de marche ? 

Les changements que je viens de decrire vont nous toucher 
et avoir des consequences majeures. Rappelons qu'au Quebec, ii 
y a quelque 21 600 intermediaires de marche, soit 13 000 en 
assurance de personnes et 8 600 en assurance de dommages ; 
dans ce demier cas, une augmentation de 8 % entre 1992 et 
1994. Des chiffres qui refletent par contre des realites assez 
differentes depuis I' elargissement de la definition 
d'intermediaire de marche. 

Chez les courtiers, le nombre de detenteurs de permis est en 
augmentation bien que le nombre de cabinets soit en 
decroissance. Les chiffres nous indiquent qu' en 1986, il y avait 
au Quebec 2 600 cabinets de courtage. Aujourd'hui, il y en a 
1 800. Combien en restera-t-il a l'aube de l'an 2000? 

En 1994, les vingt plus importants courtiers mondiaux ont 
vecu leur meilleure annee en termes de revenus depuis 1990, une 
augmentation de 8,7 %. Elle est due principalement aux 
acquisitions et aux fusions pratiquees chez les grands bureaux 
qui s'achetent entre eux et acquierent des firmes plus petites, 
specialisees ou a vocation regionale. Nous n'avons pas echappe 
au Canada au mouvement general de consolidation chez les 
courtiers, et ce phenomene s' accelere. 

L'intermediaire deviendra+il agent ou representant d'un 
assureur, d'une banque ou d'un grand magasin? Que deviendra 
le courtier ? 

11 faut, a mon avis, distinguer les clienteles et les types de 
risques ; d'abord les risques simples : ii s'agit de produits 
d'assurance-vie simple comme }'assurance temporaire-5 ans ou 
10 ans, d'assurance-accident ou d'assurance de dommages tres 
simples. La clientele est d'abord le particulier et les petits 
commerces. 
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Ces produits peuvent etre vendus par marketing direct. Les 
banques et les assureurs directs utilisent leurs listes de clients 
qu'ils croisent au besoin afin d'offrir des produits cibles, 
distribues en misant sur toutes !es ressources des nouvelles 
technologies de !'information et en s'appuyant sur leurs 
representants lorsque necessaire. Il est possible qu 'un risque sur 
deux de cette categorie glisse vers le mode direct. 

Les assureurs vont choisir des strategies diverses de 
distribution, selon Ieur vocation. En assurance de dommage, un 
nombre accru d'assureurs decideront de devenir des assureurs 559 
directs sans courtiers. D'autres continueront de s'appuyer sur un 
reseau de courtiers en leur offrant un soutien technique, un 
soutien de marketing et meme un appui financier. Les produits 
devront alors pouvoir concurrencer en termes de service et de 
prix ceux de l'assureur direct, ce qui comprend Jes banques. Pour 
ce faire, ii faudra reduire !es coots nes de la duplication des 
taches sous routes ses formes entre le fabricant de produit et le 
distributeur. Ainsi, ii sera possible de livrer un produit et un 
service de qualite au prix du direct tout en offrant au 
consommateur le conseil impartial de I' intermediaire 
independant. 

Dans un tel environnement, Jes entreprises d'intermediation 
de demain seront celles qui auront cree des ensembles de 
professionnels et de grands reseaux de distribution extremement 
efficaces a tous points de vue et capables de distribuer, aupres de 
clienteles-cibles bien etudiees, des produits financiers varies. 

Dans certains cas, la vocation du courtier pourrait evoluer 
pour prendre en charge non seulemenc !'aspect commercial de la 
transaction, mais aussi, dans un cadre predetermine et en 
s'appuyant sur une technologie de pointe, la souscription et le 
service apres vente, incluant la gestion de la majeure partie des 
sinistres, l 'assureur assumant alors pleinement son rOle specialise 
qu'est la fabrication du produit d'assurance. II y aura des 
evolutions surprenantes au cours des prochaines annees. 

Pour sa part, le risque complexe concinuera de se transiger 
par le courtier. Les enjeux dans ce domaine resident beaucoup 
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plus clans la fa�on d'exercer la profession que dans le mode de 
distribution. La nature meme des risques demande des solutions 
mixtes de retention et de transfert de risques, et son evaluation 
exige du cowtier des competences tres precises qui font appel A 
des disciplines aussi variees que l'ingenierie, l'actuariat ou 
!'expertise financiere. Il en est de meme pour les produits-vie 
complexes et les planifications financieres et fiscales qui 
demande une expertise pointue. 

La revolution technologique vient appuyer et stimuler les 
560 restructurations de notre industrie. 

Rappelez-vous, il y a 15 ans, qui parlait d'ordinateur 
personnel? Aujourd'hui, ce ne soot plus seulement les donnees 
mais aussi !'image et la voix qui soot transmis A travers le 
monde. Une augmentation de capacite qui s'accompagne d'une 
diminution radicale des coOts: entre 1987 et 1993, le coOt reel de 
traitement et de transmission a chute de 100 %, celui 
d'emmagasinage des donnees de 20 %. Non seulement la 
technologie diminue-t-elle les coOts, elle cree aussi de nouveaux 
reseaux de distribution. 

L'introduction des systemes video, de la television et du 
service telephonique interactif modifiera l'environnement de la 
distribution electronique dans les foyers de meme que la qualite 
des services : le consommateur pourra obtenir de la 
documentation sur les differents produits d'assurance ou encore 
renouveler ses assurances via son appareil telephonique, son 
televiseur ou Internet. Nouveaux reseaux de distribution done, et 
moins chers. Aux Etats-Unis, le service bancaire telephonique 
interactif est 50 % moins coOteux que le meme service offert aux 
consommateurs dans une succursale. 

L'enjeu est fondamental. Distinguons bien le contenant du 
contenu. Le contenant, c'est !'infrastructure A plusieurs paliers 
(satellites, fibre optique, logiciels interactifs, services de courrier 
electronique, etc.) qui nous permet de transmettre et de recevoir 
l'information et d'effectuer une multiplicite de transactions. A 
cote d'lntemet, que les observateurs se plaisent A appeler le 
« reseau des reseaux », se multiplient les inforoutes publiques et 
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privees. Comme intermediaire, comme courtier, nous allons 
devoir circuler sur ces inforoutes si nous voulons rejoindre notre 
clientele. 

Le second volet m'apparait plus crucial encore: le contenu. 
L'infrastructure est d'abord au service des producteurs 
d 'information. Les entreprises gagnantes de la nouvelle 
economie du savoir, blitie sur les technologies de l'information, 
seront celles qui produiront et mai"'triseront l'information diffusee 
sur Ies reseaux d'echange. Nous, intermediaires, detenons une 
information essentielle sur notre clientele, ses besoins presents et 561
futurs, !'analyse et la gestion des risques, la tarification, etc. Le 
contr6le de cette information me semble etre la condition de 
notre survie et la cle des futurs partenariats dans lesquels nous 
nous engagerons. 

En conclusion, nous sommes a nouveau a la croisee des 
chemins. A nouveau parce que ce n'est pas la premiere fois que 
le r6le d'intermediaire de marche est remis en question. Plusieurs 
facteurs peuvent contribuer a notre succes dans ce monde en 
mutation: mentionnons la vision de l'avenir et la solidite 
financiere. Nous devons mettre l'accent sur l'augmentation de 
notre capacite de vendre et d'accrottre la valeur ajoutee de nos 
produits et services. Pour reussir cela, nous devons miser sur 
notre personnel parce que les entreprises que je viens de decrire 
regroupent des professionnels, structures en equipes 
multidisciplinaires, capables d'offrir une gamme tres variee de 
produits et de services. La formation du personnel, en particulier 
aux nouvelles technologies, est un defi majeur. L'environnement 
technologique de demain ouvre des horizons que nous pouvons 
encore difficilement definir ; la revolution technologique ne fait 
que commencer. Chacun va trouver sa niche de specialisation et 
s'y developper. La condition du succes repose sur notre capacite 
d'adaptation au changement, un changement dont le pas 
s'accelere. La cle de la reussite, j'en suis convaincu, repose 
toujours sur les personnes. Nous devons etre conscients des 
enjeux, faire les choix appropries et ne pas hesiter a les remettre 
regulierement en question. 
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La protection des consommateurs 

et l'assurance 

par 

Remi Moreau 

The rise of consumerism as a powerful force is one of the major 

social developments in insurance in the last two decades, particularly 
since the 1974 insurance law reform and the 1994 new civil code. The 563 
author describes several legislative provisions and recent decisions 
regarding consumer protection and their possible impact on insurance 

principles. The thrust of the consumerist movement focuses on the 
discrepancy between insurance policies and their application, the 

distinction between insurance coverage and scope of coverage, the 
insured' s reasonable expectation and many others court interpretations 
in favor of the insured. 

Introduction 

La notion de protection des consommateurs ne date pas de 
la reforme du nouveau Code civil, au debut des annees quatre-
vingt dix. Bien au contraire, cette preoccupation suit de pres 
!'evolution de la societe, de l'eeoque medievale a nos jours. On 
peut dire que c'est au Moyen Age que commence a s'articuler 
veritablement le desir de proteger la partie contractante la plus 
vulnerable. On instaure alors des regles contre l 'usure, la fraude 
et l'abus des marchands et on commence a reglementer, de fac;on 
plus ou moins stricte, les modes de vie commerciaux. 

Que ce soit au civil ou au penal, l'ordre public de la 
consommation veille integralement a maintenir I' equilibre dans 
les rapports acheteurs/vendeurs, proprietaires/locataires, 
prof essionnels/prof anes, assureurs/assures. Sous I' impulsion de 
la reforme du Code civil, le nouveau droit de Ia consommation 
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est maintenant bien implante bien que son parcours puisse 
parf ois sembler chaotique. Le principe civiliste de la liberte 
contractuelle a ete ampute depuis un quart de siecle par une 
multitude de textes epars protegeant les consommateurs. En 
consequence, ii s'en trouve totalement supplante par un corpus 
globalement protecteur des consommateurs. Du reste, cette 
globalite n' est pas sans poser quelques problem es, 
particulierement dans le domaine des assurances ou la 
jurisprudence fait preuve d'une grande severite a l'egard des 
assureurs. 

Le contrat d'assurance doit rester soumis a cette notion 
capitale qu'est la bonne foi. D'une part, celle qui oblige l'assure 
a ne pas dissimuler d'informations, car l'assureur s'engage en 
fonction des declarations faites par !'assure et d'autre part, celle 
qui oblige l'assureur, l 'autre partie au contrat, a respecter ses 
engagements. 

Le nouveau Code civil du Quebec est ne, tel que l 'exprime 
le ministre de la Justice qui l'a parraine, du desir de favoriser 
« un nouvel equilibre en matiere contractuelle ou, tout en 
respectant les principes d'autonomie de la volonte et de 
liberalisme dans les conventions, ii prevoit des temperaments 
importants visant a proteger la partie la plus vulnerable ». 
Quelles en sont les consequences pour !'assurance? La 
protection des consommateurs d'assurance est-elle outranciere? 
Le probleme est delicat puisqu 'ii touche I' equilibre entre la 
protection de !'assure et !'importance d'une parfaite adequation, 
fondee sur le contrat, entre les risques assumes par l' assureur et 
les indemnites versees. 

La protection du consommateur : une reallte 

Au moment de la reforme du droit des assurances en 1974,

la protection des consommateurs d'assurance fut l'objet d'une 
preoccupation majeure du legislateur. Certains attribuent cette 
protection a l'hermetisme du contrat d'assurance. Mais on 
pourrait en dire autant de la plupart des contrats commerciaux, 
bancaires, fiduciaires ou hypothecaires. 11 ne faut pas exagerer 
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!'importance du mystere et si le vocabulaire du contrat 
d'assurance rebute, c'est trop souvent une boutade qui temoigne 
qu'on n'a pas pris Ia peine de lire les polices d'aujourd'hui qui 
sont mieux articulees et dffmies qu'autrefois, ni meme de lire Ies 
notes explicatives du courtier, generalement jointes aux 
documents de I'assureur. 

Cependant, nous admettons que !'assurance est une activite 
empreinte d'une forte technicite et qui s'adresse souvent a une 
clientele non avertie. n importait done aux Iegistes d'imposer 
certaines balises. En voici plusieurs preuves elaborees au fil de 565 
deux reformes consecutives: celle de 1976, qui modifiait Ia Loi

sur /es assurances, et celle de 1994, promulguant le Code civil 
du Quebec: 

1. la regle de !'interpretation des clauses qui joue contre le
redacteur du contrat-type, en cas de doute 1 et en faveur du
consommateur (art. 1432 C.c.Q.) ;

2. Ies regles d 'interpretation, applicables aux contra ts
d'adhesion, qui portent sur les clauses illisibles ou
incomprehensibles (art. 1436 C.c.Q.) ou sur Ies clauses
abusives (art. 1437 C.c.Q.) ;

3. les clauses legales auxquelles le contrat ne peut deroger
lesquelles priment sur les dispositions du contrat : ce sont
les dispositions d'ordre public (art. 2414 C.c.Q.); elles ont
pour but de proteger !'assure, car toutes clauses qui
accordent moins de droits a !'assure est nulle;

4. le devoir de conseil des entreprises d'assurance, tant du
c6te du souscripteur que du c6te de l'intermediaire ; ce
devoir, qui prend ses racines dans les lois prof essionnelles
regissant Jes assureurs ou Jes intermediaires de marche, est
sanctionne rigoureusement par les tribunaux ;

1Le mot" doute" nous semble plus subjcctif que le mot teambigui'te "• autrcfois 
utilise sous l'art. 2499 C.c. La nouvelle regle d'interprctation, telle que redig6e a l'arL 
1432 C.C.Q. n'est plus exclusive a ('assurance et les assures y sont manifestement 
considercs comme des consommateurs. 
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5. le contrOle des entreprises d'assurance par les organismes
de l'Etat, devolu a l'Inspecteur general des institutions
fmancieres en vertu de la Loi sur les assurances ;

6. la charge de la preuve : toute restriction, telle une
exclusion, incombe a l'assureur: pour etre opposable a
l'assure, une restriction doit etre enoncee dans le contrat
(art. 2403 C.c.Q.) ;

7. les clauses dans lesquelles l'assureur stipule qu'il est libere
de ses obligations en cas de violation de la loi par l'assure
sont reputees non ecrites, sauf les actes criminels (art. 2402
C.c.Q.);

8. les modifications aux contrats apportees par avenants, qui
cons ta tent une reduction des engagements de l' assureur ou
un accroissement des obligations des assures, lesquelles
sont sans effet, a moins que le titulaire du contrat ait
consenti a telles modifications (art. 2405 C.c.Q.) ;

9. les declarations de celui qui adhere a une assurance
collective ne lui sont opposables que si l' assureur lui en a
remis copie (art. 2406 C.c.Q.) ;

10. !'obligation imposee aux preneurs de declarer les
circonstances du risque a assurer est reputee executee
lorsque les declarations ont ete faites comme celles
qu'aurait faites un assure normalement prevoyant (art 2409
C.c.Q.);

11. sauf si elles sont frauduleuses, les fausses declarations
n 'annulent pas le contrat, mais l'indemnite est reduite
proportionnellement a la prime que l'assureur aurait dO
recevoir (art. 2411 C.c.Q.) ;

12. 1' assure n 'est pas tenu de declarer les circonstances notoires
que l'assureur est presume connai"'tre (art. 2408 C.c.Q.);

13. les manquements de l'assure aux engagements formels de
la police qui aggravent le risque n'annulent pas la police ;
ils ne font que suspendre la garantie jusqu' a ce que l' assure
respecte a nouveau ses engagements (art. 2412 C.c.Q.);
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14. la priorite de la proposition d'assurance sur le contrat, des
lors qu 'une divergence est cons ta tee entre les deux
documents (art. 2400 C.c.Q.) : le but de cette disposition,
telle que nous la comprenons, est d'obliger l'assureur a
respecter ses engagements formels (tel ou tel formulaire
mentionne dans la proposition, tel montant d'assurance
convenu ; telle franchise convenue ; ou tout autre clause
particuliere requise dans la proposition).

On mesure combien la protection des consommateur est un
element desormais incontournable. La liste qui precede demontre 567 
le souci du legislateur de retablir un juste equilibre face a un 
produit juridique complexe. 

La protection du consommateur ne vise pas seulement 
l' assure. Elle beneficie largement aux tierces parties, en 
!'occurrence les victimes, comme l'a justement demontre Me 
Rejean Lizotte2

, en commentant diverses dispositions tirees du 
Code civil du Quebec. Notre confrere ne manque pas d 'observer 
que les victimes, qui ne paient aucune prime, sont souvent mieux 
protegees dans le contrat d'assurance que les assures eux-memes. 

Quelques dlstorslons 

Le champ de la liberte contractuelle n 'etant pas encore 
suffisamment retreci, i1 a fallu qu'une interpretation judiciaire 
elastique s'ajoute a la notion de divergence (article 14 qui 
precede). Pour s'en convaincre, prenons un exemple recent: 
Quebec inc. c. Commercial Union Assurance Company et aP. 

Jusqu 'ici, on pouvait concevoir que les clauses 
contractuelles precises, claires, n'avaient pas besoin d'etre 
interpretees : seules les clauses ambigues, abusives, imprecises, 
incomprehensibles, hermetiques ou alambiquees etaient un 
terrain fertile que les juges n'hesitaient pas a reduire ou a 
annuler, a cause de l'inferiorite economique et de l'isolement du 

2Les obligations de dcfcndrc ct d"indcmniscr • "Impact sur lcs tierccs parties"• 
confcfrcncc prononcce le 16 novcmbrc 1995 dans le cadre des conferences Insight . 

3(1994). 
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consommateur d' assurance, particulierement clans les assurances 
personnelles. 

Mais il depasse notre entendement lorsque des clauses 
claires et precises soot annihilees parce que le consommateur, 
qui est une entreprise commerciale, ne s'attendait pas 
raisonnablement (la notion d'attente raisonnable) ales retrouver, 
celles-ci n'ayant pas et� portees a son attention ou expliquees par 
le courtier au moment de la demande d'assurance. 

La Cour du Quebec, presidee par le juge Lachapelle, dans 
l'affaire precitee, fut appelee a interpreter une exclusion de la 
police portant sur le defaut de verrouiller un vebicule a cle. Le 
tribunal examina cette aff aire sous I' angle de la proposition. Le 
representant de l'assuree avait demande au courtier une 
assurance qui couvrait tous les risques de cette entreprise. 
Comme l'assureur avait fait defaut de signaler dans la 
proposition la presence de ladite restriction, d'ailleurs bien 
connue et retrouvee dans toutes les polices, le savant juge 
n'hesita pas a conclure a une divergence entre la police et la 
proposition. Son raisonnement a pu trouver un appui solide et 
fortifiant dans une jurisprudence large et qui ne cesse d'enfler, 
notamment par l'affaire Faubert (Cour d'appel), l'affaire Ribo 
Construction (Cour d'appel) et l'affaire Robitaille (Cour 
supreme). 

Rappelons brievement le denominateur commun de cette 
triade : Ia predominance de la proposition sur la police lorsque 
cette proposition ne repete pas toutes les garanties, les 
exclusions, les conditions ou les dispositions du contrat. Voici 
les divergences constatees 

• dans l 'arret Faubert c. L' lndusrriel/e, Compagnie
d' assurance sur la Vie4, la proposition ne contenait pas une
restriction relative a la negligence de !'assure, alors que la
police stipulait que la double indemnite ne s'appliquait que
si un accident ne resultait d'aucune negligence de !'assure;

4(1987) RJ.Q .• 973.
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• dans l'arret Robitaille c. Madi/IS, la propos1t1on ne
contenait pas un engagement de l' assure de recourir a un
service d'entretien pour un service d'extincteurs, alors que
la police prevoyait que le systeme devait faire l'objet d'une
verification au moins deux fois par annee ;

• dans l'arret Groupe Commerce c. Service d' entretien Ribo
inc.6, une simple demande verbale d'avoir une couverture
complete tenait lieu de proposition. Com.me la couverture
n'etait pas complete (la police contenait une exclusion
relative a la malfa�on), le tribunal n'a pas hesite d'y voir
une divergence avec la demande.

Dans l'affaire Quebec inc., le juge Lachapelle, sans egard
au contrat d'assurance, constata que la proposition, en l'espece, 
n'etait pas suffisamment eclairante: l'assureur aurait dO y 
ajouter toutes les clauses dites restrictives de la police. Le 
magistrat blftma severement l' assureur et le courtier pour ne pas 
avoir signale a l'assure que la police restreignait 
considerablement le besoin de securite de l 'entreprise. Enfin, il 
ne manqua pas de fa�onner, de toute piece, une regle 
d'interpretation: l'exclusion reduit nettement la couverture 
d'assurance de l'assure qui, raisonnablement, ne s'y attendait 
pas, de sorte que la demande de l'assuree d'une couverture 
complete, au moment de proposition, a ete bafouee. 

Le jugemen� precite s'appuie, au plan legal, sur l'ancien 
article 2478 C.c. A notre avis, ce jugement demeure faible pour 
deux raisons : 

• Premierement, on ne peut, sans denaturer les deux
documents, mettre sur le meme plan une police et une
proposition. Ce sont deux documents distincts. L'objet de
la proposition n'est pas de reprendre les dispositions de la
police. Si tel etait le cas, la proposition devrait reprendre
integralement le mot a mot du contrat, ce qui serait

5(1990) I. R.C.S. 985.
6( 1992) R.R.A. 959. Commentc dans Assurances, Jui I let 1993, p. 325.
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premature au moment d'une demande d'assurance, et 
surtout parce que la proposition ecrite n'est pas obligatoire. 

Deuxiemement, l'attente raisonnable est une doctrine qui 
ne trouve aucun fondement dans notre droit. Meme le 
nouveau Code, pourtant d'esprit consumeriste, ne retient 
pas cette theorie, sauf en matiere de clause abusive. 11 nous 
semble inopportun, pour ne pas dire excessif, de qualifier 
d' abusive toute exclusion imprimee, d' autant que le 
formulaire d'assurance automobile, tel qu'utilise par les 
parties en cause, est redige et approuve par le surintendant 
des assurances, sans droit de modification de la part de 
l'assureur. Qu'il nous suffise de citer l'article de loi pour 
comprendre sa portee, limitee aux situations reellement 
abusives: 

Art. 1437. La clause abusive d'un contrat de consommation 
ou d'adhesion est nulle ou l'obligation qui en decoule, 
reductible. 

Est abusive toute clause qui desavaotage le consommateur 
ou !'adherent d'une maoiere excessive ou deraisoooable, 
allant ainsi a l'encontre de ce qu'exige la boooe foi; est 
abusive, notamment, la clause si eloignee des obligations 
essentielles qui decoulent des regles gouvemant 
babituellement le contrat qu'elle denature celui-ci. 

Pour en revenir a la notion de divergence, l'article 2400 
C.c.Q., du nouveau Code civil, ne resout pas entierement le 
probleme. 11 se lit comme suit : 

En cas de divergence entre la police et la proposition, cette 
demiere fait foi du contrat, a moins que l'assureur n'ait, 
dans un document separe, indique par ecrit au preneur les 
elements sur lesquels il ya divergence. 

Si le legislateur estime que !'information precontractuelle 
est une piece mattresse et predominante pour l 'economie de 
notre droit et pour !'application d'un contrat d'assurance, nous 
croyons qu'il devrait le mentionner clairement, non pas en 
empruntant le canal de la divergence entre la police et la 
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proposition, mais en imposant, A l'instar de la nouvelle 
legislation frans;aise, que I' assureur fournisse une fiche 

. d'information et un exemplaire du projet de contrat. 

Cette disposition de divergence, que le legislateur n'a pas 
juge bon d'affiner, est encore chaude. Elle extirpe au contrat 
d'assurance (ou Ace qui lui en reste) une partie de sa substance. 
Le comb le est qu' on la marie A une theorie plutOt nebuleuse clans 
notre droit: l'attente raisonnable de l'assure. Nous prevoyons 
que l'article 2400 C.c.Q. fera encore longtemps les delices des 
plaideurs, tout autant que l'ancien article 2478 C.c., pour 
plusieurs motifs : 

• ii ne definit pas ce que l 'on doit entendre par
« divergence » ;

• ii ne traite pas des situations fort nombreuses ou une simple
demande verbale d'assurance est faite A l'assureur;

• ii ne prevoit pas le cas des polices, specialisees ou non,
negociees d' egal A egal entre des groupes importants
d'assures, de consultants et de representants des assureurs ;

• ii n 'offre pas la souplesse necessaire aux parties clans les
transactions d'assurance.

Notre recherche des droits du consommateur nous amene A
refuser toute assimilation entre la police et la proposition. Pour 
se convaincre qu'une proposition n'est pas une police, ii ne suffit 
que de la lire. Les deux documents n' ont ni la meme finalite, ni 
la meme redaction. Dans une proposition, on peut lire diverses 
questions, toutes numerotees, auxquelles le proposant doit 
repondre. Certaines portent sur le proposant lui-meme, d'autres 
sur les objets de I 'assurance ou encore sur les montants 
d'assurance demandes ou sur certaines garanties specifiques 
requises. 

Si le proposant, A qui ii revient de completer le formulaire, 
y inscrit une condition ou une mention particuliere et si 
l'assureur l'accepte, aucune police ne saurait brimer ce droit. 11 
va sans dire que les garanties requises sont subordonnees au 
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contrat lui-meme. Ils sont encore nombreux les magistrats qui 
affirment qu'il suffit qu'une proposition soit muene sur un point 
pour y voir une contradiction avec la police et pour refuser a 
I' assureur les droits que celle-ci lui confere. 

Dans !'analyse du courant jurisprudentiel actuel sur la 
notion de divergence, il nous semble que les tribunaux ont 
neglige de s'interroger suffisamment sur le role du courtier, tant 
au moment de la demande d'assurance (bien connaitre les 
besoins ou les intentions de son client) qu'au moment de 

572 !'emission de la police (bien renseigner son client sur la portee 
des restrictions contractuelles par rapport a la demande 
d'assurance). La encore, la responsabilite du courtier n'est pas 
automatique. A titre de mandataire de l'assure, la responsabilite 
du courtier repose sur une obligation de moyens et non de 
resultats. Nous croyons que son devoir de conseil est d'expliquer 
a l'assure les principales garanties et restrictions, notamment, 
celles qui sont inbabituelles ou celles presentant des difficultes 
comme la regle proportionnelle, le bris de machines et les pertes 
d'exploitation. Ce dernier peut legitimement omettre d'attirer 
I' attention de ses clients sur toutes les restrictions qui sont 
imprimees dans les polices, lesquelles sont renouvelees d'annee 
en annee et presumees lues ou connues du responsable 
d' assurance qui oeuvre au sein de I' entreprise assuree. En outre, 
il n'est pas rare que les courtiers ou autres consultants suggerent 
a leurs clients des formulaires plus restrictifs dans le but evident 
de reduire leurs primes. Enfin, !'assure lui-meme peut desirer 
assumer certains risques, en souscrivant des garanties reduites. 

L'assurance doit s'appuyer sur des fondements cootractuels 
bieo definis, notamment la correlation entre les garanties, les 
exclusions et la prime demandee. Le consommateur-client sait 
tres bien que la problematique prime/qualite existe dans la 
societe « assurancielle » tout autant qu' ailleurs. 

Sans vouloir denier le droit de l'assure a !'information et sa 
legitime protection, nous croyons que d'imposer a l'assureur, par 
une serie d'interpretations et de circonvolutions, des obligations 
auxquelles il n'a pas consenti dans la police, sape les fondements 
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memes de !'assurance et penalise la mutualite que constitue 
l 'ensemble des assures. 

Appllcatlons de type consumerlste 

a) La description du rlsque assura ou des actlvltes de !'assure,

telle que decrlte aux .. Conditions partlculleres de la police »,
est asslmllee ill une garantle d'assurance

La jurisprudence quebecoise compte de plus en plus de
jugements qu'on pourrait qualifier de« consumeriste ». A titre 573 
d' exemple, cette interpretation qui decide de l' application de la 
police par reference a la description du risque assure ou des 
activites de !'assure, que l'on retrouve aux Conditions 
particulieres de la police 7, plutOt qu 'en fonction d 'une 
disposition contractuelle, telle qu 'une garantie, une exclusion, 
une definition ou une condition. Contrairement a la jurisprudence 
citee dans la note infrapaginale, cette description est mentionnee 
dans la police uniquement a titre indicatif et principalement a des 
fins de souscription et de tarification. Elle ne peut, selon nous, 
etre assimilee a une garantie d'assurance8

• 

b) L'attente ralsonnable de !'assure prime sur la garantle

II incombe a !'assure de prouver que Jes dommages subis
soot couverts par une clause de sa police d'assurance. Ainsi, 
dans une recente decision relative a 1 'effondrement d 'une 
cheminee sur le toit d'une maison, le demandeur devait etablir 
hors de tout doute que Ies dommages avaient ete causes par une 
tempete de vent9. Il s'avera impossible d'en faire la preuve. 

Le tribunal donna neanmoins raison a !'assure qui 
pretendait qu 'ii ne pouvait comprendre Jes dispositions de la 
police et qu'il croyait sincerement etre couvert pour ce genre de 

7Voir acct 6gardRoger Pellerin c. Pieces d' auto Brousseau Ltie ct Pieces d' auto 
Brousseau Ltee c. Scollish & York Co. Ltd., (1994) R.R.A., 847 a 851; Groupe 
Commerce c. Service d' entretien Ribo inc., ( 1992) R.R.A. 959. 

8Rtmi Moreau, « L'assurancc de rcsponsabilit6 civile, ccttc incomprisc ,.,
Assurances, Juillet 1995. 

9Salerioc. Wellington Insurance Co., L.P.J. 94-4680 (.Q.).
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risque. Le procureur n' a pas manque de mettre en exergue la 
panoplie des nouvelles regles d'interpretation du Code civil du 
Quebec en citant, entre autres 

• l'art. 1432 C.c.Q., concernant !'interpretation du contrat en
faveur de I' assure, en cas de doute ;

• l'art. 1436 C.c.Q., concemant les clauses illisibles ou
incomprebensibles ;

• l'art. 1437 C.c.Q., concemant les clauses abusives.

Le tribunal ne precise pas la nature de I'ambigwte alleguee
par I' assure et les arguments qui etaient sa demonstration ne 
permettent pas de comprendre les motifs de sa decision. 

II semble qu'il suffise au tribunal d'eprouver de la 
sympatbie envers I'assure, « qui etait confiant d'etre couvert par 
sa police» pour conclure « qu'il etait difficile pour l'assure, qui 
est une personne raisonnable, de comprendre les termes de sa 
police». L'assureur est done oblige d'indemniser I'assure, meme 
si celui-ci n'a pas fait la preuve irrefutable de l'origine des 
dommages assures. 

c) L'engagement formel dolt etre redlge clalrement, sous pelne

de nulllte

Cite en garantie, l'assureur refusait de prendre fait et cause
pour son assure a la suite d 'un incendie. II invoquait que le 
demandeur n'avait pas respecte un engagement formel du fait 
qu'il avait utilise du materiel non approuve par !'Association 
Canadienne de Normalisation. 

L'engagement formel, tel que decrit dans l'avenant numero 
30, concemait des travaux de degel de tuyaux. II prevoyait que 
« sous peine de nullite du contrat, I' assure s 'engage 
formellement a ce que en tout temps ou des travaux de degel de 
tuyaux sont effectues par lui ou pour lui, un equipement 
approuve a cette fin par ACNOR soit utilise en tenant compte 
des specifications et du mode d'emploi du manufacturier ».
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Dans cette cause10
, le tribunal conclut A la nullite d'un

avenant portant sur un engagement formel parce que l'avenant en 
question etait redige en des termes trop generaux qui ne 
permettaient pas A l'assure de comprendre la portee de cet 
engagement. Le tribunal constate qu 'ii est difficile pour un

plombier de bien cemer l'etendue de ses obligations. Le tribunal 
ne manque pas de souligner que l 'assureur n' a pas renseigne 
adequatement son assure sur le sens de l'avenant, lequel n'etait 
pas clair. 

d) L'excluslon des actes volontalres est redulte en piece 575 

Nous avons recemment attire !'attention sur une cause citee
dans la jurisprudence et qui nous semble pour le moins 
surprenante11

• 11 s'agit d'une compagnie d'assurance qui niait
toute application de la garantie en cas de deces, en soutenant que 
le deces en cause etait lie A une faute intentionnelle, done non 
accidentelle. La compagnie alleguait en outre que le deces en 
question etait survenu A la suite d'une participation A un acte 
criminel. ce qui lui permettait d'invoquer une autre exclusion de 
la police'2

• Le fils du demandeur etait mort au volant de son 
automobile apres avoir heurte un autre vehicule, alors qu 'ii 
circulait A grande vitesse sur une route de campagne. Le jeune 
homme tentait de depasser un compagnon de travail qui, pour 
l'en em¢cher, avait accelere Aun endroit ou la declivite de la 
route ne permettait pas de voir les vehicules venant en sens 
inverse. 

Malgre le comportement plutot temeraire du fils qui, alors 
lige de 18 ans, aurait dO prevoir le danger, le juge a ecarte 
l 'exclusion de la faute intentionnelle. Au dire du tribunal, le 
jeune homme n'avait pas !'intention de risquer de perdre sa vie et 
il ne voulait pas mourir ; la consequence previsible de son 

IOL'Equitable, Compagnie d'assurances glnerales c. L'lndemnite, Compagnie 
canadienne, L.P J.-95-5108 (No 500--05-017663-913). 

11Chronique juridiquc, "La foute intentionnelle est-cllc toujours excluc ? •.
Assurances, Juillct 1995. 

12 Richard Lapointe c. La Personnelle-Vie, Corporation d'assurance, (1994) 
R.R.A. 1052 a 1055. 
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depassement n' etant pas la mort, celle-ci fut consideree 
accidentelle. 

e) L'lvresse au volant

En vertu du meme raisonnement que dans l'affaire qui
precede, un automobiliste ivre qui endommage son vehicule 
automobile peut done reclamer une indemnite de sa compagnie 
d' assurance automobile. Dans une decision rendue dans 
Frappier c. Belair, Compagnie d' assurances 13, le tribunal 

576 conclut que I' exclusion inscrite a la police et portant sur 
l'inaptitude de !'assure a conduire sa voiture, ne s'interprete pas 
en regard de l'ivresse proprement dite. Il faudrait done ajouter 
une exclusion speciale a la police et portant sur l'ivresse, pour 
que l'assureur soit en mesure de refuser une indemnite ace titre. 

Faudrait-il rediger, a l'instar des anciens contrats 
d'assurance, un exclusion speciale portant sur l'ivresse pour que 
l'assureur puisse contester efficacement une action sous ce titre? 
II semble que la jurisprudence actuelle soit partagee, puisque la 
decision recente rendue dans Duplessis c. Assurances Genera/es 
des Caisses Desjardins lnc. 14 a rejete, au nom de l'ordre public, 
!'action d'un assure en etat d'ivresse contre son assureur pour les 
dommages causes a son vehicule alors que l'alcoolemie clans son 
sang depassait 225 milligram.mes. 

f) La declaration du rlsque se llmlte aux reponses donnees aux
questions posees par l'assureur

Dans la cause Charles Gagnon c. M.J. Oppenheim1 5,
portant sur le refus de l'assureur de payer une reclamation a la 
suite du vol d'une motoneige, la Cour du Quebec s'est prononcee 
sur les consequences, pour l' assure, d' avoir omis d' aviser 
l 'assureur que son perm is de conduire etait suspendu au moment 
de la declaration du risque. Selan le tribunal, la police de !'assure 
ne pouvait etre annulee pour le motif d'une fausse declaration de 

13LPJ-95-5206. 
14Cour supericurc, No 500-05-006843-930, rcnduc le 1er novcmbrc 1995.
15(1994), R.R.A. 1073 a 1077. 
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sa part, puisque la proposition ne posait aucune question en ce 
sens: 

La preponderance de la preuve est a l 'effet qu 'aucune 
question n'a etc posee au demandeur lors de !'emission ou 
du renouvellement du contrat d'assuranc.e de ses divers 
vehicules. II ne peut done avoir fait une fausse declaration. 

D'une part, ce jugement fait, a notre avis, une lecture 
erronee de l'ancien article 2485 C.c. qui oblige le preneur a
declarer de son propre chef toutes les circonstances qui, a sa 
connaissance, seraient de nature a influencer, dans !'appreciation 
et !'acceptation du risque, le jugement d'un assureur raisonnable. 

D'autre part, le jugement sous-estime le principe de la plus 
haute bonne foi en assurance en vertu duquel l'assure devrait 
declarer spontanement a I' assureur les elements du risque a
assurer, qu'ils aient ou non fait l'objet d'un questionnaire. La 
declaration des risques ne peut etre limitee aux reponses donnees 
aux questions posees par l'assureur. Le professeur Lluelles 
explique bien !'obligation du preneur, Iaquelle fait partie de la 
tradition juridique tant fran�aise qu'anglaiset6: 

En I 'absence m€me de toute question ou de tout 
questionnaire, le preneur a l'obligation positive de declarer 
proprio motu UD evenement OU une donnee pertinent au 
risque: c'est le principe de la declaration spontanee, fondee 
sur la notion de la plus haute bonne foi. 

Assouplir cette regle conduirait a la longue a engranger 
dans la maison de l' assureur des risques anormalement plus 
eleves que la moyenne, aboutissant a une « spirale infemale », 
selon Laurent Homont 17, et qu'il faut eviter a tout prix. 

16nidicr Luelles, Prlcis des assurances terrestres, Les Editions Themis, p. 188; 
« La porcce du questionnaire sur le principe de la declaration spontan6e, a la lumicrc du 
droitcompare des assurances le1TCSlres, "· (1988) 67 R. du B. can 258,264. 

17Voir l'articlc « Secret medical ct assurancs de pcrsonncs "• public dans cc 
numfro. 
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Conclusion 

L'assurance repose principalement sur les elements 
suivants : la transmission des informations prealables par le 
preneur, le maintien de la plus haute bonne foi tout au long de la 
relation contractuelle et l 'ad equation entre les normes 
fondamentales. S'y ajoutent ensuite la volonte claire des deux 
parties qui s 'engagent dans I' operation et le contrat qui imprime 
de fa�on satisfaisante le sens de cet engagement. Cependant, 
malgre la bonne volonte des parties, force nous est de conclure 

578 que le dialogue entre les assureurs et Ies assures ne s'etablit pas 
toujours dans l'harmonie desiree. 

Ce soot les regles consumeristes de !'assurance qui 
legiferent les pratiques de commercialisation et qui veillent a
l'exactitude de !'information quant au contenu des contrats et a
la redaction des clauses. Elles visent egalement a assurer qu'il y 
ait concordance entre les besoins manifestes et les garanties 
exprimees. 

C'est a compter de la legislation de 1974 que cette nouvelle 
tendance du consumerisme en assurance commence a se 
manifester et qu'on note la presence de plus en plus active du 
pouvoir judiciaire. Cette transposition n' est pas sans engendrer la 
mouvance et l'incertitude. Elle cree des distorsions et denature 
les relations contractuelles assureurs/assures. II faut garder a
I' esprit que le souci de retablir I' equilibre en faveur de la 
protection de l'assure, demuni et impuissant face a l'assureur qui 
contrOle les operations dans le contrat, demeure la piece 
mai"tresse de l' evolution de la jurisprudence. Cette preoccupation 
est particulierement marquee dans les assurances dites 
personnelles ou il faut proteger l' individu contre les grandes 
entreprises qui sont souvent instruites dans ce domaine par des 
employes efficaces ou des conseillers habiles. 

Trop souvent, la jurisprudence fait etat d'assures qui 
abusent du pouvoir que leur procure le doute raisonnable en leur 
faveur et qui ten tent de tromper l' assureur par de fausses 
declarations ou par des explications erronees. La relation de 
confiance mutuelle s'avere primordiale en matiere d'assurance et 
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touche l'ensemble des consommateurs. L'assurance releve d'un 

echange mutuel ou chaque partie contribue en proportion des 
risques encourus et r�oit en fonction des garanties souscrites. 
L'assureur gere les fonds qu'il re�oit et ii doit etre en mesure 
d'assumer ses obligations en tout temps. Le droit consumeriste, 
tel qu'affirme par la legislation et peaufine par la jurisprudence, 
est ne d'un besoin d'equilibre. Il ne doit surtout pas annihiler Ia 
loyaute de !'assure envers l'assureur, depuis l'etape de Ia 
souscription jusqu 'a celle de la presentation d 'une reclamation. 
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Arbitration in reinsurance 

by 

Mohez Remtulla • 

Monsieur Remtulla, un consultant independant dans le 
domaine des operations financieres, nous livre le fruit de ses 
reflexions sur la resolution des conflits en reassurance par voie 
d' arbitrage. L' auteur analyse et commente la disposition 581 
standard portant sur I' arbitrage. II trouve interessante I' idee 
d' amender la clause en y ajoutant la resolution des conflits par 
voie de mediation. Les engagements reciproques entre /es parties 
etant a la base meme des conventions de reassurance, I' auteur 
conclut sur la necessite de regler /es differends a I' amiable, par 
arbitre interpose, plutot que par voie judiciaire, et sur 
I' imponance de bien connaitre /es reg/es arbitrales. 

The expression that a reinsurance agreement involves 
"utmost good faith" is not a hollow term, but serves as the 
cornerstone upon which decisions are made. It signifies that the 
people involved are conscious of their moral obligations and are 
individuals of integrity. 

Most commercial businesses have tried to resolve disputes 
through the concept of Alternate Dispute Resolution - which 
refers to ways of resolving disputes outside the traditional 
methods of using court ordered judgments. There are a number 
of such methods available but the two most commonly used 
forms today in North America are mediation and arbitration. 

It is important to understand the differences between 
arbitration and mediation. In an arbitration, the disputing parties 

• Mr. Remtulla is an associate with Fatimide Associates Inc, financial and systems 
specialists. 
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appear before a neutral third party (the arbitrator) who, upon 4. Th
hearing evidence under strict rules, makes a legally binding ac1
decision in favour of one side or the other. In virtually every rei.J
circumstance, there will be a winner and a loser - no different 

5. Infrom the traditional litigation format. 
wi1

In mediation, the parties meet with a neutral third party (the in I 

mediator) who has absolutely no decision power at all. The goal wit
of a mediator is to help the disputing parties reach a decision that the
they find acceptable. In this type of process, there are no losers at uni

582 all! for

The traditional method of resolving some insurance loc

disputes and the vast majority of reinsurance disputes is by way 6. Eac
of arbitration. Most reinsurance contracts contain an arbitration Urr
provision that refers disputes arising out of the contractual 

7. If lobligations to an arbitration panel instead of a court of law. The 
decision to arbitrate or litigate a dispute under a reinsurance apI
contract must be based upon a consideration of the circumstances Un:

and issues applicable to each case, such as whether the pro

designated locale for the proceeding is suitable, whether a court 8. Tb(
or a panel of arbitrators may be more inclined to accept one's the
claims or defence, whether the presence or absence of companies 

9. Th(or witnesses who are not bound to arbitrate the dispute will 
advance or hinder each party's case and whether compulsory sub

discovery of testimony and evidence from parties or witnesses is and

desired. infc
agrc

A standard arbitration clause reads as follows: unr

1. If any dispute shall arise between the Company and the Um

Reinsurer in respect of the Agreement or the validity Arb

thereof, it shall be referred to Arbitration. 10. The

2. Arbitration shall be initiated by delivery of a written notice reg�

requesting Arbitration by one party to the other. ratb
lan!

3. Each party shall then appoint an Arbitrator and the two so Agr
named shall, in writing, before they enter upon Arbitration, as
appoint an Umpire who has at their request agreed to act. forn
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4 The Arbitrators and the Umpire shall be disinterested, 
active or retired executive officers of insurance or 
reinsurance companies. 

5. In the event of one party failing to appoint an Arbitrator
within 30 days of the other party requesting it to do so, or,
in the event of the Arbitrators failing to appoint an Umpire
within 30 days of their own appointment, the President of
the Insurance Bureau of Canada or if this person is
unwilling or unable then the Superintendent of Insurance
for the Province where the head office of the Cedent is 583 
located, shall make the necessary appointment.

6. Each pa.rty shall, within 30 days of the appointment of the
Umpire, submit its case in writing to its Arbitrator.

7. If an Arbitrator or Umpire, subsequent to the person's
appointment, is unwilling to act, a new Arbitrator or
Umpire shall be appointed to replace this person by the
procedure established in this clause.

8. The Arbitration shall be held in a location agreed upon by
the two Arbitrators and the Umpire.

9. The two Arbitrators shall consider from the written cases
submitted to them what disputes exist between the parties
and should they fail to agree on any point(s) they shall
inform the Umpire of the point(s) on which they have
agreed and shall consider with this person the point(s) still
un.resolved and shall generally make available to the
Umpire all information in thei.r possession relating to the
Arbitration.

10. The Arbitrators and the Umpire shall make their award with
regard to current insurance and reinsurance ma.rket practice
rather than in accordance with a literal interpretation of the
language of this Agreement. They shall interpret this
Agreement as an honourable engagement rather than only
as a legal obligation and may abstain from judicial
formalities and from strictly following the rules of law.
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11. The Arbitrators, if they agree on all items in dispute or,
otherwise the majority of the Umpire and one of the two
Arbitrators shall make their award in writing within 60
days of the appointment of the Umpire, failing which, new
Arbitrators and a new Umpire shall be appointed by the
procedure established in this clause.

12. The award agreed upon by the two Arbitrators or by the
majority of the Umpire and one of the two Arbitrators shall
be final and binding on both parties. The award shall direct

584 by whom the cost of the Arbitration shall be paid.

By analyzing the standard clause, such as the one provided
above, some clarification is necessary. 

1. The arbitration agreement refers to all legal disputes arising
out of a reinsurance contract addressed to an arbitration
panel. It is designed to allow the arbitrators to judge both
the facts of the issues and the legal consequences to be
drawn therefrom. The right to arbitrate can be waived by
conduct of the party that is inconsistent with a decision to
proceed with arbitration.

2. The arbitration process provides for three individuals. The
qualification for arbitrators and umpires often become the
subject of dispute between the parties. Usually, each party
appoints one person of its own choice, and the two
arbitrators are then required to agree to an umpire. Should
they fail to reach an agreement within a stipulated period,
the umpire is appointed by a neutral authority. Commonly
the tribunal comprises insurance or reinsurance
practitioners. Such a provision stems from a belief that
"market personnel" are more likely to reach an informed,
commercially aware decision. In addition, having market
practitioners as arbitrators reduces the need for, and
therefore the cost of, expert witnesses.

3. Arbitration proceedings are relatively liberal and
unrestricted. To initiate arbitration, either party to an
agreement is only required to send a registered notice to the

Arbitrat 
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other party. Litigation is an expensive exercise, especially 
for the loser who must not only pay his own costs, but also 
the majority of the winning party's costs. While there is 
often little difference in cost between litigation and 
arbitration, a perceived advantage of arbitration is greater 
flexibility . 

4. Arbitration is governed by the jurisdictional law. Here in
Canada, arbitration has been an integral part of the legal
system for many years. Every province and territory has an
Arbitration Act, and one has also been adopted by the 585 
Parliament of Canada for federal purposes.

The principles of law that apply to reinsurance are identical
in most instances to those found in the law of insurance. When 
the Courts are called upon to construe reinsurance contracts, they 
utilize the same principle used in construing other contracts. 
Even though the Courts are desirous of giving effect to the 
intention of the parties, they will not add a new condition into a 
reinsurance agreement because of custom and usage. As a matter 
of custom and practice in the industry, parties generally agree on 
an exchange of documents and records and may even permit 
depositions of witnesses employed by them or under their 
control. 

It is often said that one of the main advantages of this 
process is that it is quicker. The parties can agree the procedure 
to be adopted by the tribunal, and even where the procedure 
chosen is similar to that of commercial litigation, the parties may 
follow their own timetable rather than that imposed by the 
courts. 

It has recently been recommended to add a preamble to the 
standard arbitration clause which would read as follows: 

"If a dispute between the Company and the Reinsurer 
concerning the interpretation, performance or breach of this 
Agreement, including its formation or validity, and whether 
arising before or after termination, cannot be settled by 
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negotiation, both parties agree to try to settle it by non-binding 
mediation before resorting to arbitration." 

This recommended wording introduces the mediation 
concept which is now being used more and more by corporate 
Canada and to some extent by the insurance industry. 

There are a number of issues that remain unresolved with 
regard to arbitration and more thought needs to be given than has 
traditionally been the case in some areas as outlined below: 

586 Generally, it is difficult for parties to a reinsurance 
agreement with an arbitration clause to avoid arbitration, unless 
one party can show that there was fraud in the inducement of the 
clause itself. The availability of arbitration when one of the 
parties is in liquidation is unclear. The right to arbitrate may be 
nullified by the intervention of insolvency proceedings. A 
reinsurer may be unable to enforce an arbitration clause against 
its ceding company's liquidator based on an overriding public 
policy vesting the liquidation court with exclusive jurisdiction 
over all matters affecting the insolvent company. As a general 
rule, a liquidator of an insolvent company is not required to 
submit to arbitration under an arbitration clause in a reinsurance 
contract. To enable the liquidator to effectively and efficiently 
marshal the assets of the insolvent company in the forum 
specified by the liquidation statue, many courts have ruled that 
the liquidator is not bound by the arbitration clauses and that be 
can compel reinsurers to litigate their claims in the court 
presiding over the liquidation. A reinsurer or an insurer 
confronted by the insolvency of a cedent or a reinsurer should 
therefore seek legal advice on whether any dispute with the 
liquidator can be arbitrated or may only be beard by the 
liquidation court. 

Often the parties to an arbitration want an arbitrator 
experienced in the area in which the dispute bas arisen. 
Unfortunately, neither the arbitration clause nor the Arbitrations 
Act give any direction on how an arbitration is to proceed after 
the arbitrator is appointed. By contrast with domestic arbitration, 
procedures for the conduct of international arbitrations held in 
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Ontario are set out in great detail in the International 
Commercial Arbitrations Act. In domestic arbitrations the parties 
are free to agree on any procedure which meets their needs 
subject to the minimal requirements of the Arbitrations Act of 
the jurisdiction. In practice the parties often use a modified 
adversarial process though the arbitrators have the power and 
authority to follow any lawful procedure which meets the needs 
of the parties and the minimum requirements of procedural 
fairness. 

As a matter of custom and practice in the industry, parties 587 
generally agree on an exchange of documents and records and 
may even permit depositions of witnesses employed by them or 
under their control. When a discovery agreement is not reached, 
there may be a question about whether the arbitrators have the 
authority to compel discovery. There is simply no guarantee that 
discovery, informal or otherwise, will be available in arbitration, 
which is a substantial risk. 

Reinsurance agreements are based upon the concept of an 
honourable undertaking between the parties. As a result, the 
dispute resolution mechanism in the reinsurance industry has 
traditionally been arbitration rather than litigation. Reinsurance 
is a business relationship and, therefore, disagreements can arise . 
Choosing to arbitrate a future or present dispute may be wise, 
particularly where a dispute may arise in the context of an 
ongoing business relationship. Arbitration may be the most 
effective means of resolving disputes involving a highly 
technical area of expertise or an issue surrounding a custom as is 
so common in the insurance industry. 

Being aware of various factors involved in the process of 
arbitration will at least enable a party to a reinsurance contract to 
make an informed decision about the best way to proceed. 





Secret medical et assurance de personnes 

Medeclne asservle a !'assurance ou medeclne au 
service de !'assurance ?* 

par 

Laurent Homont 

The very nature of personal questions asked by insurers 
requires that the answers be given special treatment to ensure 
the individual and his or her private life are respected. 
Reconciling the requirements of medical secrecy and the 
information insurers require to assess a risk is not easy and has 
given rise to a mutual distrust between physicians and insurers. 
For physicians, medical secrecy is essential and no departure 
must be permitted. Insurers who fear anti-selection see it is an 
obstacle to equitable risk assessment. 

In his article, Laurent Homont asks a fundamental 
question: is medicine subservient to insurance or is it at the 
service of insurance? He suggests establishing an impenetrable 
barrier between the medical and administrative spheres that 
come under the insurer. The delicate balance between the 
protection of insureds and insurers rests on the protection of the 
individual. To date, no report recommends departure from 
medical secrecy in favour of insurance companies. While the 
article deals with the French experience, it strikes a sensitive 
chord here in Canada. 

Comment lever la dMiance des m�decins envers des 
assureurs qui auraient tendance � se transformer en apprentis 
sorciers, mais aussi celle du Conseil de l'Ordre envers les 

• Tcxte publi6 dans le joumalL'assurancefran,aise No 711-Juillct 1995.
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confreres conseils aupres des compagnies d'assurances? En 
revisant la notion fran9aise de secret medical, ce qui parait 
aujourd'hui impossible. 

Delicat probleme que celui de la conciliation des exigences 
du secret medical et des informations necessaires a l'assureur 
pour evaluer son risque. 

La declaration du risque est une obligation legale: l'assure 
se doit de « repondre exactement aux questions posees par 
I' assureur ( ... ) sur Jes circonstances qui sont de nature a (Jui) 
faire apprecier Jes risques qu' ii prend en charge » (art. L 113-2 
C. assur.). L'etablissement du contrat est par consequent soumis
a la notion juridique de bonne foi. Bonne foi de I' assure qui
s'engage a ne pas dissimuler d'informations susceptibles de
changer l'objet du risque. Bonne foi de l'assureur qui s'engage
en fonction des declarations faites par l'assure. Pour miewc
evaluer Jes risques, Jes assureurs ont elabore des questionnaires
sante et un systeme de contrOle medical intervient en appui,
l'assureur ayant besoin des informations ainsi recueillies. C'est a
ce niveau que les choses se compliquent car la nature meme des
questions posees font que leurs reponses necessitent un
traitement particulier afin de preserver le respect de la personne,
son inti.mite et sa vie privee. Parallelement, la mutualisation des
risques passe par une connaissance parfaite de !'ensemble des
donnees relatives au secteur considere pour eviter I' ecueil de
l 'anti-selection.

Preserver Jes interets des assures et permettre a l'assureur 
d'acceder aux informations indispensables a !'evaluation de son 
risque est un exercice d'equilibre complexe et delicat que la 
medecine d'assurance devrait a priori pouvoir assumer. 
Cependant, ii s 'est installe un climat de mefiance, pour ne pas 
dire d'incomprehension reciproque entre les medecins et les 
assureurs ; mefiance que la notion de secret medical cultive avec 
application. Pour les uns, le secret medical protege un droit 
essentiel de l 'individu et ne doit souffrir aucune derogation. Pour 
les autres il n'est qu'un obstacle a la juste evaluation des risques. 
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Nous allons voir que les relations entre les uns et les autres sont 
fortement aff ectees par ces deux conceptions. 

L'effractlon de la vie prlvee : pour ecarter l'antl-selectlon 

En assurance de personnes, l'assureur aborde les rapports 
de souscription dans une optique asymetrique. Le seul detenteur 
de l'information etant le futur assure, le rapport de force est 
inevitablement a l'avantage de ce dernier. C'est cette situation 
qui explique, pour une large part, la psychose de !'anti-selection. 
Psychose qui se traduit par une tres forte intervention des 591 
assureurs dans la collecte, }'exploitation et le stockage des 
informations, meme si le langage medical, esoterique par nature, 
depasse tres largement Ieur competence. La crainte est constante 
de ne pas mall.riser !'ensemble du risque et probablement de s'en 
remettre a un organe exterieur dont la fiabilite reste incertaine. 

La psychose de l'antl-selectlon 

Ls « bete noire » des sssureurs ... 

On peut dire sans exagerer que l'antiselection est la « bete 
noire» de l'assureur. C'est le phenomene qui voit affluer vers 
!'assurance, ceux qui justement presentent les risques les plus 
lourds. Schematiquement, une personne de cinquante ans qui a 
des antecedents cardio-vasculaires va souscrire des produits 
deces-invalidite pour garantir son avenir et celui de sa famille en 
cas de recidive. Alors qu'un jeune hornme de trente ans en pleine 
sante ne souscrira rien du tout. Sans contr6Ie ni selection 
medicale a l'entree, Jes premiers seraient acceptes sans probleme 
et sans surprime, sans que ces mauvais risques puissent etre 
compenses par Jes bons. Au final, le portefeuille ne serait 
compose que de mauvais risques, sans mutualisation possible. 

Le phenomene est pemicieux. Les tarifs soot definis en 
fonction de la frequence et de la valeur moyenne des sinistres et 
des donnees objectives dont dispose l 'assureur. Si Jes mauvais 
risques ne sont pas completement declares, ou que l'assureur a 
mal evalue ses taux, les sinistres se multiplient et le rapport 
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slillstres a primes devient negatif. A.fin de remedier a cette 
situation, les tarifs sont revus a la hausse. Consequence, les coti
sations, deja elevees pour les personnes a faibles risques, 
deviennent tout a fait dissuasives et conduisent a renoncer au 
produit. Parallelement, le portefeuille continue a engranger des 
risques anormalement plus eleves que la moyenne et sa qualite 
ne cesse de s'alterer. C'est une spirale infemale qu'il faut eviter 
a tout prix. La seule therapie possible s'applique done en amont. 
Avec des questionnaires destines a collecter, traiter et stocker 
toutes les informations necessaires, y compris lorsqu'elles ont un 
caractere confidentiel. 

... allmentee par le secret medical ii la fran9alse 

En France, pour etre medecin ii faut non seulement etre 
docteur en medecine, mais egalement etre inscrit au Conseil de 
l'Ordre. Et « le secret professionnel institue dans I' interet des 
ma lades s' impose a tout medecin dans /es conditions etablies par 
la loi ». Ce secret « couvre tout ce qui est venu a la connaissance 
du medecin dans /' exercice de sa profession » (art. 11 du Code 
de deontologie). Pour le Conseil de l'Ordre, ii ne souffre aucune 
derogation. En principe done, le futur assure et lui seul aurait la 
libre disposition des donnees medicales. 11 devrait etre en 
consequence le seul a en informer le medecin de la compagnie. 
En effet, il n 'y a pas de secret partage entre le medecin traitant et 
le medecin conseil et aucune derogation legale n'est prevue au 
profit des assureurs. Le seul moyen d'obtenir des informations 
en toute legalite est done de s'adresser directement a l'interesse. 

La theraple des questionnaires de sante 

On ne sait si ces formulaires doivent etre appeles 
« questionnaire de sante » ou « questionnaire medical ». En 
principe les informations contenues dans le second seraient 
frappees du sceau du secret medical, alors que le premier ne 
devrait contenir, au plus, que des donnees elites confidentielles. 
Mais cette nuance subtile est surtout une vue de !'esprit. 

Secret 

-

J 
appan 

Les o, 

conve, 

l 

seropc 
public 
de COi 
l'assw 
conce1 
fait pl 
respec 
probl� 
conve: 
questi, 
de la v 
qui pe 
les sui· 

« 

seropo 

A 
deficie 

L 
notamJ 
collect 
remis 
S'agis! 
fait so 
l'envoi 

Laprat 

L 
pr�ise 
Les in 



.e remedier a cette 
,nsequence, les coti-
a faibles risques, 

isent a renoncer au 
me a engranger des 
,yenne et sa qualite 
iale qu'il faut eviter 
ique done en amont. 
:r, trailer et stocker 
s lorsqu 'elles ont un 

·e

non seulement etre
D.scrit au Conseil de
e dans I' interet des
nditions etablies par
1u a la connaissance
1 » (art. 11 du Code
il ne souffre aucune
; et lui seul aurait la
n devrait etre en 

in de la compagnie. 
e medecin traitant et 
�ale n'est prevue au
lir des informations
ement a l 'interesse.

ivent etre appeles 
1aire medical ». En 
le second seraient 

; que le premier ne 
lites confidentielles. 
de l'esprit. 

Secret medical et assurance de personnes Laurent Homont 

En tout etat de cause, afin d'eviter les derapages, il est 
apparu tres vite necessaire de fixer quelques orientations. 

Les orientations vers la pratlque d'une bonne condulte : la 

convention du 3 septembre 1991 

Une convention sur l'assurabilite des personnes 
seropositives a ete signee le 3 septembre 1991 entre les pouvoirs 
publics et les assureurs. Un code de bonne conduite sur les regles 
de confidentialite du traitement des informations medicales par 
l'assureur y est annexe. Ce code est de« portee generale » et ne 593 
conceme pas seulement Ies problemes lies a la seropositivite. II 
fait partie integrante de la convention et doit a ce titre �tre 
respecte par les organisations signataires. S 'agissant des 
problemes lies plus particulierement a la seropositivite, la 
convention prevoit que les assureurs ne fassent, dans les 
questionnaires de risques, aucune reference au caractere intime 
de la vie privee et notamment a la sexualite. Les seules questions 
qui peuvent etre posees dans les questionnaires de risques soot 
les suivantes : 

« Avez-vous ou non subi un test de depistage de la 
seropositivite ? Si oui indiquer le resultat du test et sa date. 

Avez-vous eu une infection consequence d'une immuno
deficience acquise ? » 

Les recours au test doivent rester exceptionnels et 
notamment recueillir !'accord prealable de l'assurable. Sur la 
collecte des informations, il est precise que le questionnaire est 
remis en meme temps que les documents de souscription. 
S'agissant de leur transmission, la convention precise qu'elle se 
fait sous forme confidentielle a l'etablissement de credit qui 
I'envoie a l'assureur. 

La pratlque desorfentee de la bonne condulte 

Les recommandations du Gap et Ia convention de 1991 
precisent et tentent d'harmoniser une serie de comportements. 
Les intentions soot louables, mais elles restent nettement 
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insuffisantes. 11 suffit pour s'en convaincre de se reporter aux 
questionnaires des compagnies, aux modes de transmission, de 
traitement et de stockage des informations. 

Nous nous sommes procures neuf questionnaires 
actuellement en circulation (2 Societe generale/Federation 
continentale ; 2 Credit lyonnais/UAP et AGF ; 1 CCF/Mutuelles 
du Mans Assurances; 2 CNP; 1 BNP/UAP; 1 Banques 
populaires/Fructivie.). Al'exception d'une seule compagnie
(Fructivie), le meme formulaire comporte A la fois les 

594 renseignements administratifs A l'usage du seu1 assureur et le 
questionnaire de sante simplifie. 

Penchons-nous sur lesdites questions : 

en raison de votre etat de sante, etes-vous soumis A un 
traitement ou un contrOle medical regulier ? 

etes-vous actuellement atteint ou avez-vous ete atteint au 
cours des dix demieres annees: d'une maladie cardiaque. 
d'hypertension arterielle, de diabete d'une affection neuro
psychique, de depression nerveuse ou d 'une affection 
tumorale? 

etes-vous atteint d'une maladie grave ou chronique? 

etes-vous atteint d'une infirmite (congenitale ou acquise)? 

A chaque question l'assurable doit repondre par oui ou par
non. En cas de reponse positive, il doit preciser selon les cas la 
pathologie, les causes, les motifs, les traitements suivis, etc. 11 
doit egalement se soumettre A un questionnaire complementaire 
appele « questionnaire medical » qu'il pourra trouver tres 
facilement sur la page suivante ou au verso du formu1aire. Enfin 
et dans le seul but de traiter plus rapidement le dossier, certains 
assureurs invitent tres cordialement A transmettre « tous 
documents medicaux relatifs a votre etat de sante ». Pour finir, 
l'assure signe un document qui parfois comporte la mention 
suivante : « je sais que le rapport qui est administratif sera a 
I' usage des services administratifs des compagnies ». Dans la 
mesure ou l 'assurable est le seul detenteur des informations 
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medicales et puisque son banquier ou son agent d'assurances 
aura mis pour lui toutes les croix dans les cases correspondantes, 
cette formule prend toute sa signification. Un seul formulaire 
autorise expressement « si vous le desirez a mettre ce document
( questionnaire), apres l' avoir remp/i, dans une enveloppe avec 
la mention « confidentie/ secret medical » a l' attention du
medecin-conseil de la Direction Groupe ». Un seul produit 
presente une « fiche sante » comportant en suri.mpression la 
mention « document confidentiel », devant etre transmis sous 
enveloppe « confidentiel secret medical » a la seule attention du 
medecin conseil. Les renseignements administratifs soot portes 
sur un autre formulaire. 

Que reste-t-il, dans ces pratiques, des recommandations du 
Gap et de la convention de bonne conduite? 

Pratlquer !'assurance de personnes dans le respect de la 
personne 

C' est la devise de l 'Association des medecins conseils en 
assurance de personnes (Amcap ). Mais apres enquete, il semble 
que la situation actuelle ne soit pas satisfaisante. II faudrait voir 
evoluer cette volonte d'asservissement qui a conduit des 
assureurs a s'i.mmiscer dans un domaine qui devrait en principe 
rester purement medical. Un asservissement qui permet le 
traitement et le stockage d'informations confidentielles dans des 
conditions qui n 'off rent pas toutes les garanties de preservation 
de la confidentialite. L'assureur a besoin d'informations ? Soit. 
Mais la nature personnelle et intime de ces renseignements font 
que la medecine doit etre a son service. II ne s'agit pas seulement 
d'ameliorer le fonctionnement du systeme actuel, mais de le 
modifier en reani.mant des textes et des bonnes intentions qui ont 
trop rapidement sombre dans un etat comateux profond. Outre 
les solutions recentes proposees par I' Amcap, deux rapports 
avaient egalement alimente le debat, celui de la commission 
Jolivet en 1990 et celui de la commission Rene en 1994. 

Unique conclusion : un equilibre doit etre trouve afin que le 
medical reste de la seule competence du medecin et que 

595 
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l' administratif revienne au seul assureur. A l 'heure ou ces 
derniers s'interessent de pres aux progres de la genetique, ii 
devient essentiel qu'une prise de conscience collective 
survienne, meme si un moratoire de 5 ans a ete decide sur ce 
point. Elle peut se faire, avec le Conseil de l'Ordre, autour du 
medecin conseil. 

Le medecln consell : un pratlclen comme les autres 

Le Conseil de l'Ordre est particulierement mefiant a l'egard 
des medecins d'assurances qui seraient moins vigilants que 
d'autres sur le respect du secret medical. A ce titre le rapport 
Jolivet precisait que le medecin mandate par une compagnie ne 
peut fournir que des conclusions administratives et ne pas 
indiquer les raisons medicales qui les motivent. Ce rapport 
rappelait egalement l'assujettissement de ces personnels aux 
regles du Code de deontologie. 

Faire du medecln consell le gardlen de la confldentlallte 

La confidentialite des donnees ne peut etre garantie que par 
l'instauration d'une cloison etanche entre la sphere medicale et la 
sphere administrative. 

La protection de /'assurable et de /'assure 

11 faut renf orcer les circuits de confidentialite. Pour ce faire 
ii est necessaire de rendre destinataire nature! et obligatoire le 
seul medecin conseil. Les compagnies devront prealablement 
identifier ce medecin dans le questionnaire. II utilise les elements 
qui lui sont transmis, peut demander des explications ou des 
examens complementaires. 11 redige ensuite un avis a !'attention 
de l 'assureur en ne lui communiquant que les elements 
administratif s strictement necessaires a I' evaluation de son 
risque. L'avis peut etre « baremise » (evaluation en pourcentage 
de surmortalite). II n' est absolument pas indispensable que 
l'assureur connaisse la nature de la pathologie. Contrairement 
aux apparences, la compagnie ne se bornera pas a enregistrer les 
decisions du medecin conseil. Ce dernier ne donne qu'un avis, a
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charge pour cette demiere de decider de l'opportunite d'une 
souscription et du taux a retenir. Enfin en cas de sinistre, s'il y a  
une contestation, l 'assureur peut toujours demander une 
expertise amiable ou judiciaire. Une decision de justice pourra en 
eff et contraindre tout medecin intervenant a communiquer le 
dossier medical de l'assure. 

Ls protection de l'sssureur 

En laissant le medecin recevoir, traiter et stocker toutes les 
informations a caractere medical, l'assureur previent le risque de S97
divulgation interne ou exteme de documents. Quant a la 
protection de l'assureur contre le risque d'anti-selection, elle doit 
etre apprehendee en concertation avec le corps medical. Parler de 
I' anti-selection sans evoquer au prealable I' auto-selection revient 
a occulter une partie de !'analyse. Or, avant de s'assurer, 
l'assurable selectionne le produit. Outre une selection 
preliminaire sur les garanties, ii opere une seconde selection en 
fonction des questions et des tests exiges a I' en tree. A Ia 
difference de !'anti-selection !'auto-selection n'altere pas les 
resultats techniques des assureurs. Elle est a la mesure de Ia 
qualite des questionnaires medicaux. 

le secret medical dolt-II rester general et absolu ? 

Ni le rapport Jolivet, ni le rapport de Ia commission de 
reflexion sur le secret prof essionnel, presidee par le docteur 
Louis Rene, ne preconisent de derogation au secret medical pour 
les compagnies d'assurances. Sur ce point cependant, ii 
conviendrait de nuancer le caractere general et absolu afin de ne 
pas favoriser la fraude. 

Tous Ies fondements juridiques et administratifs existent 
pour permettre aux assureurs et aux medecins de s 'entendre et de 
faire beneficier les assures d'un acces plus securisant aux 
assurances de personnes. Certaines compagnies ont d'ores et deja 
pris conscience des exigences particulieres de confidentialite que 
necessite leur activite. Nous pouvons regretter qu 'elles ne soient 
pas plus nombreuses. Dans mains de cinq ans Jes assureurs 
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relanceront le debat sur I 'utilisation des tests genetiques dans 
I' evaluation de leur risque. Si les problemes lies au circuit de 
confidentialite des informations medicales n'est pas regle a cette 
date, ii y a fort a parier que de serieuses difficultes surviendront. 

Options 
pension 

personne 1 
vertu de· 
d'emploi; 
ii est gene 
acquise pt 
prescrit. 

la Iegisl 
caracteris1 
participati 
retraite. I 
participan 
options de 

pres ta ti on 
participant 

Loi de l'ln 

revenu qui 
de somme: 
un autre R 
(REER). 

maintenanl 



; tests genetiques dans 
emes lies au circuit de 
:s n 'est pas regle a cette 
ifficultes surviendront. 

Chronique actuarielle 

par 

divers collaborateurs 

de MLH + A inc. 

Options de transfert dans le cadre des regimes de 
pension agrees 

Vu la mobilite accrue de Ia main-d'oeuvre, une meme 599 
personne peut acquerir, au cours de sa carriere, des prestations en 
vertu de plusieurs regimes de retraite. Advenant la cessation 
d'emploi d'un participant ayant acquis droit a une rente differee, 
ii est generalement prevu que la valeur de Ia prestation qui Jui est 
acquise puisse etre transferee vers un vehicule d'epargne-retraite 
prescrit. 

Les options de transfert offertes varient en fonction de 
Ia legislation applicable au regime de retraite, des 
caracteristiques du participant au moment de la cessation de 
participation et des dispositions du reglement du regime de 
retraite. L'administrateur du regime se doit de presenter au 
participant, lors de Ia cessation de participation, toutes Jes 
options de transfert disponibles. 

Des dispositions semblables sont applicables a Ia 
prestation payable au conjoint survivant en cas de deces du 
participant. 

Loi de l'lmpOt sur le revenu 

Dans un premier temps, c'est Ia Loi de l'impor sur le
revenu qui permet, sous certaines conditions, le transfert direct 
de sommes provenant d'un regime de pension agree (RPA) vers 
un autre RPA ou vers un regime enregistre d'epargne-retraite 
(REER). 

Egalement, des modifications a cette Joi permettent 
main tenant le transfert direct de sommes provenant d 'un RP A a
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un fonds enregistre de revenu de retraite (FERR). lnitialement, le 
FERR avait ete cree afin d'offrir une option de liquidation aux 
sommes accumulees dans un REER. Les dispositions anterieures 
ne permettaient done pas le transf ert direct entre le RP A et le 
FERR mais bien uniquement entre le REER et le FERR. On 
devait done d'abord transferer les sommes au REER, puis au 
FERR. 

Sans la possibilite d'effectuer un transfert direct du 
regime de retraite, la valeur de la prestation payable sous forme 

600 de montant unique serait pleinement imposable dans l'annee du 
transfert. Grftce au transfert direct, ce soot plutOt les prestations 
qui soot payables eventuellement a partir de ce transfert qui soot 
imposables. 

Legislations appllcables aux regimes de retralte 

Bien que la Loi de I' impot sur le revenu prevoit le 
transfert direct de la valeur des prestations acquises en vertu d'un 
RP A, les legislations applicables aux regimes de retraite soot 
celles qui etablissent le droit au transfert et qui prescrivent les 
options de transf ert offertes aux participants. Les dispositions de 
ces lois soot done plus restrictives. 

En effet, les legislations applicables ont defini des 
options de transfert qui repondent obligatoirement aux exigences 
de la Loi de I' impot sur le revenu mais qui doivent egalement 
repondre a des caracteristiques bien precises. C'est, entre autres, 
le cas de !'immobilisation des prestations, soit l'obligation pour 
les prestations acquises de pourvoir un revenu a la retraite. Les 
vehicules d'epargne-retraite prescrits vers lesquels Jes sommes 
soot transferees doivent respecter les restrictions contenues dans 
les lois applicables aux regimes de retraite. 

Le tableau presente a la fin de cet article resume Jes 
options de transfert prescrites en fonction des differentes 
legislations applicables aux regimes de retraite. 

Toute prestation payable qui n'est pas immobilisee en 
vertu des dispositions du reglement du regime peut, en plus de 
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toutes les options prevues pour les prestations immobilis�s. etre 
remboursee au comptant ou etre transferee directement a un 
REER. La legislation quebecoise prevoit egalement le transfert 
vers un regime d'interessement differe. 

Toutes Ies legislations provinciales et federale 
permettent le transfert vers un autre RP A, si les stipulations du 
reglement de ce demier regime le permettent. Les sommes ainsi 
transferees sont generalement considerees comme des cotisations 
volontaires lorsqu'elles ne servent pas au rachat d'annees de 
service anterieur en vertu d'une disposition du reglement du 601
regime ou d'une entente de transfert. Elles soot toutefois 
sou.mises aux regles d'immobilisation applicables au regime de 
retraite d'ou elles proviennent. 

Toutes les legislations permettent egalement l'achat 
d'un contrat de rente viagere ou immediate, selon le cas. La rente 
de retraite achetee aupres d'un assureur doit, entre autres, 
repondre aux caracteristiques suivantes : 

• Rente viagere etablie pour la duree de vie du
participant seul ou pour celle du participant et de son
conjoint.

• Rente viagere etablie en fonction de dispositions ne
faisant pas de distinction fondee sur le sexe, et ce, en
vertu des legislations qui prescrivent I 'utilisation de
telles dispositions pour le calcul de la valeur de la
prestation transferee. Ce sont les legislations de la
Colombie-Britannique, de !'Ile-du-Prince-Edouard, du
Manitoba, du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle
Ecosse, de !'Ontario, de la Saskatchewan et du
federal.

Rente viagere ne pouvant etre versee avant le premier
age prevu pour la retraite anticipee en vertu des
dispositions du reglement du regime, et ce, en
fonctioo des legislations de l' Alberta, de la Colombie
Britannique, de la Saskatchewan et de I 'Ontario. Pour
les legislations du Nouveau-Brunswick, de la
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Nouvelle-Ecosse et de l'Ile-du-Prince-Edouard, il est 
prevu que la rente viagere ne puisse Stre versee avant 
les 10 annees precedant l'ftge normal de la retraite 
prevu au reglement du regime. 

Prestation payable au conjoint ou, a defaut, aux ayants 
droit du participant en cas de deces de ce dernier 
avant le debut des versements de la rente. 
Generalement, la prestation payable est au moins 
egale au capital transfere a l'assureur accumule avec 
les interets a un taux prescrit. En vertu des legislations 
de l 'Alberta, du Manitoba et du federal, la prestation 
payable au conjoint survivant doit servir a l 'acbat 
d 'une rente viagere ou etre transferee vers un vebicule 
d'epargne-retraite prescrit  qui prevoit  
l'immobilisation de la prestation. 

• Prestation payable au conjoint survivant, s'il n'y a pas
eu renonciation de sa part, a la suite du deces du
participant apres le debut des versements de la rente.
La prestation minimale correspond a celle etablie par
la legislation applicable au regime de retraite d'ou
proviennent les sommes.

• Renonciation possible du conjoint a la prestation de
deces minimale prescrite.

En plus de l' option de transfert vers un autre RP A ou
de l'acbat d'un contrat de rente viagere, le participant peut 
generalement beneficier d'un transfert vers un compte de retraite 
immobilise (CR.I) ou vers un REER immobilise, le cas ecbeant, 
ou vers un fonds de revenu viager (FRV). Ces differents 
vebicules d' epargne-retraite sont decrits dans les sections 
suivantes. 

CRI OU REER 

Les legislations de la Colombie-Britannique, de la 
Nouvelle-Ecosse et du federal permettent le transfert direct vers 
un REER immobilise. Ce dernier doit repondre a des exigences 
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prescrites. Prealablement, le REER immobilise etait le seul 
vehicule d'epargne-retraite prescrit dans les cas de transfert de 
prestation immobilisee, et ce, en vertu de la plupart des 
legislations. 

Le CRI maintenant prescrit en vertu de toutes Ies 
legislations, a !'exception de celles mentionnees ci-dessus, est un 
vehicule qui s'apparente au REER immobilise. Le CRJ doit 
d'ailleurs satisfaire aux exigences de la Loi de I' impot sur le
revenu pour le REER. De plus, le CRI doit repondre a des 
exigences beaucoup plus strictes de la part des differentes 603
legislations. 

La convention etablissant le CRI doit etre conforme a
un contrat type prealablement enregistre aupres de la legislation 
provinciale applicable au regime de retraite. Les caracteristiques 
de ce contrat type soot definies dans la reglementation. Ce 
faisant, les sommes accumulees dans un RP A enregistre en vertu 
de la legislation quebecoise ne pourraient etre transferees dans 
un CRI repondant aux exigences de la loi ontarienne. De plus, on 
requiert generalement des autorites provinciales qu'elles 
etablissent la liste des institutions finaocieres ayant fait 
enregistrer un CRJ. 

Le solde du CRI ou du REER immobilise qui est 
ulterieurement converti en rente viagere garantie par un assureur 
doit respecter les dispositions relatives aux rentes viageres 
enoncees a la section precedente. 

De plus, le solde devra etre converti en rente, au plus 
tard le 31 decembre de l'annee au cours de laquelle le participant 
atteint son 71 c anniversaire de naissance, et ce, en vertu des 
dispositions de la Loi de l' impot sur le revenu applicables au 
REER. 

En cas de deces du participant avant la conversion en 
rente, le solde accumule des interets, est payable au conjoint ou, 
a defaut, aux ayants droit. La qualite de conjoint est etablie au 
moment du deces. Les legislations de l 'Alberta, de la Colombie
Britannique, du Manitoba, de la Saskatchewan ainsi que Ia 
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legislation federale prevoient que la prestation payable au 
conjoint survivant soit immobilisee. Il est egalement prevu, en 
vertu de la legislation de la Colombie-Britannique, que le 
conjoint survivant puisse renoncer a la prestation de deces. 

En cas d'invalidite physique ou mentale ayant une 
incidence sur l' esperance de vie, il est possible de verser un ou 
des paiements au comptant du CRI, sans avoir a eff ectuer une 
conversion du solde en rente viagere. La certification du medecin 
est necessaire. La legislation de !'Alberta prevoit egalement qu'il 

604 est necessaire d'obtenir le consentement du conjoint, s'il en est.

L'administrateur du CRI est tenu legalement de 
transmettre un releve annuel au participant I 'informant, entre 
autres, de la valeur du fonds. De plus, ii n 'est pas possible a
l'administrateur de modifier Jes conditions du contrat etablissant 
le CRI sans emettre d'avis. Toute modification ne pourra 
generalement avoir pour effet de reduire Jes droits acquis. 

FRVet FERR 

Les legislations applicables aux regimes de retraite 
prescrivent que Jes prestations acquises soient payables sous 
forme de rente viagere dont le montant ne peut generalement 
varier annuellement. 

Toutefois, la plupart des legislations permettent qu'un 
participant ou conjoint ayant acquis droit a une rente viagere au 
titre d'un RPA puisse la remplacer temporairement par une rente 
dont le montant varie annuellement. Le montant annuel de rente 
payable est etabli sur la base de dispositions prescrites. Le fonds 
de revenu viager (FRV) est le vehicule prescrit par les differentes 
legislations pour pourvoir au remplacement temporaire de la 
rente viagere. 

La legislation f ederale fut amendee recemment afm de 
permettre le transfert vers un FRV. Toutefois, a ce jour, la 
reglementation n'a pas ete publiee. 

Com.me pour le CRI, le remplacement de la rente 
viagere n 'est autorise que si le contrat etablissant le FRV est 
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conf orme au contrat type prealablement enregistre aupres de 
l'autorite provinciale competente. L'Ontario ne requiert pas un

tel enregistrement pour le FRV. 

Le FRV s'apparente au FERR defini dans la Loi de 
l'impot sur le revenu. II doit d'ailleurs satisfaire les exigences 
q�e. re�uiert cette loi pour etre un FERR. Les principales
distmctions entre le FRV et le FERR sont les suivantes 

• 

• 

• 

• 

Le montant minimum pouvant etre retire du FERR au 
cours d'une annee est: 

nu1 dans l' annee du transfert; 

egal a un pourcentage du solde du fonds au debut de 
l' annee pour les annees posterieures a celle du 
transfert. Ce pourcentage varie en fonction de I' age 
atteint du rentier ou de son conjoint. 

Le montant minimum pouvant etre retire du FRV est 
nu1 au cours de l'annee du transfert et, au cours d'une 
annee posterieure a celle du transfert, calcule de Ia 
meme fa�on que pour le FERR, ou en fonction de 
l'age du rentier seu1ement, comme suit: 

sol de du fonds au debut de I' annee 

(90 - age atteint du rentier au debut de I'annee) 

Ce demier ratio est prescrit en fonction des 
reglementations du Quebec et du Nouveau
Brunswick. II s'apparente aux anciennes regles 
etablissant le retrait minimum du FERR. 

Le FERR n'est sujet a aucun retrait annuel maximum. 

Le FRV prevoit Ia conversion en rente viagere au plus 
tard le 31 decembre de l 'annee ou le rentier atteint son 
8()c anniversaire de naissance. Ce faisant, le FRV 
prevoit une formule de retrait annuel maximum 
correspondant au ratio suivant 
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sol de du fonds au debut de l' annee 
valeur presente d'une rente temporaire de 1 $ payable 
au debut de cbacune des annees entre le 1 er janvier de 
l'annee visee et la fin de l'annee au cours de laquelle 
le rentier atteint son 90e anniversaire de naissance 

Lors de la conversion en rente, les dispositions 
enoncees quant aux rentes viageres doivent etre 
respectees. 

L'exemple ci-dessous illustre le revenu de retraite 
annuel minimum et maximum, s'il y lieu, qui peut etre verse en 
vertu du FERR ou du FRV, et ce, a certains ages. Nous utilisons 
l'hypothese que le montant retire annuellement correspond au 
montant minimum et que le FRV repond aux exigences de la 
reglementation quebecoise. 

Age atteint 

55 

60 

65 

70 

75 

80 

85 

90 

Fonds initial a 55 ans : 100 000 $ 

lnterets du fonds : 9 %/an 

Retralt de l'annee 

Retralt minimum Retralt maximum 

($) ($) 
FERR FRV FERR FRV 

2 857 2 857 s.o. 8 248 

4 425 4 425 s.o. 11 432 

6 862 6 862 s.o. 15 699 

10 660 10660 s.o. 21 295 

18 166 16 608 s.o. 28 354 

20 729 26 012 s.o. 37 186 

23 610 s.o. s.o. s.o. 

26 828 s.o. s.o. s.o. 

ii 

l' 
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Caractertstlques des FRV 

La reglementation quebecoise fut la premiere en 1990

a offrir le FR V comme option de transfert. Depuis, presque 
toutes les legislations ont emboite le pas. Bien que le principe 
general du FRV soit le meme dans toutes ces juridictions, 
cbacune d'elles y va de ses particularites dont, entre autres 
choses: 

• 

En cas de deces du rentier avant la conversion en 
rente viagere, le solde est verse au conjoint ou, a
defaut, aux ayants droit. La qualite de conjoint est 
etablie au moment du deces. La legislation de la 
Colombie-Britannique prevoit que la prestation 
payable au conjoint survivant, s 'il en est, soit 
immobilisee. n est egalement prevu que le conjoint 
puisse renoncer a cette prestation. 

Le taux d'interet annuel utilise pour le calcul du 
montant de retrait maximum ne peut etre superieur a 6 
%. Toutefois, il est possible d'utiliser, pour la periode 
de 15 ans suivant la date d'evaluation, un taux 
d'interet prescrit superieur a 6 %. Ce tawc varie en 
fonction de la legislation applicable. 

En vertu des legislations de l 'Alberta, de la Colombie
Britannique, du Manitoba, de la Nouvelle-Ecosse, de 
I' Ontario et de la Saskatchewan, le transfert au FR V 
ne peut etre effectue sans obtenir le consentement du 
conjoint, s'il en est. 

En cas d'invalidite physique ou mentale ayant une 
incidence sur l 'esperance de vie du rentier, les legislations, a
!'exception de celle de !'Ontario, prevoient qu'il est possible que 
celui-ci r�oive un ou des paiements au comptant du FRV, sans 
avoir a effectuer une conversion du solde en rente viagere. La 
certification du medecin est necessaire. La legislation de la 
Colombie-Britannique prevoit egalement qu'il est alors 
necessaire d'obtenir le consentement du conjoint, s'il en est. 
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Fonds de revenu de retralte lmmoblllse (FRRI) 

Les legislations de l 'Alberta et de la Saskatchewan 
prevoient une option de transf ert additionnelle, soit le fonds de 
revenu de retraite immobilise (FRRI). Cene option s'apparente a 
la fois au FERR et au FRV. Comme pour le FERR, en vertu du 
FRRI, il n'existe aucune obligation de transformer 
ulterieurement le solde du fonds en rente viagere. Toutefois, le 
contrat du FRRI doit permettre une telle conversion. 

Tout comme le FRV, le FRRI prevoit que le retrait 
annuel effectue soit sujet a un minimum, celui du FERR, et a un 
maximum. Le montant de retrait maximum correspond au plus 
eleve des trois elements suivants 

• la valeur du fonds au debut de l'annee moins la valeur
nette des sommes investies;

la valeur des rendements realises au cours de l' annee
civile precedant celle de !'evaluation;

6 % de la valeur du fonds au debut de l' annee.

Ce demier element n' est applicable que pour les
premiere et deuxieme annees d'evaluation. De plus, s'il advenait 
que le maximum determine en vertu des dispositions ci-dessus 
soit inferieur au minimum etabli par la Loi de l' impot sur le 
revenu pour le FERR , le minimum prevaudrait. 

Transferts ulterleurs entre les dtfferentes options 

La Loi de l' impot sur le revenu prevoit qu'il est 
possible d 'eff ectuer un transfert direct entre un REER et un autre 

REER ou un FERR ainsi qu' entre un FERR et un autre FERR ou 
unREER . 

Les legislations applicables aux regimes de retraite 
prevoient generalement les transferts entre les differentes 
options, a condition que les caracteristiques applicables aux 
prestations transferees soient respectees. 

De 
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De Vers 

CRI / REER 

immobilise 

RPA (s'il le permet) 
Autre CRI / REER immobilise 
FRV / FRRI 

FRV 

FRRI 

CRI / REER immobilise (avant le 31 decemb,e de l'annee 
du 71 8 anniversaire de naissance) 
Autre FRV 
Autre FRRI 

CRI (avant le 31 decembre de l'annee du 71 8 anniversaire 
de naissance) 

Formulalres 

Lors d'un transfert direct, il est suggere de remplir les 
fonnulaires elabores par Revenu Canada, soit le T2151 ou 
T2033, selon le cas. 

Chacun des deux formulaires est utilise dans Jes 
circonstances suivantes 

• T2151 - Utilise par l'administrateur du RPA afin
d'effectuer un transfert direct vers un autre RPA, un
REER ou un FERR.

• T2033 - Utilise par l'emetteur d'un REER afin
d'effectuer un transfert direct vers un autre REER, un
FERR ou un RP A

Bien que souvent Jes formulaires soient remplis,
plusieurs renseignements relies aux prestations transferees sont 
manquants. II est du devoir des administrateurs des regimes de 
retraite de s'assurer que toutes les informations requises afin de 
conserver les caracteristiques des prestations transferees soient 
clairement indiquees. Aucune legislation applicable aux regimes 
de retraite n'a encore elabore de formulaire afin de faciliter ce 
transfert d 'information. 

Conclusion 

Les participants des regimes de retraite se doivent 
d'etre de plus en plus informes sur les options de transfert et de 
remplacement de rcnte viagere qui leur soot offertes. 
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De cette far;on, ils reussiront a mieux gerer leur 
revenu a la retraite et s'assureront de trouver !'option qui repond 
le plus adequatement a leurs besoins. 

Options de transfert offertes par les leglslatlons 
canadlennes appllcables aux regimes de pension agrees 

Jurldlctlon Options de tranafert otfertea 

Colombie-Britannique 

Alberta 

Saskatchewan 

Manitoba 

Ontario 

Autre regime de pension agree ; ou 
REER immobilise ; ou 
Fonds de revenu viager 1 ; ou 
Contrat de rente viagere1 . 

Autre regime de pension agree ; ou 
Compte de retraite immobilise ; ou 
Fonds de revenu viager ; ou 
Fonds de revenu de retraite immobilise ; ou 
Contrat de rente viagere1 . 

Autre regime de pension agree ; ou 
Compte de retraite immobilise ; ou 
Fonds de revenu viager ; ou 
Fonds de revenu de retraite immobilise ; ou 
Contra! de rente viagere differee1 . 

Autre regime de pension agree ; ou 
Compte de retraite immobilise ; ou 
Fonds de revenu viager2 ; ou 
Contra! de rente viagere3 . 

Autre regime de pension agree ; ou 
Compte de retraite immobilise ; ou 
Fonds de revenu viager 1 ; ou 
Contra! de rente viagere differee1 . 

1 Aucun paicmcnl nc pcut etrc cffcctuc avant l'agc pre vu pour la retraitc anticipce 
en vcrtu du rcglemcnt du regime. 

2 Applicable aux dispositions a cotisation dctcrminec ct, si pre vu au reglcment du 
regime, aux dispositions a prcstations detcnninecs. 

3En cas de tcnninaison totalc du regime de retrailc seulemcnt. 
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Quebec 

Nouveau-Brunswick 

Nouvelle-Ecosse 

11e-du-Prince
Edouard5 

Terre-Neuve7 

Federal 

Cbronique actuarielle 

Autre regime de pension agree ; ou 
Compte de retraite immobilise ; ou 
Fonds de revenu viager ; ou 
Contrat de rente viagere differee. 

Autre regime de pension agree ; ou 
Compte de retraite immobilise ; ou 
Fonds de revenu viager ; ou 
Contra! de rente viagere4 • 

Autre regime de pension agree ; ou 
REER immobilise ; OU 
Fonds de revenu viager4 ; ou 
Contrat de rente viagere differee4.

Autre regime de pension agree ; ou 
Vehicule d'epargne-retraite prescrit6; ou
Contra! de rente viagere differee4. 

Autre regime de pension agree ; ou 
Compte de retraite immobilise ; ou 
Fonds de revenu viager ; ou 
Contrat de rente viagere. 

Autre regime de pension agree ; ou 
REER immobilise ; OU 
Fonds de revenu viager8 ; ou 
Contrat de rente viagere. 

4 Aucun paiement ne peut etre effecruc avant Jes IO annccs prcccdant !'age nonnal 
de la retraite prevu au reglcment du regime. 

5Cette Joi n'est pas encore en vigueur. 
6pas encore defini au reglement. 
7La legislation fut amendce rccemment, retroactivement au 1er janvicr 1995. 

Prcccdemment, aucunc option de transfert n'ctait prcvuc par la legislation. Toutefois. le 
transfcrt vcrs un autrc RP A ou un REER eta it pennis, si pre vu au rcglement du regime. 

8La legislation fut amendce rccemment. Toutefois, la rcglemcntation n'est pas 
encore publiec. 
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Faits d'actualite 

par 

R.M. 

1. Les parts de marche des assureurs directs et des
assureurs representes par les courtiers

Dans son edition d'octobre 1995, le Journal de

I' Assurance pub lie une analyse des parts de marche detenues par 
les assureurs au Quebec depuis les trois dernieres annees, soit de 
1992 a 1994. On y apprend que le nombre des assureurs directs 
est, depuis 1987, en constante remontee. En decembre 1994, leur 
part de marche etait de 27 ,9 % comparativement a 26,8 % en 
decembre 1993 et 26,6 % en decembre 1992. 

Toutefois, dans la branche des assurances aux 
entreprises, !'assurance demeure toujours la chasse gardee des 
assureurs qui operent via les intermediaires de marches que sont 
les courtiers d 'assurance. La part de marche de ces assureurs 
etait de 72,l % a la fm de 1994, de 73,2 % a la fm de 1993 et de 
73,4 % a Ia fm de 1992. 

A titre indicatif, les primes d'assurance totales 
pen;ues par les assureurs au Quebec, pour l'annee 1994, 
totalisaient 3,9 milliards de dollars, soit 2,8 milliards de dollars 
du c6te du marche de !'intermediation et 1,1 milliard de dollars 
du c6te du marche direct. Voici une ventilation des primes tiree 
du rapport de l'Inspecteur general des institutions financieres, en 
prenant en compte }'assurance des entreprises, !'assurance 
automobile et }'assurance habitation: 

• en assurance des entreprises, la part des assureurs
avec intermediation representait 85,4 % et elle
generait un revenu-primes de 1,0 milliard $, alors que
la part des assureurs directs representait 14,6 %,

generant un revenu-primes de 181,3 millions$;

613 



614 

Janvier 1996 ASSURANCES 

• 

2. 

en assurance automobile, la part des assureurs avec 
intermediation etait de 34,0 %, soit un revenu-primes 
de 641,8 millions $, alors que la part des assureurs 
directs etait de 66 %, soit un revenu-primes de 1,2
milliard$ ; 

en assurance habitation, la part des assureurs avec 
intermediation representait 66,4 % et un revenu
primes de 570,5 millions $, alors que la part des 
assureurs directs representait 33,6 % et un revenu
primes de 288, 1 millions $. 

L'assurance mondlale en 1993 

Sigma, numero 5/95, publiee par la Suisse de 
Reassurances, se consacre a !'assurance mondiale en 1993. Voici 
quelques statistiques qui ressortent de cette etude. 

En 1993, a !'echelon mondial, les compagnies 
d' assurance ont encaisse 1 803 milliards de dollars de primes, 
sans prendre en compte des operations de reassurance. Ce 
resultat represente une amelioration de 2,3 points par rapport a
l'annee 1992. Le secteur vie a domine, principalement dans les 
pays a niveau de vie eleve, atteignant 56,1 du marche global, une 
progression de 7 ,2 %, alors que le secteur non-vie a connu une 
progression plus lente, soit 4,6 %.

Sur le plan des depenses d'assurances privees par 
habitant, c'est le Japon qui detenait la premiere place en 1993
(4 395 $), suivi de la Suisse (3 097 $) et des Etats-Unis (2 192 $). 
Le Canada se classait au douzieme rang; }'importance des 
depenses d'assurance privee par habitant etant de 1 240 $, (664 $ 
en assurance non-vie et de 576 $ en assurance vie). 

3. Les premiers assureurs en 1994

Sur le repertoire des cinquante plus grandes societes
d'assurance dans le monde, pour l'annee 1994, les Japonais 
occupaient les quatre premieres positions, la cinquieme place 
etant occupee par les Americains. La premiere societe 
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d'assurance canadienne se classe au quarante septieme rang : il 
s'agit de la Sun Life. 

Assureurs Actifs• Revenus nets 

1. Nippon Lile 348,5 $ 3,0 $ 

2. Zenkyoren 247,7 $ 319$ 

3. Dai-lchi Mui. Ute 245,9$ 2,1 $ 

4. Sumitomo Life 214,8$ 2,2$ 

5. Prudential Ins. 211,9 $ • 1, 1 $ 

47. Sun Life 42,9$ non publies 

• En millions de dollars • (Classification par Worldscope salon les actils • Wall

Street Jouma�.

4. La reassurance mondlale en 1993

La revue Experiodica (no 5/95), egalement publiee
par la Suisse de Reassurances, constate que la structure des 
marches est appelee a se transformer radicalement, a cause de 
l'importance de la sinistralite et de la concurrence accrue. Elle 
signale la venue d'un processus impitoyable de selection et de 
conce�tr�tion . des reassureurs de meme qu 'une politique de
sou�cnpt1on ngoureuse, notamment par la multiplication des 
audits sur la souscription et les sinistres de leurs cedantes . 

Une etude de Standard & Poor's, publiee dans ce 
numero, presente les 100 premiers reassureurs mondiaux; elle 
est basee sur leur volume de primes nettes en 1993. Voici !es 5 
premiers reassureurs 

Pays Primes nettes • 

Munchener Rud< Allemagne 8 103,8 $ 

Suisse de Suisse 4 552,0 $ 

Reassurances 

General Reinsurance USA 2 068,8 $ 

Employers Re USA 2 029,6$ 

Kolnische Ruck Allemagne 1 n6,2 $ 

• Primes en millions de dollars - U.S.· Source: ReActions, mars 1995. 
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Toutefois, selon Business Insurance, cette liste differe 
un peu pour l'annee 1994. Voici le plus recent classement des 
grands reassureurs pour l' annee 1994 : 

Munchener Ru� 

Suisses de 

Reassurances 

General Reinsurance 

Employers Re 

Assicurazioni Generali 

Hannover ReEisen & 

Stahl Re 

Paya 

Allemagne 

Suisse 

USA 

USA 

Italia 

Allemagne 

Prim•• nettea • 

9966,6$ 

8 230,3 $ 

5 551,0 $ 

3 484,3 $ 

3 257,2$ 

3 097,0 $ 

• Primes en millions de dollars· U.S. - Source : Bl Survey.

5. Une serle d'ouragans frappent les cotes des
Etats-Unls, du Mexlque et des CaraTbes en aoOt,
septembre et en octobre

En aoOt, l' ouragan Felix frappa les Bermudes et frOla
les cOtes de la Caroline du Nord causant des dommages assures 
evalues a 2 millions de dollars. 

En septembre, les 5 et 17, les ouragans Luis et 
Marylin ont successivement ebranle les Caraibes. Selon 
l'annonce faite en debut d'octobre par l'Office du tourisme des 
Caraibes, les pertes economiques s'eleveraient a 875 millions de 
dollars. 

A la mi-septembre, dans le nord-ouest du Mexique, 
l'ouragan Ismael, qui a fait 38 morts et 5 000 sans-abri, causa 
des dommages estimes a plus 800 millions de dollars. 

Au debut d'octobre, l'ouragan Opal, dont les vents ont 
atteint la vitesse impressionnante de 230 km/h, a ravage quatre 
Etats cOtiers des Etats-Unis (Floride, Caroline du Nord, Georgie 
et Alabama). Les autorites ont confirme que les dommages 
assures s'eleveraient a 2,1 milliards de dollars. Il semble que cet 
ouragan se classerait au troisieme rang des grands ouragans 
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Faits d'actualite 

americains, en ce qui conceme les dommages assures, le premier 
etant Andrew en 1992 avec 7 milliards$ et Hugo en 1989 avec 
4,2 milliards $. Opal aurait fait 18 mores. Quelque 100 000 
personnes one du etre evacuees. 

6. Un selsme falt 48 morts au Mexlque

Le 9 octobre dernier, un violent seisme a frappe deux
Etats de la c6te ouest du Mexique, faisant 48 morts, 166 blesses 
et quelque 9 500 sinistres. La secousse tellurique, d 'une 
amplitude de 7,3, aurait dure plus d'une minute. II s'agit du 
deuxieme tremblement de terre d'une telle ampleur en un mois, 
dans ce pays, apres celui du 14 septembre 1995 qui avait 
provoque la mort de 5 personnes. Le plus meurtrier tremblement 
de terre survenu au Mexique dans la ville de Mexico, mesurait 
8, 1 sur I' echelle de Richter. Il remonte au 19 septembre 1985 et 
avait fait 10 000 mores. 

7. Resultats de l'lndustrle de !'assurance canadlenne
IARD - le deuxleme trimestre de 1995

Au cours du deuxieme trimestre de l'annee, l'industrie
de I 'assurance IARD canadienne a genere des primes gagnees 
totalisant 4,2 milliards de dollars, alors que les sinistres nets se 
chiffraient a 2,9 milliards de dollars. Selon la Revue The
Quarterly Report (second trimestre, 1995) le rapport sinistre a 
primes du second trimestre (69,3 %) serait le meilleur rapport 
enregistre depuis !es huit dernieres annees. 

Deuxieme trlmestre - 1995 

(en millions de dollars) 

Primes nettes emises 

Primes gagnees 

Sinistres nets 

Rapport sinistres a primes 

Pertes techniques avant impot 

Rapport combine 

1994 

4 414 $ 

3 847$ 

2 681 $ 

69,7% 

• 121 $ 

·3,1 % 

1995 

4 650 $ 

4 244$ 

2 940 $ 

69,3% 

• 68 $ 

· 1,6% 
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Revenus de placement avant impot 

Gains de capital 

Revenus d'operation apres impot 

545$ 

12$ 

362$ 

605$ 

58$ 

481 $ 

8. Les le�ons du tremblement de terre de Kobe

Les terribles ravages provoques par le tremblement de
terre de Kobe, survenu le 17 janvier 1995, ont definitivement ete 
mesures et chiffres. Les registres font mention de 5 500 morts, de 
41 500 blesses et de 320 000 sans-abri Quant aux degats 

618 materiels, ce seisme aurait provoque la destruction de 210 000 
maisons, de 9 400 routes, de 320 ponts et occasionne des 
interruptions massives des services publics. 

Les pertes economiques ont ete evaluees a 100 
milliards de dollars, largement superieures a celles decoulant du 
tremblement de terre de Northridge, en Californie, un an plus tOt, 
lesquelles soot evaluees a 25 milliards de dollars. 

Les dommages assures a la suite du tremblement de 
terre de Kobe s'eleverent a 750 millions de dollars (assurance de 
dommages) et a 57 millions de dollars (assurance maritime). 

Quelles le9ons en tirer en matiere de tarification ? 
Dans son edition de mars 1995, The Review publie deux etudes 
fouillees, l'une de Robert Muir-Wood, intitulee "Probabilities of 
the seismic Cycle", l'autre de John Doornkamp, "A Hazard too 
hot to handle". 

Les auteurs mentionnent que le grand tremblement de 
terre de Kobe a mis en evidence des enseignements dont les 
assureurs pourraient tirer profit: notamment l'importance d'une 
classification detaillee sur le plan des risques, sur le plan des 
concentrations de valeurs dans les zones a risque (par exemple, 
les zones maritimes) et sur le plan des caracteristiques en 
fonction de la nature des sols et des types de construction. 

L'etude de Muir-Wood fait valoir que les personnes et 
les entreprises devraient avoir un comportement rationnel et ne 
devraient decider de s'installer dans certaines regions sensibles 
qu'apres un tremblement de terre. Les seismes ne seraient pas 
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Faits d 'actualite 

fortuits. lls ne se produiraient a des endroits donnes, qu'apres 
une liberation d'energie accumulee pendant des decennies. Si Jes 
assureurs pouvaient adapter leur tarification aux probabilites 
sismiques et en prenant en compte le choix d'une residence, fait 
strictement apres un sinistre, le taux de primes serait tres faible. 

9. Les attentats de l'ete parlslen

L'ete parisien a connu une serie d'attentats meurtiers,
dont Jes effets soot devastateurs tant sur le plan des dornmages 
corporels, personnels et moraux que sur le plan des dommages 
materiels. 

Les attentats ont frappe le coeur de Paris, notamment 
celui perpetre dans le RER place Saint-Michel (7 morts, 117 
blesses), celui de la place de l 'Etoile (17 blesses), celui du 
marche du xie arrondissement (4 blesses), et celui survenu dans 
le reseau du metro express (29 blesses). En tout huit attentats qui 
se soldent par un total de 7 morts et de 180 blesses. 

II existe en France un fonds de garantie contre Jes 
victimes d'actes terroristes. Ce fonds a ete cree en 1986, en 
pleine periode d'attentats. Il est alimente par un prelevement de 
10 francs sur toutes les assurances de dommages aux bi ens 
souscrites en France. Outre !es dornmages materiels, ce Fonds 
indemnise aussi, depuis 1990, !es atteintes corporelles graves. 

En 1994, le fonds de garantie fran�ais a ainsi depense 
1,3 millions de francs mais n' a recolte que 550 millions de 
francs. Depuis la creation du fonds, Jes resultats de 1995 risquent 
d'etre, et de loin, Jes plus importants. 

1 o. Feux de fon�ts : un ete canadlen memorable 

L'ete 1995 : « un ete dont on se souviendra ». Tel est 
le titre d'un rapport publie par le ministere federal de 
I 'Environnement qui evalue a 500 millions de dollars les 
consequences de I'ete cbaud de 1995 au Canada. Le ministere 
evalue a 250 millions $ Jes dommages causes par les incendies 
qui ont ravage Jes forets canadiennes et a 250 millions $ les 
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dommages causes par les tempetes qui ont balaye, entre autres, 
les provinces atlantiques. Ceci n'inclue pas les coots indirects : 
le� pertes de recolte, les pertes liees a l'industrie des pates et 
papiers et les diminutions de cargaisons subies par les 
compagnies maritimes, a la suite de l'abaissement du niveau du 
Saint-Laurent. 

Au Quebec, apres les incendies dramatiques de 
l'annee 1991 qui ont detruit plus de 380 000 hectares de foret (ou 
3 800 kilometres carrc�s), les feux de forets de 1995 s'etendent, 

620 selon un releve d'Environnement Canada, sur plus de 1 800
kilometres carres. 

Pour tout le Canada, on a calcule que 70 000 
kilometres carres de forets ont ete reduits en cendres. 

11. Le Rendez-vous de septembre, edition de 1995

Le Rendez-vous annuel de septembre 1995 de Monte
Carlo, trente-neuvieme du genre, a ete marque par trois themes 
majeurs : la concentration du secteur de la reassurance, les tarifs 
et les alternatives a la reassurance. 

Apres les annees noires des demieres annees sur le 
plan des sinistres, on assiste, depuis deux ans, a une vague de 
concentration des grands reasureurs. Le marche est actuellement 
domine par quatre geants: l'allemand Munich Re, la Suisse de 
Re, et les americains General Re et Employers Re. (Voir le 
troisieme titre de cette chronique) Selon les specialistes, le 
marche devrait passer de 100 a 120 aujourd'hui a une 
cinquantaine de grands reassureurs d'ici l'an 2000. 

Parallelement, les prix ont fait l'objet d'un interet 
particulier. Parmi les preoccupations majeures, figurent la 
necessite des reassureurs d'etre profitables, pour ne pas 
disparattre, a moyen terme, et les possibilites de faire face a la 
demande de capacite de plus en plus importante. Pour repondre a
ces preoccupations, on a mis !'accent sur !'importance des fonds 
propres et la constitution de reserves d'egalisation. 
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Faits d'actualite 

Enfm, un autre theme, provocateur, fut propose : les 
marches financiers internationaux remplaceront-ils les 
reassureurs traditionnels ? Les exemples, a cet egard, sont 
nombreux : la montee des traites financiers et des formes de 
reassurance alternative (tel le finite risk), ainsi que !'absorption 
de certains marches traditionnels par les financiers, le plus connu 
etant celui du marche a terme des contrats d'assurance lance en 
1992 par le Chicago Board o/Trade (mecanisme des futures). 

12. Les grands rlsques techniques - une analyse de la
Munich Re

La Munich Re participe a la reassurance de presque
toutes Jes grandes realisations techniques. Elle est aussi le leader 
mondial de la couverture des satellites. Depuis des decennies, et 
encore plus particulierement ces dernieres annees, elle a 
intensement soutenu le developpement de la technique en 
reassurance de grands projets considerables. 

A cet egard, on peut citer: l'erection, sur le Grand 
Belt, du plus long pont suspendu du monde, la construction de 
l'eurotunnel reliant la France et la Grande-Bretagne et mis en 
service en 1994, la construction de l'aeroport du Kansai' pres 
d'Osaka dont le coOt a atteint 23 milliards de DM, la 
construction du nouvel aeroport de Hong Kong bati sur un 
terrain artificiel gagne sur la mer, la fabrication d'enormes 
turbines de centrales hydrauliques construites en Europe, au 
Canada, en Asie et en Arnerique du Sud ainsi que la construction 
d'usines de semi-conducteurs, d'un nombre et d'un prix en 
constance progression, installees dans le nombreux pays du 
monde. 

La Munich Re se prepare des maintenant a pouvoir 
faire face aux exigences futures - necessairement encore plus 
complexes - en ce qui conceme le savoir-faire, la connaissance 
du marche, Ia faculte de prendre des risques et la capacite de 
participation aux risques de ses cedantes. Cela implique, entre 
autres, une analyse retrospective intelligente de la foule de 
donnees recueillies sur !es risques acceptes et sur les sinistres 
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enregistres, ainsi qu'une appreciation prospective specifique des 
risques, egalement sur le terrain. 

Les cbangements significatifs, auxquels sont 
confrontees les compagnies d'assurance directe et de 
reassurance, ne resultent pas seulement de la taille croissante des 
risques techniques, mais aussi de ce que les pouvoirs publics, 
dans de nombreux pays, se retirent de plus en plus du 
financement des projets d'infrastructure dans les domaines 
suivants : transports et circulation, distribution urbaine, 

622 evacuation et traitement des decbets, energie et
telecommunications .. Dans de vastes regions du globe, les 
investisseurs prives et les institutions financieres constituent des 
consortiums pour le financement de grandes realisations 
classiques ou innovantes. Pour garantir ces investissements, les 
consortiums ont besoin de formules d' assurance fiables et de 
longue duree, qui les exemptent d'eventuelles pertes pecuniaires 
resultant de dommages materiels, immateriels ou de 
responsabilite civile. S'etendant parfois sur 10, voire 25 ans, de 
telles conventions d'assurance sous-entendent une appreciation 
minutieuse et prevoyante des risques, des inspections d'experts 
et un savoir-faire specifique de haut niveau pour l'etablissement 
des prix et des conditions ainsi que pour l'instruction des 
sinistres. (Extrait tire d'une documentation destinee a la presse -
far die Presse - 12 octobre 1995). 

13. Le programme d'assurance responsablllte
professlonnelle des avocats : une diminution de la
prime a partlr du 1 er Janvier 1996

Le Fonds d'assurance responsabilite professionnelle
du Barreau du Quebec a annonce une baisse de primes annuelles, 
de 1200 $ a 1000 $, et I' abolition de la franchise de 5 000 $. Ces 
cbangements sont entres en vigueur le 1 er janvier 1996. Par voie 
de comparaison, au regard d'une protection equivalente ou 
comportant dans certains cas des conditions plus severes, la 
prime annuelle est de 2 200 $ en Colombie-Britannique, de 
5 600 $ en Ontario (la prime passe a 10 000 $ dans les grands 
cabinets d'avocats) et une moyenne de 2 700 $ dans certains 
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Faits d'actualite 

Etats americains, exception faite de la Calif omie, ou la prime 
annuelle se situe a 10 000 $ environ. 

Le Fonds d'assurance responsabilite professionnelle 
des notaires semble beneficier d'une performance comparable a 
celui des avocats. Toutefois, la prime de 1 700 $ exigee des 
notaires est superieure a celle exigee des avocats, car on ne 
compte que sur 2 900 notaires cotisants, sur un total de 3 500, 
pour amortir les frais du Fonds. Le Fonds d'assurance du 
Barreau du Quebec, quant a lui, compte sur 9 761 cotisants, sur 
un total de 16 500 avocats. On observe que les avocats oeuvrant 
dans le secteur public ne sont pas assujettis ace Fonds. 

Selon Me Langlois, directeur general du Fonds depuis 
ses debuts en 1988, divers facteurs expliquent cet heureux 
scenario : la portion reglee des reclamations depuis l 'origine du 
Fonds le fut a meilleur compte, une bonne sinistralite, depuis les 
demieres annees, sur Ies plans qualitatifs et quantitatifs. Si la 
tendance se maintient, ii se pourrait que l'exercice en cours se 
solde par un excedent de IO a 12 millions$. 

14. Nalssance du deuxleme assureur de dommages
au Canada

En septembre dernier, ING Canada annon�ait qu'elle
venait d'acquerir la societe Wellington, formant ainsi le 
deuxieme plus important assureur canadien, recoltant 6 % de 
parts de marche et des revenus de primes de 1 milliard de dollars. 
Le cofit de cette transaction s'eleverait a 130 millions$. On se 
rappellera que le holding neerlandais ING avait achete, plus t6t 
cette annee, les actifs de la banque britannique Barings, en etat 
d'insolvabilite a la suite d'une gigantesque fraude de l'un de ses 
employes. 

15. Bancassurance : union de deux geants entre le
premier banquler et le premier assureur en Suisse

Le coup d'envoi de la bancassurance a ete dorme en
Suisse d'une fa�on eclatante, grace a la fusion de deux geants, 
premiers dans leur domaine d'activites: le banquier UBS (Union 
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des Banques Suisses) et l'assureur Swiss Life, une mutuelle qui 
doit etre demutualisee et transformee en societe anonyme. La 
date de naissance annoncee : le 1 er janvier 1996. Le nom choisi : 
UBS SWISS LIFE. Le financement de l'operation est estime a
110 millions de francs suisses. 

La premiere banque et le premier assureur helvetes 
font ainsi cause commune pour anaquer le marche europeen. Le 
nouveau groupe espere, des la premiere annee d'operation, un 
resultat technique d'un milliard de francs suisses. 

16. Les Names gagnent un nouveau proces

Les investisseurs prives que sont les Names gagnent
un nouveau proces sur les Lloyd's, cette prestigieuse institution 
britannique qui est en voie de restructuration, apres avoir connu 
une mauvaise performance, dans le gestion des sinistres, entre 
1988 et 1992. Au cours de cette periode, les pertes cumulees, 
attribuables aux sinistres catastrophiques, ont totalise 12,8 
milliards de dollars U.S. 

En octobre demier, pres de 2 000 Names du syndical 
Merrett ont gagne devant la Haute Cour de Londres le proces 
qu'ils avaient intente contre certains specialistes qui geraient les 
aff aires du Lloyd's dans les annees 1980 et contre des firmes de 
comptables qui ont verifie les comptes du syndical. 

Ces Names alleguaient egalement une mauvaise 
gestion remontant a I' emission de polices datant des annees 
1940, alors que les Lloyd's avaient accepte de souscrire certains 
risques dus a la contamination par l'amiante aux Etats-Unis. 

Depuis un an, les Names du syndical Gooda Walker et 
du syndicat Feltrim ont egalement remporte leurs poursuites 
judiciaires. 

Dans le cadre de la restructuration en cours, 
mentionnons que les Lloyd's ont propose, en mai demier, aux 30 
syndicats regroupant 17 000 Names, une offre de reglement de 
4,5 milliards de dollars (U.S.). Celle offre est trois fois plus 
importante que celle faite et rejetee l'an dernier. Cette derniere 
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offre est subordonnee a l'arret de toutes les procedures 
judiciaires en cours. 

17. L'appel des vlctlmes de la MIUF est rejete

La Cour d' appel du Quebec rejetait, en octobre
dernier, l'appel des proprietaires des maisons isolees a Ia mousse 
isolante d'uree formaldehyde. Quelque 80 000 maisons avaient 
ete isol6es a la MIUF, dans Ies annees 1970, a I'aide d'une 
subvention f ederale. 

Les trois juges n'ont pas accepte l'argumentation des 625 
victimes d 'en appeler du volumineux jugement qui compte 1 100 
pages, prononce en 1991 par le juge Rene Hurtubise de la Cour 
Superieure. Dans cette decision, le magistrat en vint a la 
conclusion que la dangerosite du produit n'avait jamais ete 
demontree. 

Les juges de la Cour d'appel n'ont pas pu se 
convaincre de !'existence d'atteintes, au moins mineures, qui 
auraient affecte Ies occupants. Ils ont egalement rejete, du meme 
coup, les dommages interets reclames pour la diminution de 
valeur de leur maison, difficile a revendre, selon Jes allegations, 
a cause de l' existence des risques pour la sante de Ieurs 
occupants. 

18. Nouveau programme d'assurance contre les
rlsques d'lnsolvablllte des assureurs

A la fin de l'ete 1995, un groupe d'assureurs de
personnes montrealais annon�ait la mise sur le marche d'un

nouveau programme d'assurance, constitue en vue de repondre 
aux besoins de personnes desireuses de se proteger contre le 
risque de solvabilite des compagnies d'assurance: il s'agit d'une 
assurance dite « Risque partage ». 

Ce contrat inedit prevoit une garantie variant entre 
500 000 $ et 5 000 000 $. Suivant le defaut de l'un des trois 
assureurs participant au programme, et en tenant compte du 
montant de 200 000 $ garanti par la SIAP, I' entente stipule que 
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l' excedenl de cette somme sera annule chez l' assureur en defaut 
et reparti egalemenl entre les deux autre assureurs. 

19. Dlstrlbuteurs automatlques bancalres : une
escroquerle de 1,2 million de dollars

Voici une escroquerie a l'Italienne, mais qui pourrait
bien se repeter clans notre pays. A. Rome, sept escrocs ont invente 
un moyen pour prendre l'argent des deposants dans les 
distributeurs automatiques. Comment ont-ils agi ? Simplement 

626 en bloquant l 'entree des cartes de debit avec une pellicule
photographique. Lorsque l'appareil etait ainsi bloque, en dehors 
des heures ouvrables, l'utilisateur ne parvenait ni a obtenir 
l'argent desire, ni a recuperer sa carte. Un escroc entrait alors en 
scene en proposant d'aider la malheureuse victime. 11 lui 
suggerail de recomposer son numero confidentiel, qui etait alors 
memorise, puis il lui suggerait de revenir le lendemain matin 
recuperer sa carte bloquee. Entre-temps, celle-ci etait recuperee a
l'aide de pincettes et utilisee pour prelever le maximum d'argent 
autorise. La carte etait ensuite detruite. Le tour etait joue. 

20. Le typhon Angela

Angela, ce puissant ouragan qui, les 2 et 3 novembre
1995, a devaste Manille, la capitale des Philippines, et 
l'extremite sud de l'ile de Luzon, a fail plus de 250 morts et 
250 000 sans-abri. Les degats materiels causes par le passage du 
typhon sont estimes a plus de deux. millions de pesos (76,9 

millions$). Angela est le pire ouragan qu'ait connu l'archipel 
philippin depuis Nina, qui avail fait un millier de morts en 1987. 
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Reinsurance Dialogue 

between 

Christopher J. Robey 1 

and 

David E. Wilmot2 

December 4, 1995 

Re: Unregistered Reinsurance 

The Cost of Capacity 

Sources of New Capacity 

Dear Mr. Robey: 

I congratulate you on the introduction of what must be 
your most audacious suggestion to dates in your letter of 
September 6, 1995, you recommended that the Office of the 
Superintendent of Insurance create a new "acceptance" or 
"approval" category for those foreign reinsurers who wish to 
write Canadian business without the hassle of actually becoming 
licensed. You propose that financially acceptable foreign 
reinsurers who meet OSFI-set criteria should be allowed to enjoy 
a licensed or quasi-licensed status for certain classes of Canadian 
reinsurance such as Catastrophe Excess of Loss. 

The mind reels at the thought of a torrent of cheap and 
unquestioning reinsurance capacity, from Armenia to Zaire, 
flowing into Canada. I can visualize the reinsurance broker 
gleefully posting bis newest treaty offering on the internet at 
8:10 pm to find it fully subscribed by 8:18 pm and 200% 

1Mr. Christopher J. Robey is an executive vice president of BE P international, 
member of the Sodarcan Group. 

2Mr. David E. Wilmot is Manager and Chief Agent for Canada, Frankona 
Reinsurance Company. 
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over-placed by 8 25 pm. I can imagine bidding wars, such as 
take place in hot real estate markets, in which reinsurers in Chad 
pitch potentially suicidal reinsurance terms on the basis of their 
soaring currency, or some other temporary, localised advantage. 
I picture myself starting a new career in vacuum cleaner sales. 

These images notwithstanding, I may surprise you by 
supporting your suggestion - at least in part. Easy access to 
world-wide catastrophe reinsurance capacity may solve 
problems for Canadian insurers and Canadian reinsurers alike. 

628 There is no doubt that available insurance and reinsurance fall
far short of the potential $9 to $12 billion insured loss that could 
arise out of a Vancouver earthquake. 

However, I must question the reason for this 
"shortfall" in available capacity presented in your letter. I will 
introduce, as a new topic, the real reasons for this shortfall in 
capacity. Only then can I address your recommendation and 
propose a refinement that may encourage acceptance. I will then 
touch on alternate approaches to catastrophe capacity which 
recognise today's advances in technology and communications. 

Unregistered Relnsurers and Earthquake Capacity 

Your suggestion to ease the regulatory rules for 
unlicensed reinsurers is motivated by a shortfall in capacity for 
British Columbia and Quebec earthquake exposures. No one can 
dispute that a shortage of earthquake capacity creates a serious 
problem for Canadian policy holders and insurers. However, it 
would be totally incorrect to suggest that the declining number of 
local reinsurers has reduced the availability of catastrophe 
capacity and increased the price of protection. 

True, the number of reinsurers has declined, and, 
coincidentally or not, reinsurers have experienced better results 
over the last two years in the absence of severe catastrophe 
losses. (But I trust you do not begrudge reinsurers some return on 
the capital they put at risk for our mutual clients.) Nevertheless, 
neither the shortage of capacity nor the rising cost of catastrophe 
protection can be explained by the decreasing number of 
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Reinsurance Dialogue 

domestic reinsurers. Had the 57 reinsurers of seven years ago 
survived and maintained their individual underwriting offices, it 
is unlikely that they would exceed the capacity now offered by 
the stronger, healthier reinsurers who remain. 

There are two clear and overwhelming reasons for 
Canada's capacity shortfall reasons which have nothing to do 
with the number of local reinsurers: awareness of the exposure 
and cost of the capacity. 

The shortage of capacity is not a recent phenomenon. 
The exposure has always been present. Remarkably, the 629 
Canadian market simply failed to recognise its accumulated 
exposure to earthquake in the populated areas of British 
Columbia until the late 1980s and early 1990s. In our ignorance, 
catastrophe protection was purchased to woefully inadequate 
limits, and reinsurers gleefully sold catastrophe treaties without 
adding up their own enormous accumulations. Those reinsurers 
providing pro rata capacity gave their earthquake exposures very 
little thought at all. Often unaware that insurers could fill these 
surplus treaties with penny-and-a-half Vancouver HPR risks, 
reinsurers were often oblivious to these billions of dollars of 
ceded earthquake exposure for which no premium had been 
contemplated or charged. At best, reinsurers relied on cheap and 
abundant retrocessional capacity-often from markets who 
themselves had no idea of the risks they had assumed or the 
exposures they were aggregating. 

Had a major earthquake occurred five or six years 
ago, a large number of Canadian insurers would have been 
bankrupted. The unexpected magnitude of the loss would have 
swept through the limited reinsurance protection of most insurers 
and, in many cases, continued to climb through capital and 
surplus, leaving thousands of insureds with only fractional claim 
recoveries. In addition, many reinsurers would have become 
insolvent, creating gaps in reinsurance covers capable of pushing 
even more insurers into bankruptcy. 

Fortunately, today's catastrophe reinsurance capacity 
is considerably greater than that available five years ago. More 
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importantly, it is far more controlled and secure than it has ever 
been in the past. But our concern for catastrophe capacity has 
been brought to the fore not by a loss of reinsurers, but by a loss 
(to some extent at least) of our naivete . 

The second and more immediate reason for Canada's 
capacity shortfall is based on economics as much as it is on 
underwriting. 

At the core of the problem is Canada's geography. 
British Columbia and Quebec present the insurance industry with 
inordinately large exposures in relation to the country's modest 
premium base. A Vancouver earthquake could well produce an 
insured loss greater than two or three times the property 
premiums generated across the entire Canadian industry3• 

Due to this imbalance, a considerable amount of 
additional, foreign capacity is required. However, this capacity is 
only available at a price. You yourself noted that it is only with 
the increase in the pricing of catastrophe treaties that new 
markets have made their capacity available to Canada. There is a 
price for earthquake capacity (which I will attempt to measure in 
a moment), because it is commercially impossible for 
Canada-based capital and surplus to meet the industry's capacity 
requirements no matter how many licensed reinsurers there may 
be. 

This last statement requires a somewhat more detailed 
explanation. 

3The imbalance is so great that it should be addressed by a broad range of 
solutions including loss control, loss mitigation, coverage limitations and loss sharing 
with insureds and governmenL Only one of the possible solutions is increased capacity to 
insure anticipated losses. However, reinsurance is probably the most expensive solution 
of all. It is certainly more expensive (per dollar of loss exposure) than the cost of 
reducing loss by means of flexible buried gas lines, new fire boats or sea-water pumps for 
Vancouver's water supply. Insurance capacity is undoubtedly more expensive than 
underwriting against earthquake-prone construction or developing industry plans for loss 
mitigation temporary accommodation and building material controls. It is important to 
realise that only when the true cost of insurance capacity becomes fully understood, will 
alternate solutions become economically attractive so that they arc more aggressively 
pursued. 
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Reinsurance Dialogue 

The Cost of Capacity 

The cost of capacity is driven either by an expected 
minimum return on equity or by a technical method of exposure 
rating. Since you and I are discussing additional catastrophe 
capacity, I will assume we are dealing with 200-year to 500-year 
loss events. From the perspective of pure technical exposure, this 
means a "technical" rate of from 0.5%, or payback in 200 years, 
to as low as 0.2%, or payback in 500 years. 

While these rates may sound attractive to a 
reinsurance buyer, they are not practical to the capacity "lender." 631 

Reinsurers around the world expect a reasonable return from the 
capital they commit to catastrophe underwriting. Even though 
Canada has a relatively low earthquake frequency it nevertheless 
offers a loss severity that matches or exceeds most other parts of 
the world. International reinsurers will be disinclined to favour 
us without a reasonable return. 

A reinsurer risks its capital in anticipation of a better 
return on equity, and because the owners have the option to 
invest in alternative activities in any part of the world, they have 
a right to expect a much better pretax return on money used for 
the risky business of catastrophe reinsurance. A pretax return of 
20% is frequently cited. Some would consider that to be low. 

Since the reinsurer must match potential liabilities 
with actual funds, reinsurance premiums and capital must at 
least equal the capacity provided. Catastrophe capacity of $100 
million would require a combination of premiums and capital 
totalling at least $100 million. In reality, additional premium is 
needed in order to cover acquisition expenses, salaries, potential 
claims handling fees, margins of safety and other costs. The 
$100 million of premiums and capital, if invested cautiously, will 
return, perhaps, 7%. Therefore, a further 13% return is needed to 
reach the target of 20% ROE. This· 13% must come from 
reinsurance premiums. 

The problem is this: If a Canadian reinsurer uses its 
capital to write additional earthquake exposures in British 
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Columbia, then the mathematics becomes brutally unkind. In our 
example, we need at least $1 l .5M4 of reinsurance premium in 
order to protect $100M of additional earthquake exposure. This 
equates to a very "untechnical" rate of 11.5% "on line," or the 
equivalent of less than a seven year payback. If domestic 
reinsurers were asked to fill a $4 billion shortfall in British 
Columbia earthquake capacity at this rate on line, then the 
required minimum net reinsurance premiums would amount to 
$460 million. Gross reinsurance premium would be more like 
$540 million, and primary policy premium required, after 
commissions, taxes and other operating expenses, would bring 
the required premiums to about $770 million. Assuming there 
are one million homes and businesses in the earthquake effected 
areas of British Columbia, each policyholder would have to pay 
a further $770 just for the additional earthquake protection. 
Annually. 

I think it should be clear that Canada's domestic 
reinsurers, no matter how plentiful, cannot address the 
earthquake capacity problem without rec-0urse to world-wide 
capital resources. 

Fortunately, international reinsurers are able to use 
their capital over and over again by selling catastrophe treaties in 
many seismically distinct parts of the world. If such a reinsurer 
can apply its capital to eight or ten points on the globe, then each 
region can be charged a lower premium, so long as total 
collected premiums still equal 13% of Capital. Thus, the rate on 
line in any one location could drop from 11.5%, in our example 
above, to perhaps 2% or so, and still produce the necessary ROE. 

There is a temptation to conclude that, through easy 
access to more and more unlicensed reinsurers, Canadian 

4Prcmium P plus capital C must at least equal exposure 
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Reinsurance Dialogue 

insurers could benefit from world-wide spread and enjoy even 
lower catastrophe rates. Could a reinsurer protecting 20 locations 
reduce its rate on line to 1 %? The answer is no, because 
theoretically speaking, the technical rate overtakes the ROE rate 
somewhere around eight or ten locations. By writing in ten 
earthquake regions, we saw the reinsurer get its rate on line 
down to 2%. However, by reinsuring ten regions, each with a 
technical 500-year payback, the reinsurer' s portfolio of 
catastrophe treaties has itself climbed to a theoretical payback of 
50 years (500+10). This 50-year payback equates to 2% on line, 

633 and so we discover that the minimum technical rate crosses the 
minimum investment rate at that point and is prevented from 
going any lower. This is why we see the widespread use of 2% 
rate on line for most top layer catastrophe treaties - in Canada 
and in those other parts of the world that do not command more. 

(When I see a rate on line of less than 2%, I must 
conclude that the quoting market is prepared to live with a lower 
ROE despite the considerable risk, that the reinsurer is making a 
short-term concession for commercial reasons, that no one has 
explained the cost of capacity to the individual underwriter, or 
perhaps some combination of these possibilities. But I digress.) 

It must be appreciated that Canadian reinsurers cannot 
survive on an exclusive diet of 2% premium-to-capital ratios. 
Even with access to overseas parents and foreign 
retrocessionaires, domestic reinsurers cannot satisfy their 
shareholders' demands with such inefficient use of their 
Canadian-based capital. The highest layers of catastrophe 
reinsurance must remain the domain of international reinsurers, 
and for that reason, international reinsurance capacity should be 
made as accessible to Canadian insurers as possible. This is why 
your proposal deserves serious study. 

I agree with the concept of creating a defined 
"acceptance status" for unlicensed reinsurers wishing to write 
Canadian catastrophe exposures. I also agree with you that 
carelessly opening the doors to quasi-licensed reinsurers could 
create problems if guidelines are not carefully defined and 
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monitored. I do not want to discover the quasi-licenced 
catastrophe writer suddenly quoting automobile excess and 
property surplus treaties. You suggest that OSFI would find it 
hard to define the point at which a "catastrophe specialist" had 
crossed the line and become a "general reinsurer." However, I 
disagree. Or rather, I offer a simple solution that establishes 
unequivocal parameters while accomplishing precisely what you 
set out to achieve. 

The special licence should apply solely to the class of 
634 Earthquake Reinsurance. 

I see no problem in the fact that there is no such class 
within OS Fl' s current definitions. Certainly, that fact has not 
prevented reinsurance brokers from marketing "earthquake only" 
catastrophe covers for the last two or three years. The description 
leaves no room for ambiguity, and there is no possibility of the 
unlicensed reinsurer dropping down into the "all perils" 
catastrophe layers where such unneeded capacity could be 
counter-productive. Personally, I think this is an elegant solution. 
I leave it to brokers, OSFI and industry lobbyists to work out the 
details and the financial qualifications for acceptable earthquake 
writers. 

Sources of New Capacity 

Earlier in this letter, I described how the 
insurance/reinsurance industry has calculated the price of 
capacity. Unfortunately, 2% on line may still seem rather 
expensive. Even at this rate, a further $4 billion of British 
Columbia earthquake protection could require additional 
premiums of $140 from every policy holder in Vancouver. 
Although this is no longer a ridiculous price, it is still too high. 

A government-sponsored earthquake pool, devoid of 
premium taxes, brokerage and most other acquisition costs, 
could address some of the capacity shortfall. The pool would be 
efficient to the extent that most premium collection costs are 
eliminated. But it must be understood that, until the fund is built 
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up over the next 200 years, its "capital" is simply a government 
promise that taxpayers will pay any loss. 

More promising solutions will come from imaginative 
new ways of buying and selling risk. The Chicago futures market 
hints at faster and more efficient means of sharing and 
transferring catastrophic risk. If our industry does not find 
creative ways of financing and trading capacity, then other 
financial industries may soon step in and offer less expensive 
alternatives to reinsurance. We must explore more efficient ways 
of balancing exposures and spreading the investment risk over 635 
wider areas and longer periods of time. These steps would reduce 
costs and could introduce balance safety sufficient to justify 
lower ROEs. This, if you accept the mathematical arguments 
above, would allow a significant reduction in the minimum 
acceptable rate on line for the highest additional layers of 
earthquake reinsurance. 

At the very least, technological advances will make 
the world-wide distribution of reinsurance far more efficient and 
correspondingly less expensive than it is today. I was only 
partially joking about treaty proposals on the internet. 
Yours sincerely, 

David E. Wilmot 





Etudes techniques 
par 

Remi Moreau 

Resume de la Loi sur la protection des 
renselgnements personnels dans le secteur prlve et

certalns exemples Iles a la pratlque de !'assurance 

Application de la Loi 

La Loi sur la protection des renseignements 
personnels dans le secteur prive fut adoptee et sanctionnee le 15 
juin 1993. Elle est en tree en vigueur le 1 er janvier 1994. Cette loi 
s' applique a toutes les entreprises privees ou institutions 
financieres qui, directement ou indirectement, recueillent, 
detiennent, utilisent des renseignements de nature personnelle ou 
cornmuniquent des renseignements personnels a des tiers. Le 
terme « entreprise » utilise dans la Loi englobe les institutions 
financieres et les autres types d'institutions, qu'elles soient ou 
non a caractere commercial. Les societes d'assurance et les 
cabinets de courtier d'assurance ou d'expert en sinistre soot done 

regis par cette legislation. 

Cette Loi ne s'applique toutefois ni aux activites 
joumalistiques ni aux organismes publics soumis a la Loi sur 
I' acces aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels. 

Rappelons qu'un chapitre (articles 35 a 41 C.c.Q.) du 
nouveau Code civil du Quebec est consacre au respect de la 
reputation et de la vie privee. L'article 37 C.c.Q., plus 
particulierement, prescrit !es obligations des personnes 
(physiques ou morales) qui constituent un dossier sur une autre 
personne alors que !es articles 38 a 40 C.c.Q. concement les 
droits des personnes qui font l'objet d'un dossier. Les 
dispositions du Code civil du Quebec s'appliquent, bien que les 
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parties en cause ne soient pas visees par la Loi sur la protection 
des renseignements personnels dans le secreur prive. 

L'etendue des dossiers 

Non seulement la Loi vise-t-elle les renseignements 
les plus intimes, tels des renseignements medicaux, mais elle 
vise egalement tous les renseignements sociaux, politiques, 
economiques, religieux, judiciaires, ou autres sur un individu. 
L'expression « renseignement personnel» est defini de fa�on 

638 tres large, a !'article 2 de la Loi, comme etant « tout
renseignement qui conceme une personne physique et permet de 
!'identifier». 

La Loi ne semble pas interdire a un organisme de 
s'exprimer verbalement sur une personne, sous reserve de ses 
devoirs d'ethique professionnelle envers ses membres. Elle ne 
vise que des renseignements ecrits ou consignes (incluant tout 
support informatique ou photographique, tout microfilm, etc.), 
pour une courte ou une longue periode. 

Bien que les renseignements obtenus doivent l'avoir 
ete de la personne concemee, il est egalement possible de les 
obtenir d'un tiers. Dans ce demier cas, toutefois, leur exactitude 
doit etre verifie.e. 

A cet egard, les renseignements personnels viseraient 
non seulement les renseignements prepares par une societe 
d'assurance (collecte de donnees intemes, dossiers de sinistres, 
dossiers de souscription, etc.), mais aussi les renseignements 
obtenus par d'autres entreprises (rapports d'expertise ou autres 
rapports). De meme, la Loi se rapporte a des renseignements 
detenus par un organisme et non seulement a des renseignements 
faits ou realises par un organisme. 

L'article 5 de la Loi prescrit a tout organisme qui 
constitue un dossier d'y inscrire son objet. Le dossier, en 
consequence, ne doit contenir que des renseignements 
necessaires a la poursuite de cet objet, en raison d'un interet 
serieux et legitime, tel que mentionne a l'article 4 de la Loi. 
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Etudes techniques 

L'expression « interet serieux et legitime » n'est pas definie. Un 
motif est serieux s'il permet a une entreprise de fonctionner 
d'une fa�on appropriee. II est legitime s'il est legal et s'il est 
conforme aux ob jets et aux pouvoirs de l 'entreprise. 

En pratique, chaque fois qu'une societe d'assurance 
constitue un dossier de sinistre, elle doit le faire en se referant a 
une personne precise. Pourront y figurer tous les elements 
d' appreciation du sinistre et tous les elements permettant 
d'arriver (ou d'arriver eventuellement) a une decision. 

Si la societe d'assurance n'a pas un interet serieux et 639 

legitime a garder un document precis dans un dossier, comme 
une facture contenant une foule d'informations et qui n'aurait 
rien a voir avec le sinistre, elle devra le detruire. Elle ne doit 
conserver que les renseignements qui lui soot necessaires. 

Une pratique actuelle, bien qu'encore non inscrite 
dans la jurisprudence, veut que les notes manuscrites 
personnelles dans un dossier constituent des renseignements 
personnels, au sens de la Loi. 

L'article 5 de la Loi precise en outre que Jes 
renseignements personnels doivent etre obtenus par des moyens 
licites. 

La Loi prescrit aussi que soit inscrite au dossier la 
source des renseignements recueillis par un organisme. A 
!'exception des reserves etablies a l'article 6 de la Loi, Ies 
renseignements doivent etre obtenus aupres de la personne 
concemee, a moins que cette demiere n'ait consenti ace qu'ils 
soient recueillis aupres de tiers. 

De plus, en vertu de I 'article 8, la Loi prescrit que 
l' organisme doit informer la personne au pres de laquelle sont 
recueillis des renseignements personnels quant a l'objet du 
dossier et a l'utilisation qui en sera faite. 

Autre exigence legislative, la Loi interdit a un 
organisme de refuser un service a une personne qui aurait refuse 
de fournir un renseignement personnel. II ne faudrait pas 
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interpreter cette disposition a l' encontre d 'une exigence 
contractuelle, comme le devoir de l 'assure de faire les 
declarations initiales du risque, tel qu'exige, ou de declarer une 
eventuelle aggravation du risque, dont le non-respect peut 
entrainer la nullite du contrat. 

La detention et l'utlllsatlon de renselgnements personnels 

L'article 10 de la Loi precise que l'organisme doit 
d'abord s'assurer que les renseignements obtenus demeurent 

640 confidentiels et qu'il doit prendre toutes les mesures de securite 
qui s'imposent pour en interdire l'acces aux intros (cles, codes 
d'acces, etc.). 

En vertu de !'article 20, l'organisme ne doit permettre 
a ses preposes ou employes, ou encore, a ses eventuels sous
mandataires, de detenir ou d'utiliser les renseignements obtenus 
quc pour l'execution d'un mandat precis. L'entreprise ne pourrait 
pas, non plus, communiquer a un autre employeur des 
renseignements personnels sur un ancien salarie. 

L'entreprise doit s'assurer que les personnes qui ont 
acces aux dossiers soient tenues a la confidentialite et ce, par des 
directives ou des procedures precises. Dans l' eventualite ou les 
renseignements devaient etre transmis a une autre personne, le 
mode de transmission devrait offrir de strictes garanties de 
confidentialite. A cet egard, l'utilisation d'un telecopieur peut 
etre problematique, quoique certaines procedures peuvent etre 
adoptees. En effet, on peut rediger une mention confidentielle sur 
le bordereau de transmission, obtenir l' assurance que le 
document a ete res;u par le destinataire et transmettre les 
renseignements uniquement durant les heures de bureau. 

De plus, la Loi stipule a l'article 11, que l'organisme 
doit veiller a ce que les renseignements soient exacts au moment 
ou ils soot utilises. Un systeme de mise a jour dcvrait done etre 
instaure par l' organisme. Cependant, la Loi est muette au regard 
d'un dossier incomplet ce qui, par le fait meme, le rend errone. 
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Etudes techniques 

La Loi mentionne, a l'article 13, que l'organisme qui 
desire utiliser un renseignement personnel a une fin autre que 
celle pour laquelle le dossier a ete constitue, doit obtenir le 
consentement de la personne concemee. 

A titre d'exemple, une societe d'assurance ne pourrait 
utiliser, sans le consentement d'un assure, une information ayant 
trait a la sinistralite pour lui imposer un service de prevention ou 
pour conf ectionner une liste de clients potentiels a cet egard, qui 
serait accessible a un autre organisme. 

On peut se poser la question suivante, a savoir si la 
societe d'assurance pourrait utiliser un renseignement dans le 
dossier sinistre d'une personne dans le but de lui imposer une 
nouvelle tarification. Cette question heurterait de front, croyons
nous, le contrat des assurances et la proposition qui est basee sur 
la sinistralite anterieure. 

Pour etre valable, le consentement quant a l 'utilisation 
de renseignements personnels a des fins non mentionnees doit, 
selon l'article 14, etre « manifeste, eclaire et donne a des fins 
specifiques ». Par exemple, un consentement donne sous 
pression ou a la suite de fausses representations n' est pas valable. 
Le consentement peut etre donne par ecrit ou verbalement. II 
serait approprie qu'il soit donne par ecrit, en utilisant un 
formulaire de consentement redige a cet effet. L'entreprise doit 
conserver un tel formulaire ; ii peut servir de preuve a l 'eff et 
qu 'une autorisation a ete donnee. 

La communication des renselgnements personnels et le 
consentement des personnes concernees 

La Loi prohibe toute communication de 
renseignements personnels a des tiers sans le consentement des 
personnes concernees. Des regles precises gouvernent 
l'obtention de tel consentement. L'entreprise pourrait utiliser un 
formulaire de consentement, similaire au formulaire 
precedemment mentionne. Comme dans le cas precedent, ii faut 
noter que le consentement ecrit n'est pas requis ; ii demeure 
neanmoins preferable. 
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La Loi dispose en outre, en vertu de l'article 14, tout 
comme clans le cas de !'utilisation des renseignements personnels 
que nous avons examine precedemment, que « le consentement a 
la communication ou a !'utilisation d'un renseignement 
personnel doit etre manifeste, libre, eclaire, et donne a des fins 
specifiques ». Ce consentement ne vaut que pour la duree 
necessaire a la realisation des fins pour lesquelles il a ete 
demande. Un consentement qui n'est pas donne conformement 
aux dispositions deja citees, est sans effet. 

642 11 serait opportun d'examiner les possibilites de 
communiquer des renseignements personnels a d'autres 
organismes et d'identifier les organismes qui pourraient etre 
vises. Dans cette eventualite, il faudrait prevoir une formule de 
consentement qui soit precise et conforme a la Loi, c'est-a-dire 
limitee dans le temps et dans I' espace. Par exemple, un 
consentement donne a une societe d'assurance, a un bureau de 
courtage en assurance ou a un bureau d' expert en sinistre 
autorisant la communication d'un renseignement pour les fins 
d'un reglement d'un sinistre ne vaudrait que pour la duree 
requise pour regler ce sinistre. 

Cependant, il importe de signaler que I' article 18 de la 
Loi comporte de nombreuses exemptions. En effet, le 
consentement n'est pas requis lorsque l'organisme communique 
des renseignements sur autrui aux personnes suivantes 

• a son procureur ;

• a toute personne chargee de prevenir ou de detecter un
crime;

• 

• 

• 

a toute personne a qui ii est necessaire de le faire en
matiere de convention collective ;

a un organisme public ;

a une personne ou un organisme ayant le pouvoir de
contraindre a leur communication et qui requiert tels
renseignements ;
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Etudes techniques 

a une personne a qui elle doit etre faite, dans une 
situation d 'urgence mettant en danger la vie, la sante 
et la socurite d'une personne concemee; 

a une personne qui est autorisee a utiliser ce 
renseignement a des fins d 'etude, de recherche ou de 
statistiques conformement a !'article 21 de la Loi 
(suivant une autorisation de la Commission d'acces a 
!'information); 

• a tout prepose ou mandataire, lorsque ce
renseignement est necessaire a l 'execution de sa
fonction ou de son mandat ;

• a un tiers, dans le cadre de la confection d'une liste
nominative pour des fins de prospection commerciale
ou philanthropique.

Le legislateur a prevu des dispositions particulieres,
aux articles 22 a 25 de la Loi, dans le cas des listes nominatives. 
L'entreprise peut utiliser elle-meme les listes nominatives de ses 
clients ou de ses membres, sans leur consentement. Par contre, 
elle ne peut communiquer ces listes a une tierce partie, sans leur 
consentement. 

Le drolt d'acces et de verification de la personne qui falt 
l'objet d'un dossier 

A ce chapitre, les articles 29 et suivants de la Loi 
procisent qu'un organisme doit permettre a toute personne de 
prendre connaissance des renseignements qui sont contenus dans 
un dossier a son sujet et d'y apporter des corrections. Seuls les 
renseignements factuels sont susceptibles d'etre corriges, et non 
les opinions contenues dans un dossier. Selon le nouveau Code 
civil du Quebec, en reference a la Loi ici commentee, les 
renseignements inexacts, incomplets ou equivoques peuvent faire 
l'objet d'une verification. Les renseignements inscrits ne 
representant aucun interet pour le dossier, devraient egalement 
etre retranches. 
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En conformite avec l'art. 30 de la Loi, l'organisme 
devra consentir, soit a l'acces, soit aux verifications ou 
corrections requises, dans les trente jours d'une demande ecrite a
cet effet. Le fait de ne pas donner suite a une telle demande, dans 
les delais impartis, equivaut a un refus. La Commission d'acces a
!'information, qui serait eventuellement saisie du refus, devra 
trancher. 

L'entreprise doit, apres avoir procede a des 
corrections, informer de ce fait toute personne a qui un 

644 renseignement personnel aurait ete communique. 

La Loi prevoit des exceptions au principe du libre 
acces : celles reliees a la nature d'un dossier (ex. domaine 
medical) ; celles reliees a la situation du requerant (par exemple, 
les personnes 1igees de moins de 14 ans) ; et celles reliees aux 
consequences potentielles de la divulgation d'un dossier (ex. 
possibilite de nuire a une enquete criminelle, a une procedure, a
la reputation d'une personne). 

La Commission d'acces a !'Information 

L'article 42 de la Loi indique que la Commission 
d'acces a !'information peut jouer un rOle d'arbitre car elle a 
juridiction pour regler toute mesentente. Le delai pour saisir la 
Commission, a cet egard, est de 30 jours. La Commission a 
egalement le pouvoir de nommer un mediateur. Selon l'article 61 
de la Loi, il est possible d'en appeler d'une decision de la 
Commission devant la Cour du Quebec, si la demande est 
autorisee prealablement par un juge de cette Cour. 

Outre son r0Ie d'arbitre, !'article 81 de la Loi stipule 
que la Commission peut aussi faire enquete. 

Les sanctions 

Quiconque refuse de se conformer aux dispositions de 
la Loi est passible de sanctions penales, comme le prescrit 
!'article 91. La Loi impose des amendes de 1 000 $ a 10 000 $ et, 
en cas de recidive, de 10 000 $ a 20 000 $. 
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Etudes techniques 

Si !'infraction est commise par une personne morale, 
!'article 93 de la Loi mentionne que l'administrateur, le dirigeant 
ou le representant de cette personne morale qui a autorise l 'acte 
fautif est passible des peines prevues. 

Conclusion 

En resume, nous croyons qu'a l'instar de toute 
personne morale, les societes d 'assurance detenant un permis 
pour exercer leurs activites au Quebec, les bureaux de courtage 
en assurance ou les bureaux d'experts en sinistres peuvent 645 
trouver opportun de mettre en place des procedures concretes 
concernant la detention, I 'utilisation, la communication et le 
droit d'acces et de verification des renseignements personnels 
concernant leurs clients. Dans cette optique, ii faudrait preparer 
des formulaires pour obtenir des personnes visees leur 
consentement a communiquer les renseignements a des tiers, 
pour des fins pr&:ises. 





Chronique juridique 

par 

R.M.

1. Le drolt de l'assureur d'lndemnlser ou de reparer
a la suite d'un slnlstre

En avril demier, la Cour d'appeP rendait un jugement
portant sur le droit des assureurs de reconstruire un immeuble 
incendie au lieu de verser l'indemnite monetaire prevue au 
contrat. 

Dans cette aff aire, I' assure contestait I' option qu' avait 
l'assureur de pouvoir reconstruire l'immeuble au lieu de verser 
l'indemnite, en alleguant que la mesentente entre eux reposait 
uniquement sur l'evaluation du sinistre. L'assure pretendait que 
ce genre de conflit entre un assureur et un assure, portant 
strictement sur une divergence quant au montant de l 'indemnite, 
devait etre regle par arbitrage, selon Ies prescriptions de Ia loi. 

La Cour superieure rejeta la requete de l'assure qui 
visait � deferer le litige en arbitrage. L'appel de l'assure, qui fait 
I' ob jet de cette chronique, fut egalement rejete. 

Le tribunal d'appel considere que l'assureur peut, en 
vertu de l'article 2586 C.c.2, « se reserver la faculte de reparer, 
rebatir ou remplacer la chose assuree ». On retrouve egalement 
dans la police (clause 9 des dispositions generales) une 
disposition similaire. Elle se lit comme suit 

Sauf s'il y a arbitrage, l'Assureur, au lieu de 
verser ses indemnites en especes, peut, 
moyennant un avis ecrit de son intention dans 
les 15 jours suivant la reception par lui de la 
demande d'indemoite, reparer, recoastruire ou 

1Gaston Fecteau c.LA Royalc du Canada, (1995) RR.A. 292. 
21..e nouvcl article 2494 C.c.Q. est au mcrnc cffcL 
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remplacer les bieos sinistres au moyen d'autres 
biens de meme nature et qualite, a charge pour 
lui d'entreprendre et d'executer Jes travaux 
necessaires dans les meilleurs delais. 

A la lumiere de cette disposition, on constate que le 
droit de l'assureur est assujetti a deux conditions : son devoir 
d'aviser }'assure et !'obligation qu'aucune procedure d'arbitrage 
ne soit enclenchee. 

La Cour d'appel conclut que l'assureur pouvait agir 
comme ii l'a fait, selon les prescriptions de la loi et du contrat, 
puisque aucune procedure d'arbitrage n'avait ete enclenchee au 
moment ou l'assureur exer�ait son option de reconstruire plutOt 
que d'indemniser. Selon le tribunal, les mots « Sauf s'il y a 
arbitrage», qui sont stipules dans la disposition precitee, doivent 
s'entendre d'un arbitrage deja engage, ce qui n'est pas le cas en 
l'espece. 

Toutefois, l'assure n'est pas pour autant empeche de 
recourir a !'arbitrage, puisqu'une autre disposition contractuelle 
le permet. En effet, !'arbitrage est un droit exprime dans tous les 
contrats d'assurance. En vertu de la disposition generale 13 de sa 
police, ii pourrait exiger }'arbitrage, s'il desire contester la 
suffisance des coots de reparation, mais uniquement apres que 
les travaux auront ete effectues par l'assureur. 

2. L'excluslon portant sur le suicide de l'assure est
lnoperante sl le suicide survlent apres deux ans
d'assurances lnlnterrompues : un lltlge portant
sur deux assurances dlstlnctes

Dans cette affaire, l'assure avail presente une
demande pour adherer a un regime d'assurance comprenant, 
d 'une part, une assurance sur la vie et, d' autre part, une 
assurance invalidite et ii avait verse la prime totale. Une semaine 
plus tard, ii ecrivit a son courtier pour lui demander de modifier 
sa proposition, en vue d'augmenter la periode du delai de 
carence de l'assurance invalidite et d'obtenir une assurance
maladie pour lui-meme, sa conjointe et ses enfants. 
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;sure avait presente une 
� d'assurance comprenant, 
vie et, d' autre part, une 
a prime totale. Une semaine 
ir lui demander de modifier 
!r la periode du delai de
t d'obtenir une assurance
�t ses enf ants.

Chrooique juridique 

L'assureur a accepte la premiere demande, sans 
modifications. Deux semaines plus tard, ii accepta la seconde 
demande, avec modifications. 

L'assure s'est suicide le 26 novembre 1987, soit deux 
ans apres !'acceptation de la premiere assurance ; toutefois, le 
suicide est intervenu alors qu'il n'y avait pas eu deux ans 
d' assurance ininterrompue, en ce qui conceme la deuxieme 
demande d' assurance. 

Selon la loi, l'assureur peut invoquer une clause 
d 'exclusion contenue dans la police portant sur le suicide de 649 

l'assure, si le suicide survient apres deux ans d'assurance 
ininterrompue. Le Code civil stipule ce qui suit 

Le suicide de l'assure n'est pas cause de nullite. 
Toute stipulation contraire est sans effet si le 

suicide survient a pres deux ans d 'assurance 
ininterrompue3• 

Mais l'assureur peut-il invoquer le fait que la 
proposition, signee par l'assure, comportait deux volets 
(assurance vie et assurance invalidite) et qu' elle formait un tout 
indivisible, de sorte que !'acceptation ulterieure de la deuxieme 
assurance lui donnait le droit de se prevaloir de l'exclusion 
portant sur le suicide de l'assure ? 

Dans cette affaire4
, le tribunal conclut que le 

proposant cherchait deux assurances distinctes et que les deux 
propositions etaient divisibles. Comme la proposition portant sur 
!'assurance vie a ete acceptee sans modifications le 25 novembre 
1985 et que le suicide est survenu le 26 novembre 1987, 
l'assureur n'etait plus legalement autorise a invoquer !'exclusion 
precitee. 

3Art. 2532 C.c. Rcmplace par l'art. 2441 C.c.Q. 
4La Compagnie d' assurance-vie du Quebec el une autu c. Jeanne Ghanime Pare, 

(1995) 

�I 
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3. L'excluslon relatlve au vol de blens commls par
un employe de l'assure

S'appuyant sur une exclusion de la police, les
assureurs refusent d'indemniser leur assure pour un vol d'outils 
commis par un employes. 

Dans cette poursuite5 , !'assure reproche aux 
defendeurs, qui agissaient comme courtiers d'assurance, de 
l'avoir mal conseille dans le cadre de son programme 
d'assurance commerciale. 

Signalons d'abord les faits suivants, mis en preuve. Le 
courtier s'etait rendu chez le demandeur, proprietaire d'une 
boutique d'ebenisterie, pour s'enquerir des besoins de ce futur 
client. Ce dernier manifesta le desir d'etre assure contre le feu et 
contre le vol, mais se declara non interesse pour une assurance 
contre le vol avec violence et une assurance contre le vol 
d'argent. Le courtier omis cependant de lui mentionner que le 
vol de biens (autre que le vol d'argent) commis par un employe, 
etait exclu. 

Le defaut du courtier de ne pas avoir inf orme son 
client au sujet de la protection concemant le vol de biens engage
t-il sa responsabilite ? Le tribunal conclut que le bureau de 
courtier, en tant que personne morale, ainsi que le courtier 
d'assurance, en tant que personne physique, ont mal execute 
leurs obligations. Selon la cour, la faute est appreciee sur la base 
du mandat quant au cabinet de courtage et sur la base quasi 
delictuelle quant au courtier lui-meme. 

On constate que le devoir de renseignement et de 
conseil du courtier est sanctionne sev�rement par les tribunaux. 
A titre de mandataire de l'assure, le courtier ne peut se soustraire 
a ses obligations en arguant, comme mo yen de defense mais sans 
en faire la preuve, que meme s'il avait propose au demandeur 
d'assurer le vol de ses biens, aux termes d'un avenant particulier, 

5 Andre Galarneau c. us Assurances Marcel Hamel Inc .• ( 1995) R.R.A. 406. 
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Chronique juridique 

celui-ci await refuse en raison du coot prohibitif de cet avenant. 
Nous citons le tribunal 

... c'est aux defeodeurs qu'iocombait le 
fardeau de faire la preuve du moyeo qu'ils 
invoqueot a l'effet que le demaodeur n'aurait 
pas eu les moyeos de payer la prime ... Ce soot 
des presomptioos que les defeodeurs invoqueot 
pour cooclure a l 'incapacite du demaodeur 
d' acquitter la surprime applicable a l 'aveoaot 3-
D. La preuve a cet egard oe fait mu"tre que des
doutes, les presomptioos soumises o 't�taot ni
graves, ni precises, ni coocordaotes.

4. L'assureur ne peut etre subroge contre les
personnes qui font partle de la malson de l'assure

A la suite d'une explosion survenue dans le garage, un
assureur verse Ia somme de 71 312 $ a son assure. II est admis 
que cette faute est imputable au defendeur, en !'occurrence le 
frere de I' assure. 

Dans cette cause6, l'assureur desire etre rembourse du 
montant qu'il a ete appele a payer a I'assure, en se fondant sur 
son droit d'etre subroge dans Jes droits de l'assure contre toute 
tierce personne responsable du sinistre. L'article 2576 C.c. se lit 
com.me suit: 

A concurrence des iodemnites payees par lui, 
l 'assureur est subroge daos les droits de I 'assure 
cootre les tiers responsables, sauf s'il s'agit des 
personnes qui foot partie de la maisoo de 
l'assure. 

II est mis en preuve que le frere de l' assure etait 
autorise a utiliser le garage, en soiree, pour y poser des sieges a
I 'arriere de sa camionnette. La question qui se pose est Ia 
suivante: le frere de !'assure fait-il partie de Ia « maison de 

6Le Groupe Commerce., Compagnie d' assurances. c. Bcnoft Mariel, ( 1995)
R..R..A. 496. 
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l' assure », lui permettant de beneficier de l' exoneration prevue 
dans !'article procite ? 

Apres avoir passe en revue la jurisprudence sur cette 
question 7, le tribunal conclut que l 'expression « personnes qui 
font partie de la maison de I' assure » doit etre interpretee de 
fa�on non restrictive. Dans cette perspective, on peut facilement 
concevoir, selon le jugement d'une cour d'appel, cite en renvoi, 
que les personnes suivantes font partie de la maison de l' assure 

• les membres de la famille, soit qu'ils y vivent ou a
!'occasion de visites;

• les autres personnes qui y vivent ou qui y travaillent
regulierement (employes, domestiques, jardiniers) ;

• les personnes qui viennent y exocuter un travail et qui
y posent des gestes sous les instructions et la
surveillance du mattre des lieux.

Selon l'arret cite, le juge Chouinard ecrit que le but du
legislateur est d'eviter que l'assureur ne poursuive en justice des 
personnes que !'assure n'auraient pas poursuivies en raison des 
liens qu'il a avec elles. 

Dans cette aff aire, la Cour superieure, forte de ces 
criteres, conclut que l'assureur ne pouvait exercer ses droits de 
subrogation contre le frere de l' assure, responsable de 
l'explosion, puisqu'il fait partie de la« maison de !'assure». 

Ce jugement a ete porte en appel. 

5. Sur le sens du mot « declarations » mentlonne

dans l'artlcle 2482 C.c.

Voici un jugement qui saura dissiper quelques
malentendus. Dans une recente docision8

, la Cour superieure, est 
appelee a interpreter le sens du mot « declarations », dans 

1Gagnl c. Groupe La Laurentienne. (1990) RJ.Q. 1819 (C.A.).
8Donald Bilodeau c. La S011veraine, Compagnie d'assurance glnlrale, ( 1995)

R.R.A. 52A. 
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Chronique juridique 

l'article 2482 C.c., al. 1, devenu l'article 2403 C.c.Q.9, lequel se
lit comme suit : 

Sauf les dispositions particulieres a I 'assurance 
maritime, l'assureur oe peut iovoquer de 
conditions ou declarations qui oe soot pas 
eooocees daos le cootrat 
(notre soulignement) 

Dans le cadre d 'une action en reclamation 
d'indemnites d'assurance a la suite de l'incendie d'un centre 
horticole, ii est admis que le demandeur a fait des fausses 
declarations a son assureur en completant la proposition exigible . 
Il allegue clans son action que Jes declarations contenues clans sa 
proposition ne sont pas annexees a la police et que, en 
consequence, l'article 2582 C.c. interdit a l'assureur de les 
invoquer. 

Le tribunal lui donne tort. Le mot« declarations », au 
sens de cet article, n'inclut pas les declarations fausses d'un 
proposant, tel que prevu en vertu de I' article 2487 C.c. Alors que 
les fausses declarations sous !'article 2487 C.c., faites par le 
preneur qui desire souscrire initialement une protection 
d'assurance, ont pour effet d'entratner la nullite du contrat, les 
declarations, au sens de l'article 2482 C.c. ont pour but de 
proteger I' assure contre des conditions ou des declarations qui 
emanent de l'assureur et qui ne figurent pas dans le contrat 
d'assurance. Le tribunal observe que Jes deux stipulations ont 
pour cadre un contexte different. La premiere est dans l 'interet 
de l'assureur; la seconde, dans l'interet de l'assure. 

La remarque suivante du tribunal, en refusant 
l'interpretation de l'assure, est fort juste: « II est inconcevable 
que le legislateur veuille proteger l'assure contre son propre dol 
dans un domaine ou la bonne foi doit prevaloir ».

C.c. 
9Le nouvel article 2A03 C.c.Q. est conforme au premier alin6a de ('article 2482 
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6. La mauvalse fol dolt �tre declaree par le trlbunal
et non par l'assureur

L'article 2472 C.c.Q. precise que « toute declaration
mensongere entraine pour son auteur la decheance de son droit a
l'indemnisation a l'egard du risque auquel se rattache ladite 
declaration». A titre d'exemples, !'article 2471 C.c.Q. prevoit 
que l'assure doit faire connaitre a l'assureur, si ce dernier le 
demande : les circonstances entourant le sinistre, la nature et 
l'etendue des dommages, }'emplacement du bien, et lui fournir 
des pieces justificatives. Selon le jugement rendu dans Picard c. 
Compagnie d' assurance Continental du Canada10

, toute 
declaration mensongere relativement a ces renseignements 
denature le risque. Le fardeau d'etablir qu'une declaration est 
mensongere repose sur les epaules de l'assureur. En matiere 
d'assurance, la bonne foi de l'assure se presume toujours. 

Des assureurs tentent parf ois de se soustraire a leur 
double obligation de defendre et d'indemniser, en matiere 
d'assurance de responsabilite, en raison d'allegations de 
malhonnetete ou de fraude, en affirmant unilateralement que la 
police est nulle. Si evidente que soit la mauvaise foi de I' assure, 
elle doit obligatoirement etre prononcee par un tribunal et le 
fardeau d'en faire la preuve incombe a l'assureur. Selon la 
jurisprudence, il doit prouver la materialite de la fausse 
declaration qui a conduit a modifier ou denaturer le risque et son 
caractere intentionnel. 

La preuve d'une declaration mensongere peut etre soit 
directe, soit circonstancielle: il suffit alors de se demander, 
comme le rappelle l'arret Banque Nationale du Canada c. Home 
Assurance Co.11 si la preuve est compatible avec la bonne foi de 
l'assure. 

10(1986) R.R.A. 114. 
11( 1981) R.P. 60.
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Chronique juridique 

7. Les ayants drolt d'un assure decede avant
!'emission d'une police ont-lls drolt au palement
de l'lndemnHe ?

Telle est la question que le tribunal doit resoudre,
dans cette poursuite12, puisque au moment du deces de !'assure, 
la police d'assurance vie qui avait ete demandee par ce dernier 
n'etait pas encore emise et l'assureur faisait enquete pour decider 
s'il etait assurable. 

A. Ia suite du deces, I'assureur refuse d'accepter Ia
proposition, en alleguant le easier judiciaire du proposant. II 
considere I'assurance demandee comme n'ayant jamais pris 
naissance. 

Ses heritiers estiment que Ia proposition, a I'origine 
de la demande, ne fait pas mention que la protection a venir 
depend d'une preuve prealable d'assurabilite. 

Selon le tribunal, la question aurait dO etre posee dans 
Ia proposition, s'il etait important pour l'assureur de savoir si le 
proposant avait ete condamne pour possession de drogues et de 
stupefiants. La simple mention dans Ia proposition de 
« consommation de drogues » ne signifie pas Ia meme chose que 
« possession de drogues » . 

Apres avoir passe en revue trois decisions judiciaires 
sur cette question, le tribunal conclut que l'assureur doit 
indemniser les ayants droit du proposant. 

8. Le deces d'un pompler dans l'exerclce de ses
fonctlons est-II accldentel ?

L 'epoux de Ia demanderesse, exer�ant le metier de
pompier, meurt d'un infarctus dans l'exercice de ses fonctions.11 
est mis en preuve que le deces est dO a un effort physique 
intense, « plut6t inhabituel » dans ce genre de manoeuvre. Au 
moment de son deces, ii etait assure pour une somme de 

12Gilles Guimond c. La Prwfrnlidle Compagnie d'assurance /imilie, (1995)
R.R.A. 455. 
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100 000 $ en cas de mort accidentel en vertu d'une police 
d'assurance collective souscrite par son employeur. 

La question qui se pose au tribunal 13 est la suivante :
le doces est-ii accidentel, de nature a donner raison a l'assureur, 
qui refuse a l 'Mritiere toute indemnite dans cette aff aire. 

Resumons brievement la nature de la police 
d'assurance qui fait l'objet de ce litige. La garantie n'est 
enclenchee que dans le cas d'un accident, tel que mentionne ci
dessous: 

La perte couverte par la presente garantie doit 
etre causee, directemeot OU indepeodammeot de 
toute autre cause, par des lesions corporelles 
provenant exclusivement de moyens extemes, 
violents et accidentels ... »

Le tribunal y observe ce qui suit : 

La clause de garantie de la police est claire et 
nette ; elle ne necessite aucune interpretation : 
seule la mort dont la cause est accidentelle est 
couverte par la garantie de la police, non la 
mort dont la cause est naturelle. 

Le tribunal rejette !'action de la demanderesse. II 
decide que si la mort de !'assure est accidentelle, puisqu'elle est 
survenue a l'occasion d'un effort dans l'exercice de ses 
fonctions, elle ne provient pas exclusivement de moyens extemes 
violents et accidentels (au sens de la disposition ci-dessus). Elle 
est plutOt la consequence d'un accident cause par la maladie. En 
d'autres termes, le tribunal considere que lorsqu'une personne 
« use de surmenage et exige de son corps le deploiement de 
forces qui depassent ses capacites, elle se place dans une 
situation dangereuse susceptible de provoquer un accident dont 
elle deviendra volontairement la victime ». 

l3Pierrette Lacoste c. SSQ Mutuelle Socielt d' Assurance-Groupe. ( 1995) R.R.A.
478. 
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Chronique juridique 

Selon le tribunal, le sort a voulu que !'assure soit 
decede a la suite d'un effort particulier qui l'a terrasse et n'eOt 
ete de cet effort, ii ne serait pas mort ce jour-la. La mort n'est 
done pas accidentelle et la garantie accordee par la police est 
inoperante. 
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Document 

Insurers wage war on fraud· 

by 

the Insurance Bureau of Canada 

The insurance industry is determined to do something 659 
about the all-too-prevalent crime of insurance fraud. That 
insurance fraud is against the law may seem obvious, but reality 
is that many Canadians do not consider most insurance fraud a 
crime. 

That's why, in 1993, the Insurance 
Bureau of Canada, along with other 
members of the insurance industry, 
launched the National Task Force on 
Insurance Fraud to investigate and make 
recommendations on the problem of 
insurance fraud. One result of the Task 
Force's work was the creation of the 
Canadian Coalition Against Insurance 
Fraud in June 1994. The Coalition 
includes the insurance industry, fire and 
police organizations, government and 
private business, and advocacy groups 
such as the Consumer's Association of 
Canada. 

A common public attitude is 
that fighting insurance fraud wastes police 
time and resources on a problem that isn't 

so serious - like a white lie, really. After all, doesn't everybody 
fudge the facts a bit when dealing with insurance companies? 

• First published in The !BC Insurance Fraud Reporter, April 1995. 
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Fraud picks everyone's pockets 

Property and casualty insurance fraud in Canada costs 
$1.3-billion a year in fabricated and exaggerated claims. It is a 
crime that picks not only the pockets of insurance companies and 
its clients, but drains the coffers of organizations such as fire and 
police services, already struggling to operate effectively within 
lean budgets. The cost of insurance fraud for police, courts, 
corrections, medical resources and legal aid is roughly another 
billion dollars, bringing us to $2.3-billion. (These figures do not 

660 include public sector auto-insurance fraud or fraud related to 
commercial insurance lines.) 

Some don't know that Insurance fraud Is a crime 

Ten to 15% of the cost of insurance fraud is the result 
of fraud. Strangely, research shows that although Canadian 
consumers make the link between fraud and higher premiums, 
many can still find the justification for committing insurance 
fraud. Why do normally law abiding people commit insurance 
fraud? 

One answer is ignorance - many consumers are not 
aware that insurance fraud is a crime. Another answer is attitude 
- a great number of Canadians don't consider insurance fraud a
serious breach of the law, or they pass it off as something
"everyone" is doing, so it's okay. Attitude is especially relevant
to what we call opportunistic fraud: like inflating a claim a little
to "cover the deductible", or a lot to recoup the premium too.

Of course, insurance fraud happens for reasons other 
than the widespread perception that it's not actually a crime. For 
example, an IBC study shows that about 40% of Canadians 
believe, in varying degrees, that there isn't much chance of being 
caught at insurance fraud (in fact, some industry practices may 
even encourage it). The Coalition is working on programs that 
address many causes of insurance fraud, mainly through efforts 
to increase public awareness of the implications of insurance 
fraud, and by improving business practices and campaigning for 
changes to relevant laws and regulations. 
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Insurers wage war on fraud IBC 

Studies also show that close encounters with 
insurance (through buying policies and making claims) is likely 
to reinforce the perception that fraud generally escapes detection. 

As we search for solutions to insurance fraud, the next 
step is to consider logically who should be responsible for 
curbing it. IBC research shows that, despite the general 
acceptance of insurance fraud, most Canadians believe their 
home and car insurance premiums will cost more in the future 
because of people cheating on claims . 

The public clearly places responsibility for action 661 

firmly at the feet of the insurance industry. Over three-quarters 
of those polled by IBC believe that a solution to insurance fraud 
should be crafted by the industry itself. In contrast, only 5% 
think that police should do more to solve the problem, and only 
26% believe the solution rests with policyholders. 

The mandate of the Canadian Coalition Against 
Insurance Fraud is to promote changes to industry practices and 
legislation that would make fraud harder to commit and easier to 
detect and punish. Another goal is to change public attitudes 
through education . 

Many volunteers 

The Canadian Coalition Against Insurance Fraud 
includes nearly 70 participating organizations; more than 100 
volunteers (aided by one run-off-her-feet, full-time staff member, 
Ann Walker) work on a host of committees. The Coalition's 
diverse membership includes most players in the property and 
casualty insurance industry - insurance companies, brokers, 
investigators, and the government auto insurers of British 
Columbia and Manitoba. There are representatives from police 
and fire services and consumer advocates. And organizations 
such as the Consumers Association of Canada, Canadian Cycling 
Association and KPMG - the country's largest accounting firm 
- are also active in the Coalition's work.
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The Coalition's insurance delivery committee 
recognizes that part of the solution for insurance fraud will be 
found within the industry and the way it operates. When 
insurance companies don't ensure that a claim is legitimate, they 
sometimes unintentionally give policyholders the impression that 
it's OK to commit fraud. Do insurance companies always inspect 
the damage being claimed? Are policyholders always asked to 
substantiate their claims for stolen goods? The answer, to often, 
is no. 

662 The industry is examining ways to stem fraud by 
redesigning the policy-issuing process. Consider that today, most 
Canadians insure their cars by phone. Pre-inscription can help 
avoid the problem of insuring "paper cars" or cars with 
undeclared existing damage. Owners would be required to 
present their vehicles for physical assessment before coverage is 
provided. Used in several U.S. States, pre-inspection helps to 
determine more accurately the worth of the vehicle - or 
whether it even exists- at the time it's insured. The Coalition is 
considering how to implement such an inspection program in a 
way that is fair and cost-effective for both consumer and insurer. 

Central clalms tracking 

The insurance delivery committee of the Coalition is 
considering a centralized system of tracking claims that would be 
accessible by insurers and police. Too often an insurance 
fraudster rejected by one company is able to acquire coverage 
easily from another, continuing his or her ways elsewhere; 
competitive insurance companies do not generally share 
information. However, by sharing information, not only can 
insurance companies track those with a history of insurance 
fraud, they can also follow trends in the industry and thus be in a 
position to deliver a better product to consumers. Of course, the 
options being investigated by the Coalition are based firmly on a 
strict privacy guidelines. 

The delivery committee is also developing an "anti
fraud protocol" that will ask insurers to commit to actions that 
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Insurers wage war on fraud IBC 

help to identify, strengthen and standardize business practices 
which are effective in reducing fraud. The protocol will also be 
made public to demonstrate the commitment by insurers and 
brokers to reduce insurance fraud in Canada. 

Civilian fraud penalties? 

The Coalition is developing recommendations for 
penalties for fraudulent claims. Currently, insurance fraud is 
generally dealt with by denying claims and/or cancelling 
policies. In more severe cases, the matter is turned over to police. 663 
The Coalition is currently researching the current use of penalties 
for fraud in Canada and may recommend that they be used more 
often. The report may include a recommendation for civilian 
penalties similar to those levied in some American states. 

In the cases of serious, organized fraud, such as arson, 
adequate penalties already exist. What's needed is a 
commitment, and the resources, to ensure that suspicious cases 
are investigated thoroughly and suspects prosecuted. 

Another Coalition committee is addressing issues of 
insurance fraud relating to investigation and enforcement both 
inside and outside the insurance system. This committee is 
exploring the possibility of having community colleges include 
insurance fraud in their programs for insurance, police and fire
fighting personnel. The Coalition's first such effort was a week
long seminar in which participants investigated opportunities for 
fraud in fire-damage insurance claim - from the exaggeration of 
a legitimate claim to outright arson. Insurance industry personnel 
are currently lecturing at command courses at the Ontario Fire 
College in Gravenhurst. The committee is also working to have 
fraud-awareness training included in accreditation programs of 
The Insurance Institute of Canada. 

A third Coalition committee handles legal and 
regulatory considerations, including privacy and legal issues 
arising from proposed changes to business practices (such as 
insurance pre-inspection of cars). This committee is analysing 
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the merits of current laws and regulations for fighting insurance 
fraud. 

Coalition committee number four deals with research 
and measurement. It works with other interested parties to 
document the extent of the problem so that the effectiveness of 
fraud counter-measures can be assessed. 

A fifth Coalition committee deals with public 
awareness; its objective is to raise awareness of insurance fraud, 
highlighting the magnitude of the problem and promoting a 
better understanding of the impact of fraud on premium costs in 
particular and on society's dwindling resources generally. Using 
various communications tactics the Coalition is taking the 
message to consumers... you may have heard the radio 
advertising spots called "Fraud Fridays" which are airing in the 
three dozen communities across Canada. The themes, by now, 
are familiar: fraud is unethical and unfair; fraud costs everybody; 
fraud is a crime. 

Most policyholders honest 

Canadians are demanding that the insurance industry 
do something about fraud... that it eradicate the problem. 
However, the industry is determined that it will not lose sight of 
the fact that most policyholders and claimants are honest. 

Despite the highly competitive nature of the business, 
insurers now realize that the antidote to fraud lies in cooperation 
within the industry and in close liaison with community groups 
and agencies. The result has been the property and casualty 
insurance industry's unified approach to creative, proactive and 
anti-fraud programs initiated under the umbrella of the Canadian 
Coalition Against Insurance Fraud. 
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Assurances 
Revue trimestriefle consacree a I' etude 

theorique et pratique de I' assurance au Canada 

Un abonnement utile 

Depuis 1932, la revue Assurances 

continue a suivre I' evolution de I' assu

rance au Canada. Elle aborde, sous 

!'angle theorique ou pratique, tous les 

aspects relies a l 'assurance et a ses

techniques, y compris ceux relies a la 

distribution de I 'assurance. Elle 

A very useful tool 

Assurances, which has been 

keeping abreast of the progress in the 

field of insurance since 193 2, examines 

subjects on the theory and practice of 

insurance, as well as areas and activities 

related thereto, including the 

distributing of insurance products. It 

s'interesse egalement au droit, a contains articles on law, economics, 

l'economie, a la finance, a l'irnmobilier finance, real estate and securities, 

et aux valeurs mobili�res et suit de pres among others, and closely follows new 

les nouvelles orientations, comme le 

decloisonnement des institutions 

financi�res et des intermediaires, la 

reforme du Code civil et l'intema

tionalisation des marches financiers. 

La revue Assurances : un abonne

ment utile. C'est pourquoi nous vous 

invitons a vous abonner a l'aide du 

coupon cl-joint. Nous serons heureux de 

vous compter parmi nos lecteurs assidus. 

Si vous etes deja abonne a la revue 

Assurances. vous pourrez trouver 

opportun d'adresser des abonnements 

additionnels a d'autres membres de 

votre personnel. 

Grke a nos prestigieux colla

borateurs et a nos fi�les annonceurs, la 

revue Assurances constitue, a un prix 

tres abordable, une source documentaire 

essentielle a la comprehension de 

l'assurance. 

LA DIRECTION 

trends, reforms, actual markets, 

statistics, practices and insurance 

alternatives. 

Assurances can therefore be 

considered a very useful tool. To 

subscribe, simply fill out the attached 

subscription form. We look forward to 

having you among our faithful 

readership. 

If you already subscribe to our 

journal, you may wish to obtain 

additional subscriptions for other 

management staff and personnel in 

your company. 

Thanks to our renowned 

collaborators and faithful advertisers, 

Assurances, which is available at a 

reasonable price, has become an 

important source of information 

essential to understanding insurance. 
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